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INTRODUCTION GENERALE 

Un système homme-machine est défini comme une organisation dont les composantes sont 
des hommes et des machines reliés par un réseau de communication et travaillant ensemble pour 
atteindre un but commun, compte tenu des contraintes d'un environnement donné, /Sperandio, 
88/. Dans le contrôle et la surveillance des procédés industriels, il se caractérise par un nombre 
important de variables en interaction qui évoluent dans le temps. Dans ce contexte, il s'agit 
précisément d'un système dynamique complexe dans lequel de nouvelles informations changent 
continuellement la nature du problème à résoudre, /Decortis et al, 911. 

On peut alors se demander si la complexité d'un système est telle qu'elle nécessite la 
présence de l'opérateur humain ou si, au contraire c'est la présence de l'opérateur humain qui est 
la cause principale de cette complexité, /Garot, 92/! En guise de réponse à ce dilemme, dans le 
cadre de l'automatisation des procédés industriels, le problème de la conception des systèmes 
homme-machine suscite beaucoup de réflexions scientifiques en automatique humaine, et en 
ergonomie. 

Il est vrai que les critères de productivité et de sécurité de ce type de systèmes conduisent à 
une remise en question permanente du rôle de l'opérateur humain dans la boucle de contrôle et 
de surveillance. D'une part, l'augmentation de la complexité des machines nécessite 
l'automatisation de nombreuses tâches manuelles. D'autre part, la complexité de certaines d'entre 
elles impose une coopération homme-machine efficace afin d'assister l'opérateur humain. Le 
système homme-machine qui en résulte évolue donc constamment mettant en jeu à la fois des 
compétences techniques et humaines. 

De ce fait, toute démarche d'automatisation doit prendre en compte d'une part les limites 
des supports techniques, et d'autre part celles des opérateurs humains. A partir du moment où les 
tâches qu'il doit exécuter sont bien définies, le calculateur sait effectuer des calculs précis et 
rapides. L'automatisation peut alors augmenter effectivement la productivité et la sécurité des 
systèmes, et améliorer les conditions de travail humain en effectuant des tâches difficilement 
réalisables par l'homme ou en déchargeant celui-ci d'un certain nombre de tâches. Or, lors d'une 
situation imprévue, le calculateur est incapable de construire une stratégie de récupération. C'est 
pourquoi, la présence humaine dans les tâches de contrôle/commande des systèmes complexes 
reste aujourd'hui encore indispensable. 

Depuis quelques années, il semble que le concepteur, en fonction de la capacité technique 
des calculateurs de contrôle, fixe la répartition des tâches entre le niveau humain et le niveau 
technique, sans vraiment tenir compte des capacités de l'opérateur humain, /Debernard, 93/. Or, 
lorsqu'un système est totalement automatisable, son automatisation peut poser de graves 
problèmes dus à son niveau de faillibilité. De plus, à long terme, la baisse de la fréquence 
d'intervention humaine peut réduire la capacité de réaction de l'opérateur humain, dégrader ses 
connaissances, et par conséquent transformer un expert en un opérateur incompétent. La reprise 
en manuel du contrôle, suite à un incident par exemple, devient alors difficile, voire impossible. 

Ainsi, dans la conception d'un système homme-machine, la définition du degré 
d'automatisation doit dépendre de la complexité du procédé étudié et des automatismes déjà 
implémentés, et de la connaissance des caractéristiques des opérateurs humains. A ce niveau, les 
automatismes doivent non seulement assurer la commande, mais aussi être un outil de travail 
pour l'homme. Lorsque cette commande est automatisée, elle doit être réversible, c'est-à-dire 
qu'elle doit pouvoir être prise en charge par l'opérateur humain, à tout moment, et vice versa 
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/Hollnagel et al, 93/. Les principes de coopération homme-machine répondent alors à ces 
exigences, /Millet, 88/, surtout lorsque les mécanismes interindividuels et intra-individuels mis 
en œuvre par les opérateurs humains pour réguler leur activité, deviennent insuffisants lors de 
situations surchargées. La coopération homme-machine consiste alors à apporter à l'opérateur 
humain soit une aide à la décision, soit une aide à l'action. 

Ces principes sont à la base de notre recherche. Celle-ci consiste à établir les principes 
d'une coopération homme-machine multiniveau pour un système comportant plusieurs niveaux 
décisionnels humains. Notre domaine d'application est un procédé réel complexe. Il s'agit en 
effet du contrôle du trafic aérien pour lequel l'augmentation du trafic provoque parfois des états 
de surcharge de travail importants chez les aiguilleurs du ciel. Il est par conséquent nécessaire 
d'étudier l'apport d'outils d'assistance spécifiques, dans les supports de contrôle des contrôleurs 
aériens, afin de maintenir un niveau optimal de performance et de sécurité. Notre travail 
concerne la répartition dynamique des tâches entre un opérateur humain et un système 
automatisé. Il a été effectué au Laboratoire d'Automatique Industrielle et Humaine (URA CNRS 
1118, URIAH) à l'Université de Valenciennes, en collaboration avec le CENA à Athis-Mons, 
Centre d'Etude de la Navigation Aérienne. L'objectif du CENA est de spécifier les futurs postes 
de contrôle aérien, afin de résoudre les problèmes induits par les prévisions du trafic des années 
2000. Ce mémoire présente l'ensemble de notre étude suivant cinq chapitres. 

Le premier chapitre présente les différents modèles qui expliquent la régulation de 
l'activité humaine. A partir d'une présentation générale d'un système homme-machine, et des 
caractéristiques des systèmes automatisés, notamment leurs limites et les dangers dus à une 
automatisation complète, ce chapitre analyse d'abord le rôle des opérateurs humains, en 
s'appuyant sur des modèles génériques individuels et collectifs. Dans la deuxième partie, divers 
modèles complémentaires propres à la régulation de l'activité humaine sont détaillés. Celle-ci 
peut également être facilitée à partir de régulateurs automatiques ou semi-automatiques, issus 
d'outils d'assistance particuliers. La troisième partie aborde donc les principes de coopération 
homme-machine qui permettent, par ailleurs, d'augmenter la capacité de travail de l'opérateur 
humain, par un filtrage de l'information, par une aide au diagnostic, ou encore par un partage 
dynamique des tâches entre l'homme et la machine. 

Toutefois, les exemples d'application du premier chapitre concernent simplement un 
environnement mono-utilisateur. C'est pourquoi, le deuxième chapitre concerne les 
représentantions des systèmes homme-machine plus réalistes dans lesquelles un réseau de 
communication homme-homme, homme-machine et machine-machine peut être instauré. A cet 
effet, il se base sur une définition d'un poste de contrôle qui permet de mettre en place des 
organisations monopostes et multipostes dans un environnement multi-utilisateur. Les principes 
de coopération homme-machine multiniveau sont alors explicités. Cette nouvelle approche est 
ensuite illustrée par l'exemple du contrôle du trafic aérien, depuis la gestion prévisionnelle à long 
terme du trafic jusqu'à sa supervision et son contrôle en temps réel. Notre étude concerne plus 
exactement une position de contrôle qui intègre un poste de contrôle radar et un poste de 
contrôle organique. Le premier gère les tâches tactiques, alors que le second s'occupe des tâches 
stratégiques. La coopération multiniveau que nous proposons d'expérimenter à partir d'une plate
forme appelée SPECTRA, consiste alors en une répartition dynamique des tâches tactiques entre 
le contrôleur radar et un système expert, cette répartition étant prise en charge par le niveau 
stratégique. 

Dans un premier temps, nous avons mené une étude de faisabilité d'une telle répartition, en 
intégrant dans SPECTRA le seul poste du contrôleur radar dans lequel les principes de 
répartition dynamique développés dans le premier chapitre ont été implémentés. Le troisième 
chapitre propose donc la démarche suivie pour cette première phase expérimentale de notre 
étude. Il détaille, d'une part l'ensemble du protocole expérimental réalisé pour la validation des 
concepts de base de SPECTRA, et d'autre part la globalité des résultats obtenus. Ces derniers 
montreront les conséquences des principes de répartition dynamique dans le domaine du contrôle 
aérien. 

Introduction générale 



- 9-

Même s'ils sont encourageants, l'absence du filtrage des données par le contrôleur 
organique (du niveau stratégique) soulève un certain manque de réalisme de la plate-forme et un 
partage non optimal des tâches. C'est pourquoi, en vue de mettre en œuvre une nouvelle plate
forme expérimentale intégrant les deux niveaux décisionnels et répondant en cela à la réalité du 
contrôle du trafic aérien dans une position de contrôle, le quatrième chapitre élabore les 
principes généraux d'une répartition dynamique de tâches basée sur un ordonnanceur 
dynamique. Cet ordonnanceur doit satisfaire les contraintes temps réel du système piloté. Son 
rôle est d'élaborer, à partir de données prévisionnelles mais en prenant en compte les aléas 
survenus au cours du temps, d'une part une phase décisionnelle de faisabilité d'ordonnancement 
des tâches que l'opérateur humain du niveau tactique devra réaliser, et d'autre part, une phase 
décisionnelle d'affectation de ces tâches, soit à l'opérateur humain, soit au système d'assistance. 
Dans la première phase, relativement aux contraintes temporelles des tâches affectées à 
l'opérateur humain, il s'agit de déterminer les sous-ensembles de tâches dont l'exécution risque 
d'être problématique. Dans la seconde, il s'agit de proposer des solutions d'affectation afin de 
résoudre ces problèmes de saturation de la ressource humaine, recensés dans la phase 
précédente. 

A partir de ces principes, le dernier chapître met alors en œuvre les algorithmes 
correspondants afin d'évaluer, en terme de temps de réponse et d'encombrement mémoire, les 
principes de répartition dynamique des tâches tactiques basée sur un ordonnanceur. Après cette 
phase de validation, différentes perspectives, concernant principalement la future architecture de 
SPECTRA, sont enfin apportées. 
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CHAPITRE I- MODELISATION DE L'ACTIVITE 
HUMAINE COOPERATIVE DANS LA 
SUPERVISION DES SYSTEMES 
HOMME-MACHINE 

Introduction 

La complexité des systèmes industriels actuels impose une présence humaine dans la boucle 
de supervision de ces systèmes pour d'une part assurer la surveillance du fonctionnement 
automatique et détecter d'éventuels dysfonctionnements, et d'autre part pour intervenir et corriger 
ces derniers. Un grand nombre d'études consacrées aux capacités et limites de l'opérateur humain 
dans la boucle de supervision ont contribué à dégager les facteurs ergonomiques qui permettent de 
conserver l'opérateur humain efficace, /Millot, 88/. Les principaux moyens consistent à réguler sa 
charge de travail, en lui affectant des tâches qui auraient pu être automatisées et ceci afin d'éviter 
une sous-charge de travail, ou au contraire en lui fournissant une aide à la décision ou à l'action en 
cas de surcharge, /Debernard, 93/. Toutefois, jusqu'à aujourd'hui, la majorité des études 
d'automatique humaine ont porté sur des postes de supervision mono-opérateur, alors que dans la 
réalité, la supervision est généralement assurée par plusieurs opérateurs qui coopèrent. Le but de 
ce chapitre est de présenter les différentes techniques de régulation de l'activité humaine pour la 
conduite et la supervision des systèmes complexes, en abordant non seulement l'activité humaine 
individuelle, mais aussi l'activité collective. 

La première partie de ce chapitre introduit l'ensemble des caractéristiques d'un système de 
supervision, en considérant d'une part l'organisation des systèmes automatisés, et d'autre part le 
rôle des opérateurs humains. En rapport avec les limites des systèmes automatisés, elle soulève 
l'importance de la présence humaine pour la maîtrise de la complexité du procédé piloté. 

L'opérateur humain est un régulateur de sa propre performance et de sa charge de travail. Il 
fonctionne comme un système en boucle fermée dans la mesure où sa prise de décision finale 
dépend directement ou indirectement des sorties du procédé contrôlé. De plus, ses capacités de 
résolution de problème pour la conduite et la supervision d'un système complexe, dépendent à la 
fois de ses aptitudes mentales et physiques, ainsi que des interactions entre les différentes 
personnes avec lesquelles il travaille. Ainsi, la deuxième partie de ce chapitre détaille-t-elle les 
mécanismes de régulation de l'activité individuelle et collective. 

Toutefois, l'impossibilité d'automatiser toutes les tâches humaines d'une part et les limites 
des capacités de l'opérateur d'autre part nécessitent de repenser l'organisation des systèmes 
homme-machine, afin de maintenir le niveau de sécurité exigé par le système piloté. La dernière 
partie présente donc les principes de coopération homme-machine. Ceux-ci permettent d'intégrer, 
dans le système, des outils d'aide à l'action et/ou à la décision, destinés à réguler l'activité 
humaine, et à conserver l'opérateur humain actif dans la boucle de contrôle et de supervision. 
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1. Organisation générale des systèmes de contrôle et de supervision 

L'impossibilité d'automatiser entièrement un système de contrôle et de supervision rend 
indispensable la présence humaine. Afin de mieux cerner le rôle de l'opérateur de supervision, 
nous présentons, d'abord l'organisation générale des systèmes de supervision, suivie de plusieurs 
approches de modélisation des activités humaines, incluant celles du travail collectif. 

1.2. Fonctionnement général des systèmes automatisés ou semi-automatisés 

Actuellement, des outils informatiques de plus en plus performants sont utilisés pour la 
conduite de systèmes industriels complexes. Le degré d'automatisation de ces derniers peut 
évoluer depuis le contrôle manuel, au contrôle de supervision, et même vers un contrôle 
entièrement automatique. La mise en œuvre d'un contrôle totalement automatisé reste toutefois 
envisageable qu'à très long terme. C'est pourquoi, l'opérateur humain reste nécessaire dans la 
boucle de contrôle et de surveillance d'un procédé quelconque. Cependant, du fait de ses capacités 
limitées et de la complexité grandissante des systèmes qu'il gère, l'opérateur ne peut piloter ces 
derniers sans l'assistance de systèmes d'aide à la décision ou d'autres opérateur humains. Nous 
présentons d'abord les différents niveaux d'une structure de contrôle et de supervision, et ensuite 
nous en détaillons les modes de commande. 

1.2.1. Différents niveaux d'un système de contrôle et de supervision 

Dans les infrastructures des systèmes de contrôle et de supervision, l'opérateur humain 
s'intègre dans un système homme-machine hiérarchisé regroupant quatre niveaux : le procédé 
industriel, ses calculateurs de commandes et de régulations locales, le niveau de supervision qui 
assure la coordination des unités locales, et plus généralement la surveillance des deux niveaux 
inférieures, et les opérateurs humains pour surveiller le procédé et intervenir lors de 
dysfonctionnements, /Sheridan, 85/, figure 1-1. 

Opérateurs humains 

Procédé à piloter 
Figure 1-1: Architecture d'un système de contrôle et de supervision, adaptée de /Sheridan, 85! 

En règle générale, le système de commande automatique assure la conduite du procédé en 
fonctionnement normal. Les dispositifs de bas niveau gèrent la régulation des variables des sous
systèmes en fonction des consignes transmises par le calculateur de supervision. Celui-ci 
coordonne et adapte les stratégies de contrôle de chaque unité de commande locale, pour optimiser 
le fonctionnement du système global. Par contre, l'opérateur humain, à travers des interfaces de 
dialogue homme-machine adéquates, s'occupe de la définition des objectifs de conduite, et de la 
gestion des fonctionnements anormaux que le système automatique ne sait pas prendre en compte. 
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Globalement, ses tâches comprennent alors des tâches de transition pour le changement de 
régime du procédé, des tâches de contrôle et de suivi d'installation relatives à un fonctionnement 
normal, des tâches de détection de défaut et de diagnostic lors d'un dysfonctionnement, et enfin les 
tâches de compensation et de reprise des défauts, /Rouse, 83/. 

L'automatisation totale ou partielle de l'ensemble de ces tâches vise à calquer les 
caractéristiques du raisonnement humain. Leur mise en œuvre s'effectue à partir de plusieurs 
architectures qui permettent de décrire les diverses interconnexions ou les décompositions 
fonctionnelles de la commande globale. En effet, dans le pilotage des procédés automatisés, celle
ci peut être décomposée selon plusieurs niveaux hiérarchiques, chacun d'eux ayant ses propres 
objectifs. Nous les abordons maintenant. 

1.2.2. Organisation de la commande des systèmes automatisés 

Les niveaux décisionnels et les objectifs de la commande automatisée caractérisent les 
différentes structures de base. Dans les structures à simple niveau, nous pouvons distinguer celles 
à simple objectif correspondant à la commande centralisée, et celles à plusieurs objectifs 
relatives à la commande décentralisée, ffitli, 79/. Par contre, les structures à plusieurs niveaux 
sont hiérarchisées. Elles présentent également des organisations à simple objectif, dites verticales, 
ou à plusieurs objectifs, dites horizontales. 

Un problème de décision est souvent formulé de façon centralisée. Il s'agit d'une approche 
directe où les relations entre la commande et le processus sont considérées comme un tout, 
figure I-2. L'unité de commande prend des décisions à partir d'un ensemble de politiques 
préférentielles évaluées par des critères spécifiques, /Calvet et Bernussou, 87/. En fonction de 
l'état du système, le module de décision gère les variables de décision relatives à ces politiques et 
permet d'optimiser la commande du processus. 

Entrées 
Processus 

Figure /-2 : Commande centralisée, d'après /Titli, 79! 

Lorsque le processus global peut être considéré comme étant formé de sous-processus 
indépendants, il est alors possible de définir une organisation avec plusieurs décideurs ayant accès 
à différentes informations et exécutant différentes actions, figure I-3 : N décideurs semi
autonomes ont leur propre choix de politiques et un domaine d'actions limité sur le processus P. 
Ils interagissent soit pour se synchroniser et échanger des données, soit pour accéder à des 
ressources communes. Ils peuvent donc coopérer, ou alors entrer en compétition. 

Processus 
Figure /-3 : Commande décentralisée, d'après /Titli, 79! 

Toutefois, dans le cas d'un procédé complexe, de nombreuses variables mutuellement 
interdépendantes peuvent intervenir. C'est pourquoi, il est nécessaire de coordonner l'ensemble 
des unités locales afin d'optimiser le fonctionnement normal du procédé. Ceci est alors assuré par 
des niveaux supérieurs de commande, implantés dans le calculateur de supervision. Il s'agit 
d'autres structures basées sur plusieurs niveaux : les structures de commande hiérarchisée, 
figure I-4. 
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Celles-ci comprennent à la fois des structures verticales à simple objectif et des structures 
horizontales à plusieurs objectifs. Dans les premières, la fonction de commande globale est 
décomposée verticalement en différentes commandes élémentaires. Dans les secondes, le 
processus global est divisé en sous-processus plus simples, commandés selon des critères locaux. 
Le système de commande est alors constitué d'unités de commande disposées suivant une 
structure pyramidale hiérarchisée. Ces unités de commande sont réparties sur deux niveaux ou 
plus. Certaines d'entre elles n'ont qu'un accès indirect au processus à commander : elles reçoivent 
des informations des unités supérieures et inférieures, puis les traitent pour commander ensuite 
d'autres unités qui leur sont inférieures dans la hiérarchie. De plus, les unités de commande d'un 
même niveau ont des objectifs différents qui peuvent parfois être en conflit. C'est pourquoi des 
unités spécifiques du niveau supérieur, appelées "coordonnateurs", permettent de résoudre ces 
conflits éventuels et d'atteindre la solution optimale. Parmi les coordonnateurs les plus connus, 
nous pouvons citer par exemple les ordonnanceurs qui optimisent la répartition des tâches, des 
informations ou des ressources. 

Entrées Sorties 

ud : Unité de commande n° i du niveau n°j de la hiérarchie 
1 

SPi : Sous-processus n°i 

Figure 1-4 : Commande hiérarchisée,d'après /Titli, 791. 

Ces structures élémentaires peuvent être couplées et former des organisations hybrides. 
Par exemple, Froment et Lesage /89/ distinguent trois types de structures fonctionnelles pour la 
commande des systèmes de conduite, figure 1-5 : égalitaire, centralisée hiérarchisée, décentralisée 
coordonnée. 

- Dans la structure égalitaire (figure 1-5-a), chaque unité de commande est un système 
intelligent, capable de dialoguer directement avec les autres. Elle coopère en 
communiquant soit par des échanges d'informations et de solutions partielles au moyen 
d'une base de connaissance commune appelée blackboard, soit par des messages, /Chaib 
Draa, 90/. Il convient de noter que cette structure est beaucoup plus familière en 
Intelligence Artificielle Distribuée (lAD) pour la mise en œuvre des organisations 
décisionnelles automatisées pour la commande et la supervision de systèmes complexes. 

- Les unités de commande d'une structure centralisée hiérarchisée (figure 1-5-b), du 
fait de leur autonomie, doivent faire appel à un coordonnateur pour dialoguer entre elles. 
Par exemple, UC 1 et UC2 n'échangent des informations que par l'intermédiaire du 
coordonnateur C 1. 
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- La structure décentralisée mais coordonnée (figure I-5-c) est une superposition des 
deux précédentes. Par exemple, Cl et C2 ont des relations de coordination alors que UCl 
et UC2 ont des relations de coopération. 

~/ 

~ 
Pl ~ P2 

a : égalitaire 

~~ 
@] @] 

~~~~ 
~§]~~ 

b : centralisée hiérarchisée 

Ci: Coordonnateur n°i 
UCi : Unité de commande n°i 

@] 
~ ~ 

~@] 

~~~~~~ 
~ ~~ ~ 

c : décentralisée coordonnée 

Pi : Processus ou sous-processus n°i 
Figure 1-5 : Structures des systèmes de conduite. 

Les unités de commande locales et les coordonnateurs ont chacun leur propre processus 
décisionnel et leurs propres critères. Ces derniers permettent de choisir une stratégie optimale pour 
commander le processus. Les caractéristiques liées à l'optimisation de la commande sont 
maintenant abordées. 

1.2.3. Optimisation de la commande des systèmes automatisés 

Cette partie présente brièvement différents types de méthodes qui permettent ct' optimiser les 
procédures décisionnelles d'un système automatisé. La complexité de formulation des problèmes 
de décision est due à leur grande diversité. Chaque processus est en général caractérisé par un 
modèle mathématique, déterminé à partir de méthodes d'identification et par une mesure de 
performance, /Calvet et Bernusson, 87/. Les valeurs des paramètres d'entrée du processus sont 
choisies afin de minimiser l'écart entre la sortie réelle observée et celle prédite par le modèle. Le 
critère de performance peut prendre en compte le temps de production, le coût de fonctionnement, 
le rendement, la sécurité ... , plusieurs de ces critères pouvant d'ailleurs être agrégés. Cependant, la 
modification de certains paramètres supposés constants, due par exemple à l'usure de composants 
ne permet plus d'obtenir la commande optimale à partir du modèle mathématique statique. C'est 
pourquoi, les techniques de la commande adaptative sont parfois utilisées afin de réaliser ou de 
maintenir un certain niveau de performance, surtout quand les paramètres du système à 
commander sont inconnus ou variables dans le temps, trang, 89/. 

Dans tous les cas, il s'agit d'un problème d'optimisation, défini de la manière suivante, 
/Faurre, 88/ : 

Une variable physique ou une variable de décision ou de commande doit être choisie de 
façon optimale, c'est à dire de façon à optimiser (minimiser ou maximiser selon les cas) un critère 
physique (action, énergie ... ), un critère technique (précision, stabilité, durée ... ) ou économique 
(coût, rentabilité, productivité) tout en respectant certaines contraintes techniques intrinsèques à la 
situation considérée. 

Trois classes de méthodes d'optimisation peuvent être distinguées : 

- La première classe est celle des méthodes issues de la recherche opérationnelle. Parmi 
elles, nous pouvons citer la programmation linéaire, la programmation dynamique, la 
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théorie des graphes, la théorie des jeux dynamiques, les méthodes arborescentes. Ces 
méthodes permettent de résoudre divers problèmes déterministes, stochastiques. Elles 
s'appliquent dans plusieurs domaines : les problèmes d'affectation, d'ordonnancement, 
de chemins optimaux, de concurrence ... /Faure, 87/. 

- Les méthodes issues de l'Intelligence Artificielle complètent les problèmes difficiles à 
résoudre avec les techniques de recherche opérationnelle. Elles utilisent des modes 
différents de représentation de la connaissance comme la représentation logique, les 
réseaux sémantiques, /Cartignies, 93/. 

- Les méthodes heuristiques, basées sur des règles de priorité statiques et dynamiques, et 
sur des méthodes de décomposition spatiale ou temporelle, permettent en général de 
choisir une solution parmi plusieurs, ou de faciliter la résolution du problème par des 
raccourcis éventuels, 1 Artiba, 90; Esquirol, 87/. 

La commande automatique a libéré les opérateurs humains des tâches de bas niveau. Ainsi, 
leur charge de travail physique a pu être diminuée, la performance globale de la production 
améliorée. Toutefois, pour des cas trop complexes, l'automatisation ne permet pas actuellement 
d'assurer la totalité des activités de contrôle. En effet, elle est limitée par la difficulté de modéliser 
le système et de ce fait une solution optimale théorique n'est souvent qu'une approximation 
acceptable de la réalité, !fang, 89/. Lorsque certains éléments importants sont ignorés dans cette 
approximation, le procédé peut se comporter d'une manière inattendue. De plus, d'une part, aucun 
système automatisé n'est à l'abri d'une défaillance éventuelle, et d'autre part, tout système de 
commande automatique est figé puisqu'il n'est capable d'exécuter qu'un programme prédéfini. 
Ces manques de fiabilité et de flexibilité peuvent être catastrophiques pour la sécurité du 
système. C'est pourquoi, le rôle de l'opérateur humain, surtout pour les tâches de résolution de 
problème reste indispensable. 

1.3. L'opérateur humain dans la boucle de supervision des systèmes complexes 

Dans les systèmes automatisés, l'opérateur humain n'est plus en contact direct avec la 
machine. Il se construit alors une représentation mentale, c'est-à-dire un modèle simplifié du 
comportement du système qu'il contrôle. Ce modèle lui permet d'établir des relations 
fonctionnelles entre les réponses et les actions sur les commandes qu'il entreprend. Il est en fait 
mis à jour à partir, d'une part des mécanismes individuels du raisonnement humain dans la 
résolution de problème, et d'autre part des interactions entre opérateurs humains. La complexité du 
système peut être ainsi maîtrisée. 

1.3.1. Mécanismes et capacités de raisonnement chez 1' opérateur humain 

Dans le pilotage des systèmes complexes, l'opérateur humain réagit en fonction de stimuli 
externes qui sont l'interprétation des signaux issus du procédé. Il peut alors être assimilé à un 
processeur, ou plus exactement, à un système de traitement d'informations régi par des règles, 
/Card et al, 83/, figure I-6. 

Ce modèle du processeur humain comprend trois sous-systèmes interdépendants : perceptif, 
moteur et cognitif. Le système perceptif est l'ensemble des sous-systèmes spécialisés dans le 
traitement d'une classe de stimuli. Le système moteur est responsable des mouvements et des 
actions de l'opérateur. Enfin, le système cognitif contient le processeur de traitement des 
informations, et les mémoires à court et long terme. Il contrôle le transfert d'information entre ces 
deux mémoires, ainsi que le comportement de 1' opérateur en fonction du contenu de la mémoire à 
court terme. Chaque système dispose, d'une part, d'une mémoire dont les performances se 
caractérisent par la persistance de l'information mémorisée, par la capacité de mémorisation 
d'information, et enfin par le type d'information mémorisée. D'autre part, il comprend un 
processeur limité par le cycle d'accès à sa mémoire locale. 

Plusieurs tentatives de modélisation des interconnexions entre les différents sous-systèmes 
ont été menées parmi lesquelles une approche fondée sur les réseaux de neurones. En effet, ces 
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derniers sont assimilés à un système multiprocesseur dans lequel les composants communiquent 
entre eux en se transmettant, soit en parallèle, soit en série, des signaux d'activation ou 
d'inhibition, /Durand, 87/. Par un processus associatif, le réseau facilite, d'une part le mécanisme 
de stockage dans la mémoire à long tenne par la possibilité de rattacher toute nouvelle infonnation 
à une information déjà existante ou analogue, et d'autre part le mécanisme de recherche de 
données. Il permet ainsi la mise à jour, en temps réel, de la représentation mentale que l'opérateur 
a du système. 

Système Cognitif 

Mémoire à long terme 
durée de vie : infinie 

capacité : infinie 
codage : sémantique 

s 
Processeur cognitif 

Temps de cycle : 70 millisecondes 

! 
Mémoire à court terme 

durée de vie : limitée 
capacité : limitée 

codage : acoustique, visuel, tactile, gustatif, olfactif 
.,.. 
1 • 

1 Système Perceptif 1 1 Système Moteur 1 
.... 

, Stimuli Actions So 
es--+l Procédé à piloter 

rties Entre 

' , 
Fzgure 1-6: Modele du processeur humazn, adapte de/Cardet al, 831. 

La démarche générale pour la prise de décision comporte quatre étapes de traitement de 
l'information, /Rasmussen, 80/ : 

- La première étape consiste en l'acquisition de l'infonnation et la détection d'un événement 
anormal. La détection d'un événement anormal met alors l'opérateur en état d'alerte. Cet 
état peut être provoqué soit par une alarme, soit par l'observation de l'évolution anormale 
d'une ou plusieurs variables. 

- La deuxième étape est le traitement de l'information afin d'évaluer la situation. 
L'opérateur observe 1' ensemble des informations utiles de façon à identifier 1 'état du 
procédé. 

- La troisième étape correspond à la prise de décision. Compte tenu de 1 'état identifié à 
1' étape précédente et de ses objectifs de conduite, 1' opérateur définit une stratégie générale 
de reprise du défaut détecté. Il décompose celle-ci en tâches, puis en procédures 
d'actions. 

- Enfin, la dernière étape est l'exécution des actions, suite au processus décisionnel mis en 
œuvre précédemment. 

Il est important de noter que le modèle de Rasmussen /80/ considère la mise en œuvre 
séquentielle de ces quatre étapes. Or des études plus récentes, /Hoc, 93; Bainbridge, 93/ montrent 
qu'il n'en est rien et que l'enchaînement de ces étapes est dicté par la tâche elle-même, l'opérateur 
humain pouvant être amené par exemple à effectuer plusieurs cycles "observation d'information -
évaluation de la situation" avant de prendre sa décision et de la concrétiser par une ou plusieurs 
actions. De même, l'exécution d'une action ne constitue généralement pas la fin de la résolution de 
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problème, mais conduit à de nouvelles observations de variables et à des évaluations de l'état du 
processus afin d'évaluer l'efficacité de l'action précédente. 

En outre, l'opérateur humain n'effectue pas systématiquement l'ensemble des étapes du 
modèle, surtout lorsqu'il est face à une situation connue. Il adopte en effet différents 
comportements en fonction de la situation rencontrée. 

Trois types de comportements humains dans lesquels les stimuli sont interprétés comme des 
"symboles", ou comme des "signes", ou encore comme des "signaux", caractérisent la prise de 
décision finale, /Rasmussen, 83/, figure 1-7 : 

- Le premier comportement concerne les habiletés. L'opérateur exécute de façon quasi
automatique des actions en réponse à des informations perçues comme des "signaux". 
Ces derniers correspondent à un type de communication donnant des indications sur la 
situation courante de 1 'environnement. 

- Lorsque 1' opérateur est face à une situation familière, il adopte un comportement basé sur 
des règles. Celles-ci permettent d'identifier 1 'état du procédé et de choisir rapidement la 
procédure appropriée. Les informations sont ici perçues sous forme de "signes" qui 
peuvent être directement associés à une situation connue. 

- Enfin, face à des situations nouvelles, l'opérateur adopte un comportement basé sur les 
connaissances. L'information est perçue alors sous forme de "symboles". 

Symboles J Identification Planification ~ 
Connaissances 1 Décisions d'actions 

Sig~ Reconnaissance H Association Règles 
Règles dela situation Etat 1 Tâche d'intervention 

~ 

Habiletés 1 
Prise en compte 1 Signaux ~1 Activités sensori-motrices 1 

1 
~ .. 

Stimuli Signaux Actions 
~ 

Entréë"tl Prodédé à piloter 
Sorties 

Figure 1-7: Modèle de résolution de problème, adapté de !Rasmussen, 83! 

Comme précédemment, il convient de remarquer que l'opérateur n'adopte pas exclusivement 
un seul type de comportement lors de la résolution d'un problème complexe, mais qu'il peut, par 
exemple, s'appuyer d'abord sur ses habiletés pour générer une action préliminaire conservatoire 
ou sécuritaire afin de stabiliser son processus, et ensuite adopter un comportement basé sur des 
règles ou sur la connaissance pour diagnostiquer précisément les dysfonctionnements et effectuer 
la ou les actions adéquates, /Bainbridge, 93/. 

Néanmoins, d'un point de vue ergonomique, ces modèles permettent d'identifier les 
différentes activités humaines et en particulier celles qui nécessitent une assistance soit de la part 
d'autres opérateurs, soit de la part d'outils logiciels. Il s'agit principalement d'une aide au 
diagnostic pour l'observation des informations et l'évaluation de la situation, d'une aide à la prise 
de décision pour l'élaboration de l'action corrective, ou même d'une aide à l'action. 

Dans la maîtrise de la complexité d'un système, la dimension collective est aussi un atout 
essentiel, /Prome, 92/, puisqu'il est parfois difficile, voire impossible, de réaliser individuellement 
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une tâche avec autant de rapidité et d'efficacité que collectivement, /Schmidt, 911. La dimension 
collective dans le travail humain est abordée ci-après. 

1.3.2. Modélisation du travail en équipe 

L'équipe au travail est définie ici comme "un ensemble de plusieurs individus qui 
interagissent indépendamment et adaptativement pour atteindre des objectifs spécifiques et/ou 
partagés", /Baker et Salas, 92/. Le travail d'équipe sous-entend donc que les opérateurs coopèrent 
et coordonnent leurs activités. A partir des concepts particuliers au travail collectif, des modèles 
cognitifs, tels que le modèle du Référentiel commun, complété par le modèle de la Cellule 
Dynamique de Travail permettent de représenter les caractéristiques d'une équipe. 

Avant de détailler ces modèles, plusieurs notions doivent d'abord être précisées. L'activité 
est ce que 1' opérateur met en jeu pour exécuter une tâche, définie ici comme un but à atteindre dans 
des conditions plus ou moins prédéterminées. Elle inclut à la fois les comportements observables 
et inobservables. Elle est la réponse de l'opérateur humain à la tâche prescrite qui constitue un 
comportement standard théorique à réaliser /Leplat, 91 b/. Son modèle représente la tâche 
réellement exécutée, c'est-à-dire la tâche effective. En outre, une tâche est collective si son 
exécution demande l'intervention de plusieurs opérateurs. L'activité collective peut être alors 
définie comme celle qui est effectuée par un ensemble d'opérateurs humains travaillant dans un 
même but, qui se sont concertés à cet effet, qui coordonnent leur activité et qui coopèrent 
/Desnoyers, 92/. En fait, il y a activité collective si ces derniers partagent le même but et coactivité, 
s'ils travaillent ensemble mais ont des buts différents !Leplat, 9la/. 

Du point de vue cognitif, le modèle du Référentiel Commun est un modèle de l'activité 
collective, /De Terssac et Chabaud, 91; Leplat, 9lb/. C'est une représentation fonctionnelle 
commune aux opérateurs humains, permettant d'orienter et de contrôler l'activité que ces derniers 
exécutent collectivement. Par conséquent, puisque leurs fonctions sont spécifiques, il leur permet 
de communiquer entre eux, de comprendre les décisions de chacun, de transférer les données 
utiles ... Un référentiel commun minimum est donc nécessaire dans le travail collectif pour 
coopérer. Il évolue constamment compte tenu de l'expérience des opérateurs et de l'histoire de 
l'équipe. En fait, les différentes caractéristiques du Référentiel Commun sont les suivantes: 

- Il est opératif et éphémère. Il présente une séquence opératoire propre aux caractéristiques 
du système et des opérateurs humains à un instant donné. 

- Il prépare et permet la mise en commun des compétences. Il permet ainsi d'augmenter les 
limites de l'espace de compétence de chacun, par l'échange des connaissances 
individuelles, et celles de l'espace de compétence du collectif, par l'exploitation des 
compétences de chacun. Cette mise en commun est fonction des connaissances qui sont 
de deux types : 

- le savoir : connaissances déclaratives générales, acquises au cours de formations 
structurées, 

- le savoir-faire : connaissances opératives, nécessaires pour des cas particuliers, et 
connaissances routinières, générées sans contrôle conscient par des automatismes 
de traitement. 

D'une manière abstraite, ce modèle est l'intersection des représentations fonctionnelles des 
opérateurs humains participant à une tâche collective. Cependant, il ne considère que des situations 
de travail pour lesquelles les compétences des équipiers sont spécifiques. C'est pourquoi, il peut 
être complété par un autre modèle qui intègre les recouvrements éventuels relatifs aux fonctions 
partageables entre plusieurs opérateurs humains : la Cellule Dynamique de Travail. Celle-ci 
est définie, autour d'une mission, comme un ensemble variable d'opérateurs humains qui ont leurs 
propres fonctions. Ces dernières peuvent ne pas être directement liées à la mission. Les opérateurs 
humains les activent suite aux exigences matérielles et humaines, /Courteix-Kherouf et Navarro, 
92/. Ce concept permet d'expliquer le travail coopératif, et met en avant l'aspect dynamique de la 
composante collective. Un de ses objectifs est de déterminer les compétences spécifiques de 
chaque opérateur et les compétences partageables entre eux, figure I-8. 
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D Compétences spécifiques pour 1 opérateur 

EZ:2 Compétences partagées entre 2 opérateurs 

• Compétences partagées entre 3 opérateurs 

Figure 1-8: Cellule Dynamique de Travail, adaptée de /Courteix-Kherouf et Navarro, 92/. 

Certaines situations de travail ne présentent pas une grande "dépendance cognitive" entre les 
activités individuelles. Les compétences majoritaires sont alors spécifiques. Par contre, d'autres 
situations de travail nécessitent un haut niveau d'imbrication des tâches. Le niveau de connexion 
fonctionnelle étant très élevé, les compétences partagées entre les opérateurs sont importantes. 
L'aspect dynamique de la Cellule Dynamique de Travail est caractérisé par le fait, d'une part, 
qu'une fonction ou une partie d'une fonction peut être réalisée par tel ou tel opérateur humain, et 
d'autre part, par le nombre d'opérateurs qui peut varier selon la situation de travail rencontrée. 

Le travail d'équipe est également caractérisé par la capacité des membres à gérer au mieux les 
informations en fonction de la compétence et de la faiblesse de chacun, /Baker et Salas, 92/. Il 
correspond également à la capacité des membres à travailler ensemble, à anticiper les besoins de 
chacun, à inspirer une confiance réciproque et à communiquer efficacement. Le rôle des 
communications homme-homme dans la résolution de problème permet en effet la mise à jour du 
Référentiel Commun et de la Cellule Dynamique de Travail. li mérite ainsi d'être soulevé. 

1.3.3. Gestion temporelle et rôle des communications homme-homme 

La communication joue un rôle essentiel au sein d'une équipe, surtout lors de la résolution 
d'un problème. Elle permet d'effectuer les activités collectives principales : la coopération et la 
coordination. En particulier, la communication pour le partage des connaissances et des 
représentations est mise en place par les mécanismes de coopération, /Navarro, 911. Ces 
derniers aident à réaliser le partage des tâches et des résultats partiels. De plus, ils mettent en jeu la 
polyvalence des opérateurs humains en fonction des compétences de chacun. 

Les communications pour la coordination de l'exécution des tâches sont également 
importantes dans les activités collectives. En fait, elles permettent, d'une part, de choisir les 
actions appropriées pour obtenir la communauté des buts visés et pour effectuer les actions 
adéquates. D'autre part, elles sont nécessaires lors de la mise en ordre temporelle de ces actions, 
/Navarro, 91/. Savoyant /85/ inclut dans la maîtrise de cette dimension temporelle, non seulement 
la simultanéité des actions individuelles, relative à la coactivité, mais aussi la synchronisation des 
actions collectives, relative à l'activité collective. La gestion temporelle dans le contrôle et la 
supervision d'un système est justifiée par les différentes actions effectuées par un opérateur 
humain, /De Keyser, 90; Decortis et al, 911 : 

- L'évaluation temporelle du système est l'évaluation constante de l'organisation 
temporelle des actions et des événements. 

- La coordination du système est le transfert des informations vers les différents 
membres d'une équipe. 

- L'intégration du système pour l'exécution des actions directes ou indirectes vise la 
transformation en temps réel de l'état du système. 

- La planification temporelle du système est l'organisation de la gestion temporelle des 
activités à effectuer sur le système en prenant en compte l'état passé, présent et futur. 
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- Enfin, le diagnostic dynamique est le diagnostic des perturbations éventuelles. Il 
permet de revoir l'interprétation initiale en fonction des nouvelles informations qui 
arrivent régulièrement. 

La coordination temporelle est surtout gérée à partir des communications verbales qui 
informent les équipiers concernés sur l'évolution normale ou anormale du procédé, Nan Ore le et 
De Keyser, 911. Les opérateurs humains ont en effet besoin de connaître à chaque instant "qui fait 
quoi, quand, pour combien de temps". Quand l'un des membres de l'équipe demande des 
informations complémentaires afin de l'aider à situer le travail temporellement, il peut recevoir 
aussi des informations caractérisant les dysfonctionnements du procédé. Ces deux types 
d'informations lui permettent alors de mettre à jour sa mémoire opérationnelle sur le système. En 
fait, dans la résolution de problème, deux types de communications peuvent être distingués, Nan 
Drele et De Keyser, 91/. Le premier est lié à une chronologie habituelle des actions. Il aide 
l'opérateur humain à vérifier son plan d'actions initial, et à déterminer la durée probable des 
exécutions. Le second est utile lorsqu'une chronologie inhabituelle des actions est nécessaire. Le 
problème est alors de déterminer quand les actions doivent commencer, et quand elles se 
termineront. Si l'information relative à une situation inhabituelle n'est pas disponible ou est 
inexistante sur les supports techniques d'information, et si l'opérateur humain n'a pas la 
connaissance suffisante pour la déduire ou la prédire, alors il se trouve dans une situation difficile. 
Pour surmonter une partie du problème, tout en respectant les contraintes temporelles des tâches, 
l'opérateur a tendance à favoriser les communications homme-homme, Nan Drele et De Keyser, 
911. Le manque d'information et de compétence expliquent donc l'intérêt des communications 
homme-homme. Globalement, celles-ci permettent, /Navarro, 91/: 

- d'orienter les actions (préparation de l'action, choix des moyens ... ), 
- de les exécuter (transmission des ordres, des informations ... ), 
- de contrôler leur exécution (coordination des actions ... ), 
- d'évaluer les résultats (conséquences des exécutions sur la performance, sur les erreurs, 

ou sur la charge de travail...). 

Elles peuvent être classées selon une taxonomie générale, /Navarro, 92/: 

- les communications pour la réalisation d'actions mutuelles, coopératives, 
- les communications pour la mise en commun des connaissances, 
- et les communications fonctionnelles ayant un degré de pertinence élevé, permettant de 

transmettre des informations adaptées à l'interlocuteur ; dans ce type de communication, 
sont intégrés, par exemple, les langages opératifs /Falzon, 89/ ou les langages gestuels 
/Lechevin et Lanoë, 92/. 

Ces communications peuvent être le reflet d'une régulation de l'activité de l'homme. En 
effet, afin de maintenir les performances nominales du système homme-machine, la fréquence des 
communications, leur codage, leur sémantique et la longueur des messages transmis varient en 
fonction de la situation de travail, des contraintes temporelles et spatiales ou de la charge de travail 
des opérateurs, /Savoyant, 77; Navarro, 87/. 

L'automatisation entraîne également une irrégularité évidente de la charge de travail humaine. 
En effet, elle génère une baisse de la fréquence d'intervention humaine, donc une réduction de la 
charge globale des opérateurs, mais simplement en régime de fonctionnement normal. Par contre, 
en cas de dysfonctionnement où l'intervention humaine est nécessaire, l'opérateur peut être amené 
à gérer subitement une quantité importante d'informations. Il se trouve alors en surcharge de 
travail. Or, l'opérateur humain est capable de gérer cette fluctuation de la charge de travail, en 
modifiant par exemple ses communications, comme nous venons de le voir. Par conséquent, les 
modèles génériques du fonctionnement humain doivent être complétés par les différents 
mécanismes permettant la régulation de l'activité individuelle et collective qui sont abordés au 
paragraphe suivant. A partir de nouveaux modèles, plusieurs facteurs humains individuels et 
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collectifs pour la régulation de l'activité permettent d'expliquer la gestion des modes opératoires 
d'un opérateur humain et ceux de ses équipiers. 

2. Modèles de la régulation de l'activité chez l'opérateur humain 

La régulation de l'activité s'effectue selon deux plans, le plan cognitif et le plan 
intensif, /Navarro, 911. La régulation au plan cognitif correspond à une régulation de l'activité 
par la connaissance des résultats obtenus, c'est-à-dire relative à la performance plus ou moins 
bonne qui s'exprime, par exemple, en termes d'écarts entre les consignes et les sorties, de qualité 
du produit obtenu, ou du taux d'erreurs. La régulation selon le plan intensif permet une régulation 
de l'activité par la comparaison entre le niveau de charge de travail toléré et le niveau de charge 
ressenti. 

Ces notions se retrouvent dans plusieurs modèles caractérisant les mécanismes de la 
régulation de l'activité humaine, et que nous présentons ci-après. Nous les avons regroupés en 
deux classes : la première classe concerne les modèles de régulation par rétroaction, la seconde 
regroupe les modèles de régulation par anticipation. Enfin, différents types d'organisations 
humaines sont développés afin de montrer l'influence de leur constitution sur cette régulation. 

2.1. Régulation par rétroaction 

La régulation par rétroaction est fonction des résultats obtenus, tant sur le plan cognitif que 
sur le plan intensif. Le premier modèle que nous décrivons concerne l'autorégulation chez un 
opérateur humain, alors que le deuxième aborde la régulation de l'activité d'une équipe de travail. 

2.1.1. L'opérateur humain face à une tâche 

Ce modèle concerne l'opérateur humain seul face à une tâche et explique l'autorégulation, 
par l'adaptation des modes opératoires humains en fonction de paramètres particuliers, /Millot, 
88/. Plusieurs mécanismes humains aident à effectuer la régulation de l'activité. Ils sont basés sur 
trois boucles principales relatives à la performance obtenue, à la charge de travail et à l'état de 
l'opérateur, figure I-9. 

Les entrées du modèle sont les exigences fonctionnelles et temporelles des tâches à réaliser, 
c'est-à-dire des objectifs, de la complexité et de la difficulté de celles-ci. Elles permettent de 
déterminer les résultats à atteindre. Les sorties sont les tâches exécutées sur le procédé. 
L'évolution de celui-ci, suite aux actions humaines, permet d'évaluer les performances obtenues. 
Dans la première boucle, l'opérateur régule sa performance, compte tenu des exigences des tâches, 
en choisissant les modes opératoires adéquats. L'exécution de ces derniers se traduit par une 
charge de travail, définie comme le niveau d'activité mentale, sensori-motrice et physiologique 
nécessaire pour accomplir une tâche, /Spérandio, 88/. 

La régulation de cette charge de travail constitue ainsi la deuxième boucle. En effet, 
l'opérateur choisit ses modes opératoires afin de réguler son niveau de charge de travail, dans la 
limite de sa capacité de travail disponible après avoir traité les nuisances physiques de type 
vibratoire, sonore, lumineux ou thermique de l'environnement de travail. Enfin, la dernière boucle 
de régulation caractérise la capacité de travail maximale. Celle-ci peut évoluer selon l'état 
physiologique, psychologique et cognitif des individus. 

Afin de maintenir une charge de travail acceptable, l'opérateur humain adopte des stratégies 
plus "économiques" qui entraînent, par exemple, une modification de la pertinence des 
informations, /Bouju et Spérandio, 78/. Ce comportement influence donc les modes opératoires, 
ainsi que les critères de décision associés. De plus, la variation des stratégies opératoires et de la 
capacité de travail permettent de maintenir un coût opératoire acceptable, c'est-à-dire, un niveau de 
performance satisfaisant sans atteindre la saturation. Lorsque 1 'opérateur humain ne peut plus 
compenser l'augmentation des exigences des tâches, il est alors en état de surcharge de travail. 
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Cette dernière peut provoquer une dégradation des performances et une augmentation du risque 
d'erreur. 
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~ 

De plus, lorsque l'opérateur est impliqué dans une activité collective, cette surcharge 
transforme la coordination en une tâche secondaire, /De Keyser, 90/. Ainsi, des oublis eUou des 
retards du transfert d'information vers d'autres opérateurs peuvent être commis. Néanmoins, la 
fiabilité d'un système homme-machine se gère aussi collectivement, c'est à dire avec la 
participation active de tous les opérateurs humains impliqués dans le système, /Guillevic et de 
Terssac, 90; Duarte et Vidal, 92; Driskell et Salas, 92; Leplat, 9lb/. Cette part prise par l'activité 
collective dans la fiabilité générale est à présent abordée à partir du modèle présenté ci-après. 
Celui-ci explique les mécanismes de la régulation de l'activité dans une équipe de travail, à la fois 
sur le plan cognitif et sur le plan intensif. 

2.1.2. Répartition des tâches dans une équipe de travail 

Le modèle de Bœttcher et Levis /82/ explique les mécanismes de la régulation de l'activité 
dans une équipe de travail, à la fois sur le plan cognitif et sur le plan intensif. Il est complémentaire 
du précédent, et correspond à la modélisation des interactions entre deux décideurs. Plus 
précisément, il concerne la répartition des informations entre ces derniers en prenant en compte les 
limites de la capacité du raisonnement humain. Le modèle de l'organisation de référence comprend 
un répartiteur d'information, qui en fonction de plusieurs paramètres d'entrée, distribue les 
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informations entre plusieurs modèles humains. La prise de décision chez chaque décideur 
s'effectue en deux étapes. Dans la première, l'opérateur humain évalue la situation. II peut 
communiquer cette situation à d'autres décideurs et recevoir éventuellement des informations 
supplémentaires. La seconde étape est l'examen des différentes choix possibles afin de 
sélectionner une réponse adéquate. Dans l'exemple de la figure 1-10, l'organisation est 
hiérarchisée. C'est pourquoi, la procédure d'actions, choisie par l'opérateur A est une commande 
transmise à l'opérateur B du niveau inférieur qui agit directement sur le système. 
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.... référence de désirée +-ÇÈ~J[~§~l~~~Jl§~-~ Optimisation l'organisation 
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Figure l-10: Répartition des tâches entre deux décideurs humains, 
adaptée de /Bœttcher et Levis, 821. 

4 

Les modèles précédents se basent sur les résultats obtenus relatifs à la performance et à la 
charge de travail. Une autre approche pour la régulation interindividuelle et intra-individuelle de 
l'activité est celle effectuée par anticipation, à partir de l'évaluation des résultats futurs probables. 
Elle permet, entre autres, d'expliquer la répartition des tâches humaines, par un moyen différent. 

2.2. Régulation par anticipation 

Dans ce contexte, pour prendre des décisions, un opérateur humain a besoin d'une part, de 
raisonner sur des informations temporelles, et d'autre part de prédire les effets de ses actions sur le 
procédé. Il doit donc continuellement faire référence à ce qui s'est passé, se passe, et se passera 
probablement, et coordonner sur un axe temporelles actions des différentes personnes impliquées 
dans son travail. La régulation sur le plan intensif correspond alors à une comparaison entre la 
charge de travail maximale acceptée et la charge future probable, /Boudes, 92/. De même, la 
régulation sur le plan cognitif vise à minimiser l'écart entre l'évolution souhaitée du système et son 
évolution future probable. 

La régulation par anticipation, dans une équipe de travail, met ainsi en jeu plusieurs 
connaissances, pour un opérateur donné : 

- Les connaissances générales sont basées sur la maîtrise de la gestion temporelle et 
sur les caractéristiques du système à contrôler. 

- Les connaissances situationnelles concernent : 

- l'évolution future éventuelle du système, c'est à dire les connaissances sur l'évolution 
spontanée du processus et sur l'évolution provoquée par les actions, 

- le modèle du coopérateur pour connaître 1' activité future probable de cet autre membre 
de l'équipe avec lequel il coopère, 
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- 1 'évaluation de sa propre charge de travail déduite des connaissances précédentes. 

La figure I-ll donne un exemple de cette régulation de l'activité. En fonction des données 
spécifiques et communes, et en fonction de sa propre connaissance, chaque opérateur A ou B 
évalue l'état du système afin de résoudre un problème. Chaque représentation individuelle est 
comparée à celle de l'autre, grâce à des communications. Le résultat ainsi obtenu produit une prise 
de décision commune. 
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Figure 1-11 : Régulation de l'actlvlté humaine par antzczpatzon, adaptée de /Boudes, 921 

Le module comparateur/régulateur modélise les interactions entre les opérateurs A et B. Il 
permet d'établir une solution finale par coopération, afin d'éviter toute situation conflictuelle. En 
effet, il génère la confrontation entre les équipiers pour la mise au point de leurs représentations 
mentales individuelles. Ceci entraîne une augmentation évidente de la charge de travail de chaque 
équipier. Cette situation est parfois problématique surtout lorsque la décision à prendre est urgente. 
C'est pourquoi, cette comparaison n'a parfois pas lieu d'être quand, par exemple, la tâche à 
effectuer est soumise à des contraintes temporelles très sévères ou quand elle est individuelle. En 
outre, en fonction des compétences humaines et des exigences de la tâche à réaliser, l'exécution de 
celle-ci peut faire intervenir, soit un seul opérateur, soit les deux. 

Les deux exemples de régulation de l'activité dans une équipe de travail, par rétroaction 
(modèle de Bœttcher et Levis) et par anticipation (modèle de Boudes), proposés précédemment, 
sont différents. Le premier concerne une organisation hiérarchisée dans la mesure où deux niveaux 
décisionnels apparaissent. Le deuxième est plutôt égalitaire. En effet, les opérateurs sont sur le 
même niveau de la hiérarchie et coopèrent afin de déterminer qui d'entre eux seront impliqués dans 
l'exécution de la tâche à effectuer. Il semble donc important de déterminer les caractéristiques 
générales qui mettent en œuvre les possibilités de régulation de l'activité des opérateurs humains 
au sein d'une équipe. 

2.3. Organisations humaines et régulation de l'activité 

Le travail en commun nécessite de planifier, de coordonner, et de réguler les actions des 
différents acteurs impliqués dans le système, /Guillevic et De Terssac, 90/. Cependant, ces 
activités diffèrent en fonction des situations de travail qui présentent différentes facettes propres à 
l'organisation de l'équipe, des machines, des tâches à exécuter. .. L'environnement d'une 
organisation homme-machine peut être décomposée en quatre niveaux élémentaires interactifs, 
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/Schmidt, 89/ : l'organisation sociale, l'organisation du travail, le travail coopératif et le système 
technique. 

Nous présentons ici les caractéristiques relatives à la régulation de l'activité dans une 
organisation humaine. Elles comprennent les différents paramètres qui gèrent la régulation de 
l'activité humaine : les niveaux des pouvoirs de décision, les formes de coordination et de 
coopération lors de la répartition des tâches. 

2.3.1. Pouvoirs décisionnels dans l'organisation sociale 

Selon le pouvoir décisionnel de chacun des membres d'une équipe, la régulation de l'activité 
va s'effectuer de différentes manières. Les différentes organisations sociales recensées dans 
/Rasmussen, 91/ sont liées aux responsabilités décisionnelles propres à chaque opérateur: 

- Dans l'organisation autocratique, un seul décideur a la responsabilité de la 
coordination des activités entre les différents opérateurs humains. 

- L'organisation hiérarchique est stratifiée. La coordination est distribuée de telle 
manière qu'un décideur d'un niveau donné évalue et planifie les activités du niveau 
inférieur. 

- La stratification d'une organisation bureaucratique est moins prononcée et les 
décideurs peuvent intervenir dans les domaines de leurs supérieurs ou subordonnés pour 
coopérer. 

- Dans l'organisation anarchique, chaque opérateur planifie sa propre activité sans 
interaction avec les autres décideurs. La communication existe seulement dans le contenu 
du travail. 

- La coordination relative à une organisation démocratique entraîne une interaction et 
une négociation entre tous les décideurs de l'organisation. 

- Enfin, chaque décideur d'une organisation diplomatique négocie avec ses voisins 
concernés et le flux d'information est localement planifié. 

Ces différents types d'organisations sociales influencent la répartition des tâches au sein 
d'une équipe. Les mécanismes d'allocation de celles-ci sont également dépendants des modes de 
coordination dans l'organisation du travail. Ils sont abordés ci-après. 

2.3.2. Modes de coordination dans l'organisation du travail 

Les différents modes de coordination sont en général basés sur les concepts des structures 
verticales et horizontales, /Stammers et Hallam, 85/, comparables à celles définies au § 1.2.2. Les 
organisations à coordination en série sont des structures verticales dans lesquelles un 
ensemble de tâches est affecté à un seul opérateur et où les flux d'informations vers les opérateurs 
suivants sont séquentiels. L'exécution des tâches d'un opérateur dépend de la réussite des tâches 
de l'opérateur précédent. Plusieurs structures sont alors envisageables. Par exemple, dans une 
situation où l'opérateur a la responsabilité d'une partie du processus, les activités qui lui sont 
affectées peuvent correspondre à des transformations séquentielles ou alternées, figure I-12-a. 
Dans chacune de ces organisations qui concernent à la fois les compétences spécifiques et 
partagées des opérateurs, les activités de l'un sont obligatoirement synchronisées avec celles des 
autres. Les organisations à coordination parallèle sont des structures horizontales 
dans lesquelles seules les compétences partagées sont exploitées et où chaque tâche est prise en 
charge par plusieurs opérateurs simultanément, figure I-12-b. Enfin, les organisations 
hybrides sont une combinaison de structures organisées verticalement et horizontalement, 
figure I-12-c. 

Néanmoins, ces organisations différentes de l'activité humaine ne sont pas figées. Elles 
dépendent évidemment des exigences de la tâche à réaliser, de la souplesse d'affectation des tâches 
ou des sous-tâches à différents opérateurs, des capacités humaines et des caractéristiques du 
groupe. Celui-ci peut, en effet, être assimilé à un système auto-actif intégrant le concept 
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d'équifinalité, c'est-à-dire la possibilité d'obtenir les mêmes résultats par différents moyens, 
!Leplat, 9la, 9lb/. Ainsi, deux types d'allocations, l'allocation rigide et l'allocation flexible au 
cours de laquelle les opérateurs ont à évaluer qui va exécuter telle ou telle tâche, sont 
envisageables. Lep lat /91 al introduit alors un degré de flexibilité qui détermine la distribution des 
tâches, c'est-à-dire le degré de liberté que l'organisation donne au groupe pour la répartition de 
celles-ci. Plus cette flexibilité est grande, plus la gestion de cette répartition prend une part 
importante dans l'activité. 

Opérateurs 

Opérations 
........,;;;;=-==...~ 

Transformations séquentielles Transformations alternées 
a -Exemples de structure verticale ou en série 

Opérateurs 

Opérations 
b - Exemple de structure horizontale ou parallèle 

Opérateurs 

Figure 1-12: Structures des organisations du travail. 

Toutefois, cette activité supplémentaire de gestion de la répartition des tâches permet de 
mieux réguler le travail de chaque opérateur. Quand une tâche collective est décomposable en sous
tâches individuelles, plusieurs situations peuvent se présenter, !Leplat, 9lal. Par exemple, le 
résultat final peut être la somme des contributions de chaque membre. Il peut aussi dépendre du 
membre le moins compétent ou du membre le plus expert. Dans le premier cas, le groupe ne peut 
travailler plus vite que le membre le plus lent. En outre, l'organisation du travail dépend des 
interactions entre les différentes tâches ou sous-tâches. En effet, les relations temporelles (actions 
synchronisées, simultanées ... ) et fonctionnelles (actions dépendantes, indépendantes, 
interdépendantes) entre les différentes tâches ou sous-tâches influencent aussi la répartition 
effective des tâches dans l'organisation humaine. 

Ces organisations du travail nécessitent souvent une coopération entre les différents 
opérateurs, surtout quand les objectifs de ces derniers sont communs. C'est le travail coopératif 
qui détermine alors l'exécution coordonnée des tâches de chacun. Les modes de coopération sont 
donc maintenant présentés. 

2.3.3. Modes de coopération dans le travail coopératif 

Le travail en équipe implique une coopération entre les opérateurs humains, c'est à dire une 
communication intentionnelle des informations, /Sa voyant, 77/. Par contre, il n'y a pas de travail 
collectif lorsqu'il s'agit d'une juxtaposition de travaux individuels. Le travail à la chaîne en est un 
exemple puisqu'en fait l'intégration des informations est assurée par un fonctionnement 
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automatique. Quoi qu'il en soit, nous considérons ici les premiers types d'organisations où 
plusieurs modes de coopération peuvent être recensés, /Schmidt, 91/ : 

- Une coopération éloignée ou proche est relative au lieu de travail et intègre les 
zones géographiques d'exécution . 

- Une coopération synchrone ou asynchrone est relative au temps et à la chronologie 
des actions : les différentes sous-tâches peuvent être exécutées simultanément ou en 
différé. 

- Une coopération distribuée ou collective est relative aux fonctions des opérateurs. 
Pour la coopération collective, ces derniers forment un groupe avec une responsabilité 
commune, c'est-à-dire qu'aucun d'entre eux ne peut exécuter une tâche sans concertation 
avec les autres. Dans la coopération distribuée, les opérateurs humains sont semi
autonomes et chacun d'eux peut modifier indépendamment des autres son comportement 
et concevoir ses propres stratégies. 

- Une coopération directe ou interposée est relative aux moyens de communication, 
c'est-à-dire que les opérateurs soit interagissent directement en communiquant, soit 
coopèrent par l'intermédiaire d'un système technique. 

Cependant, malgré ces différents mécanismes humains pour la régulation de l'activité, les 
problèmes liés à l'irrégularité de la charge de travail persistent. En effet, du fait de la capacité 
limitée des opérateurs humains, au-delà d'un certain niveau de charge, les communications 
homme-homme, par exemple, deviennent difficiles. Le transfert d'informations peut alors être 
erroné. Les mécanismes de régulation interindividuelle et intra-individuelle peuvent devenir 
inefficaces et éventuellement provoquer des erreurs graves. C'est pourquoi, pour satisfaire les 
contraintes de pilotabilité du système homme-machine qui dépend fortement de la charge de 
travail humain, /Rouhet, 88/, et de réversibilité de la commande qui permet de passer d'une 
commande manuelle à une commande automatique et vice versa,/Hollnagel et al, 93/, il semble ici 
intéressant d'exploiter les principes de coopération homme-machine, à partir d'outils d'assistance 
spécifiques. Ces derniers sont en fait inclus dans une des entités interactives d'un système 
complexe, /Woods, 88/, figure I-13. 

Environnement 
Dynamique 

Sous-systèmes interactifs 
Incertitude 

Risque 

Figure I-13: Facteurs contribuant à la complexité d'un système homme-machine, 
selon /Woods, 881 

L'environnement de travail englobe les caractéristiques de la situation de travail. Il est géré 
par des opérateurs humains, ainsi que par des supports techniques qui permettent, d'une part, de 
représenter l'état du système, et d'autre part, d'exécuter les commandes appropriées. Les 
caractéristiques de ces systèmes d'assistance sont maintenant abordées. 

3. Les outils d'assistance pour la coopération homme-machine 

Ce paragraphe présente tout d'abord, une classification des systèmes d'assistance qui permet 
de situer le contexte dans lequel une coopération homme-machine relative aux fonctions des deux 
décideurs, l'opérateur humain et le système d'aide, est mise en œuvre. Ensuite, les différents 
modes de coopération sont détaillés. Plusieurs exemples d'aide à la régulation de l'activité par le 
partage des tâches entre un opérateur humain et un système d'assistance illustreront notre propos. 
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3.1. Fonctions des systèmes d'assistance 

En fait, dans les salles de contrôle, le système automatisé de supervision est souvent couplé 
avec un système d'assistance en tenant compte des interactions entre quatre niveaux : l'opérateur 
humain, le procédé, le système de commande et de supervision, et le système d'assistance, 
figure I-14. 

Opérateur 
humain 

Interface homme-machine 

Outil 
· · ·Demande d'assistance · · · · ·,...·--·-·-·-· _.--. 
: Commande manuelle indirecte :__.; 

· · · · · · · · · · · · · · · · d'assistance ... 
· · · · Information · . . . . . . ... . . . 
: : : : : : : : : : : : : : Commande: : : Information 

b'en1ande.ct'infomuitlo·n: : : : · · : : : : : : : 
·Commande manuelle indirecte : .. : Système de 

.... · · · · · · · · · : : : : : : supervision 
L..--or-..,.....----'" Information : . . . . . . . .:o ..... 

cüinffiancie · cüriullànde . . : : : : : 
·manuelle· · Mesures automatique: : :Mesures: 
· directe~ . . . . . . ~ 
· · · · i., 1 Procédé } : : : : _1.. 

Entrées · · · · · · · · · · · Sorties 
Figure /-14: Couplage entre un système de supervision et un système d'assistance, 

adapté de /Johannsen, 911. 

Les fonctions des systèmes d'assistance, intégrées dans le système homme-machine peuvent 
être différentes, /Finin et Klein, 87/. Elles dépendent de leurs modes de connexions au procédé et 
aux opérateurs que ces systèmes assistent : 

- Les consultants sont des systèmes indépendants, non connectés au procédé. Ils sont de 
ce fait alimentés en données par l'opérateur, et connectés en sortie à celui-ci. Ils sont 
utilisés pour obtenir des informations complémentaires lors d'un diagnostic par exemple. 
Leur utilisation peut toutefois s'avérer contraignante lorsque le nombre de données à leur 
fournir est important ou lorsque les décisions qu'ils proposent doivent être prises 
rapidement. 

- Les contrôleurs sont des systèmes directement connectés aux capteurs du procédé, 
capables d'analyser la situation courante et de fournir à l'opérateur humain des conseils de 
décision. Ils permettent donc d'une part décharger ce dernier de la tâche d'évaluation 
d'une situation donnée, tout en lui laissant la responsabilité de la décision finale. 

- Les agents sont des systèmes autonomes, connectés au procédé, capables de décharger 
l'opérateur humain d'une partie des tâches en prenant des décisions et en appliquant les 
actions correspondantes directement sur le procédé. Il est cependant nécessaire que ces 
outils soient fiables et robustes, surtout lorsque les tâches en question sont complexes. 

- Les servants sont des systèmes semi-autonomes, agissant directement sur le procédé, 
mais à partir de données qui sont transmises par l'opérateur humain. Dans ce mode de 
connexion, c'est donc ce dernier qui assiste le calculateur dans la prise de décision. Ceci 
constitue un frein ergonomique dans leur mise en œuvre. 

A partir de ces caractéristiques structurelles et fonctionnelles, les modes de coopération 
homme-machine pouvant être pris en compte doivent permettre un travail complémentaire et 
coopératif entre l'environnement humain et l'environnement technique. Dans le cadre de notre 
étude, les outils de type servant ne nous intéressent pas car ils asservissent 1' opérateur humain à la 
machine. Les autres outils s'insèrent dans des modes de coopération différents. La coopération 
homme-machine dite verticale nécessite des outils d'assistance de type consultant ou contrôleur, 
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alors que la coopération dite horizontale requiert des systèmes de type agent, /Millot, 88/. Ces 
modes de coopération sont à présent détaillés. 

3.2. Modes de coopération homme-machine 

Différents modes de répartition peuvent être considérés. Dans une répartition statique, 
l'allocation des tâches est prédéfinie suivant un critère particulier. En général, elle dépend surtout 
des compétences des décideurs et détermine donc le degré d'automatisation du système. Ainsi, 
dans la coopération homme-machine verticale, les tâches de contrôle et de supervision sont 
sous la responsabilité de l'opérateur humain, aidé dans sa décision finale par des outils 
spécifiques. Leur affectation est donc statique, alors que dans la coopération horizontale, elles 
sont dynamiquement réparties entre la machine et l'homme, suivant les deux modes possibles : 
explicite ou implicite, /Rieger et Greenstein, 82/. 

3.2.1. Coopération verticale 

Dans ce type de coopération, l'opérateur humain reste entièrement maître des actions à 
effectuer sur le procédé et est assisté par des outils d'aide à la décision, figure 1-15. 

Objectifs 
---+ + 

Système de commande 

Opérateur humain : 
DECISIONS 

Information Assistance 

Calculateur : 
AIDE A LA DECISION 

(Contrôleur) 

Figure /-15: Coopération verticale. 

Deux cas de figure apparaissent, /De bernard, V anderhaegen, Millot, 92/: 

- Le premier cas concerne les procédés qui ne nécessitent pas des décisions rapides. Il 
s'agit de guider l'opérateur humain dans sa démarche de résolution de problème pour 
qu'il découvre lui même la solution. Ceci peut être obtenu en lui fournissant les éléments 
fiables, nécessaires à son raisonnement. Il peut s'agir par exemple de la liste des variables 
en défaut de telle sorte que l'opérateur découvre lui-même le diagnostic, ou encore du 
diagnostic en question de façon qu'il génère lui-même la procédure de correction. Ce 
principe permet de maintenir et d'enrichir les connaissances humaines. Néanmoins, un tel 
système d'aide doit être adaptatif de manière à assurer d'une part une cohérence parfaite 
entre son raisonnement et celui de l'opérateur humain, et à éviter d'autre part une charge 
de travail supplémentaire trop importante pour celui-ci. C'est pourquoi, il doit être 
interactif ou conversationnel afin de renseigner l'opérateur humain quand celui-ci le 
désire. 

- Le second cas prend en compte les situations d'urgence où l'opérateur humain risque de 
perdre ses capacités de raisonnement, suite au stress, par exemple. Le système d'aide est 
alors non interactif, et il doit proposer immédiatement la solution du problème à 
l'opérateur. Dans ce cas, des conflits peuvent apparaître lorsque l'opérateur humain la 
refuse. C'est pourquoi, l'outil d'aide doit pouvoir la justifier pour que l'opérateur humain 
puisse trouver le plus rapidement possible un consensus (qui a tort ? pourquoi ? ... ). 
Cette approche a été implémentée dans un système de supervision, ffaborin et Millot, 89/. 
L'interface, définie à partir des besoins informationnels de l'opérateur, s'adapte aux 
modes de fonctionnement normaux ou anormaux du procédé. Le système expert intégré 
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est un outil de type contrôleur qui prédit continuellement l'évolution du procédé. Les 
valeurs prédites des différentes variables sont comparées avec les seuils d'alarme et, en 
cas de divergence, le système expert propose des conseils de prévention. 

Néanmoins, ce type de coopération n'est pas efficace si l'opérateur humain est soumis à des 
contraintes temporelles trop élevées. En effet, dans ce cas précis, ce dernier n'aura pas le temps 
d'analyser les conflits décisionnels entre le système d'aide et lui-même. Il choisira alors soit ses 
propres solutions indépendamment de celles proposées par le système d'aide qui devient ici inutile, 
soit celles du système indépendamment de son propre diagnostic en risquant ainsi de perdre ses 
connaissances et ses capacités décisionnelles. Dans ce cas, le mode de coopération horizontale doit 
alors être envisagé. 

3.2.2. Coopération horizontale 

Quand les variations de charge de travail de l'opérateur humain sont trop importantes, ce 
type de coopération est souhaitable. Il consiste à introduire dans la boucle de supervision et de 
contrôle, un répartiteur de tâches qui partage dynamiquement les tâches entre deux décideurs : 
l'opérateur humain et un système de type agent, figure 1-16. Ce partage dynamique doit d'une part 
optimiser les performances globales du système, et d'autre part maintenir actif l'opérateur humain 
dans la boucle principale de supervision en lui évitant une sous-charge ou une surcharge de travail. 
En effet, la sous-charge de travail permanente peut provoquer une perte de vigilance de 
l'opérateur, et à long terme une perte d'apprentissage. La surcharge de travail quant à elle, peut 
amener l'opérateur à dégrader ses performances si elle se prolonge, et donc à commettre des 
erreurs. 

Objectifs 
--+ + 

Système de commande 

Commande du 
répartiteur de 

tâches 

Opérateur 
humain: 

DECISIONS 

Calculateur : 
DECISIONS 

(Agent) 
Répartiteur 
de tâches 

Figure 1-16 : Coopération horizontale. 

L'implémentation d'une répartition dynamique de tâche peut être définie selon deux 
structures, /Rieger et Greenstein, 82/: 

- Dans la répartition dynamique explicite, le répartiteur de tâche est commandé par 
l'opérateur humain lui-même à partir d'une interface de dialogue spécifique. Celui-ci 
effectue alors le partage des tâches suivant ses propres critères. Si l'implémentation de 
cette forme de coopération est assez aisée, elle présente l'inconvénient majeur d'introduire 
une charge de travail supplémentaire pour l'opérateur puisqu'il doit, en plus de ses 
propres tâches de décision, assurer la gestion de la répartition des tâches. C'est pourquoi, 
Greenstein et Lam /85/ proposent d'optimiser les aspects ergonomiques de l'interface de 
dialogue (mode et moyen de communication, présentation de l'information, ... ) de 
manière à minimiser cette charge. 

- Dans la répartition dynamique implicite, le répartiteur de tâche est géré 
automatiquement par le calculateur à partir d'un algorithme de partage. La principale 
difficulté est la définition d'un critère de répartition efficace, basé par exemple sur la 
performance globale du système et/ou sur la charge de travail de l'opérateur humain. Cette 
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forme de répartition a l'avantage de décharger l'opérateur humain de la tâche de gestion de 
la répartition. 

Ce concept de coopération horizontale a été utilisé afin de mettre en œuvre plusieurs 
applications expérimentales. Différentes approches de mise en œuvre d'une répartition implicite 
ont été proposées. 

3.3. Régulation de l'activité par la répartition dynamique implicite 

L'architecture générale de la répartition dynamique implicite permet de comprendre les flux 
d'information au sein du système homme-machine. Plusieurs mécanismes d'adaptation pour la 
régulation de l'activité humaine sont brièvement présentés afin d'illustrer son fonctionnement. 

3.3.1. Structure générale de la répartition dynamique implicite 

La structure générale d'un système de contrôle et de supervision, piloté selon une répartition 
dynamique implicite, peut être décomposée en trois niveaux, figure I-17. 

J, 

Agent: AG Répartiteur OH Opérateur humain : 
Décisions 

veau 3: 
pération 

Ni 
coo 

homm e-machine - - -
eau 2: Ni v 

co mm ande 

- - - -
Uag 

- - - - -

de tâches Décisions 

1 ~on train tes 
Mécanisme Uoh 
d'adaptation 

- - - - - - - - - - - - - - -
Uoh 

J. ,J. 
du 1 Calculateur de commande et de régulation 1 

océdé pr 
- - -
veau 1: Ni 

pr océdé 

- - - - - - - - - - - - - -
Commandes 

Procédé à piloter 

- - - - - - - - - -
Informations sur 
l'état du procédé 

-

-

' ' ' .. ' Figure I-17: Structure generale d'une repartztwn dynamtque tmpilclte, adaptee de /Mûlot, 881. 

Le niveau le plus bas représente le procédé lui même. Le niveau intermédiaire concerne le 
niveau automatisé de commande et de régulation. Enfin, le niveau le plus haut correspond au 
niveau décisionnel. Il comprend les deux décideurs, l'opérateur humain et l'agent, le répartiteur de 
tâches pour le partage dynamique des tâches entre ces deux décideurs, et le mécanisme 
d'adaptation. Celui-ci gère le partage des tâches à partir d'une politique d'allocation spécifique, et 
commande le répartiteur. 

Cette structure de base permet d'établir ci-après une liste des différents mécanismes 
d'adaptation, liste qui n'est certes pas exhaustive. 

3.3.2. Quelques modèles de répartition dynamique implicite des tâches 

Une première approche est le formalisme de Chu et Rouse 1791, basé sur la théorie des files 
d'attente. Les deux décideurs (humain et automatique) sont les deux serveurs de la file qui contient 
l'ensemble des tâches à réaliser, chacune d'entre elles étant affectée d'un coût d'attente prédéfini 
relatif à sa priorité. La politique d'allocation des tâches consiste alors à maintenir le coût d'attente 
de la file entre deux seuils minimum Smin et maximum Smax• figure 1-18. Ces derniers évoluent 
en fonction du taux d'arrivée des événements, de la performance du serveur et de la complexité de 
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la tâche, des perturbations du système à piloter. Toutefois, cette méthode ne se base que sur le plan 
intensif de régulation de l'activité humaine, c'est-à-dire qu'elle ne prend pas en compte la 
performance du procédé piloté. 
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s mm 

Figure I-18: Repartztzon zmphczte basee sur la theone des files d'attente, 
d'après /Chu et Rouse, 791. 

' . . .. , ' 

Une autre approche est basée sur un modèle prédictif simplifié des stratégies humaines, 
/Greenstein et Revesman, 86/, qui sert à prédire les tâches, c'est-à-dire le plan que l'opérateur est 
susceptible d'exécuter. Les autres tâches sont alors affectées à l'agent, figure 1-19. Quoique 
séduisante, cette méthode se heurte aux problèmes de mise en œuvre, surtout lorsque les tâches 
considérées sont complexes. Dans ce cas, la prédiction des actions humaines peut en effet devenir 
difficile à réaliser. 
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Figure I-19: Repartztzon zmplzczte basee sur un modele predzctif, 
d'après /Greenstein et Revesman, 861. 

' . . .. ' ' ' . 

La troisième approche concerne les études menées par Millot /88/ et Kamoun /89/. Le 
principe est basé sur la commande optimale, c'est-à-dire qu'il consiste à rechercher un partage des 
tâches qui optimise un critère de performance obtenu à partir des écarts entre les sorties du procédé 
et leur consigne, figure 1-20. 
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' .. . . ' Figure I-20: Repartltlon zmplzcue basee sur la commande optimale, 
d'après /Millot, 881; Kamoun, 891. 
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Néanmoins, afin de maintenir la charge de travail de l'opérateur humain entre deux seuils 
minimum Wlmin et maximum Wlmax• une estimation en temps réel de la charge de travail est 
réalisée. Elle est définie à partir d'un modèle observateur qui évalue le taux d'occupation de 
l'opérateur humain et les exigences temporelles et fonctionnelles des tâches à exécuter. Même si 
cette approche est séduisante, elle est confrontée au problème d'évaluation en ligne de la charge de 
travail humain et de la performance, dans des cas complexes. 

Une dernière approche, proposée par Debernard /93/, est basée sur la commande adaptative 
en boucle fermée, figure I-21. Elle considère l'ensemble constitué du répartiteur de tâche et des 
deux décideurs, comme un régulateur ajustable. Le mécanisme d'adaptation par lequel celui-ci est 
commandé comporte un estimateur de la charge de travail de l'opérateur et un estimateur de la 
performance. En outre, la commande du répartiteur est basée sur un modèle statique et dynamique. 
Le modèle de connaissance statique détermine les plages de fonctionnement des deux décideurs en 
fonction des contraintes de chacun (pour l'opérateur humain : contraintes de charge de travail ; 
pour l'agent : contraintes liées à sa compétence), ainsi que leurs performances intrinsèques pour 
chacune des tâches. Le modèle dynamique repose sur le fonctionnement des deux décideurs, c'est
à-dire sur les conséquences dues aux modifications éventuelles apportées au partage des tâches. 
Cependant, les difficultés dues à l'estimation de la charge de travail ou de la performance ont 
conduit à un mécanisme d'adaptation plus simple basé sur la commande adaptative programmable 
dans lequel la commande du répartiteur dépend alors d'un estimateur d'exigence fonctionnelle 
et/ou temporelle des tâches et où seul le modèle statique est utilisé, /Debernard, Vanderhaegen, 
Debbache, Millot, 90al. 

Rappelons que les exigences de tâches correspondent aux difficultés intrinsèques des tâches, 
quantifiables par des mesures physiques, comme leur nombre, leur fréquence. La charge de travail 
est, quant à elle, la difficulté ressentie par l'opérateur humain, selon son état physiologique, 
psychologique et son savoir-faire (cf § 2.1.1 ) . 
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.. . . ' Figure 1-21 : Répartztwn zmpltczte basee sur la commande adaptatzve en boucle fermée, 
d'après /Debernard, 931. 

Lors de la conception d'un système homme-machine, le choix du niveau de coopération 
effectif est d'ailleurs contraint par ces difficultés d'évaluation en ligne de la charge de travail 
humain et de la performance globale du système. L'implémentation de ce type de coopération 
nécessite donc une phase expérimentale de validation afin d'évaluer l'efficacité de l'outil 
d'assistance, des interfaces homme-machine correspondantes. Toutefois, il faut noter que, pour 
l'instant, les études sur la coopération homme-machine horizontale n'ont pris en compte qu'un 
seul opérateur humain. Ces considérations seront abordées dans le chapitre suivant. 
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Synthèse et Conclusion 

Ce chapitre a fait le point sur les différents régulateurs de l'activité humaine dans un système 
homme-machine. Afin de maintenir une performance optimale de ces derniers, et d'éviter les 
situations de surcharge de travail humain, plusieurs éléments entrent en jeu : l'opérateur humain, 
l'équipe de travail et les outils d'assistance pour l'aide à la décision ou à l'action. Dans le contrôle 
et la supervision de ces systèmes complexes, les différents mécanismes humains et techniques, 
ainsi que les possibilités de coopération homme-machine ont donc été énumérées. L'insuffisance 
de la représentation et de la validation des systèmes homme-machine a alors été soulevée. 

La première partie a proposé une représentation classique des systèmes homme-machine. 
Elle a abordé les différentes caractéristiques des systèmes techniques et des opérateurs humains 
face au système qu'ils pilotent. 

Plusieurs modèles des régulations intra-individuelles et interindividuelles de l'activité 
humaine ont ensuite été spécifiés, dans la deuxième partie. D'une part, les mécanismes 
d'autorégulation permettent à l'opérateur de gérer sa propre activité. D'autre part, dans un contexte 
collectif de travail, les opérateurs humains impliqués fonctionnent comme des régulateurs 
interactifs, en communiquant, pour coopérer et coordonner leurs activités. Cependant, ces 
mécanismes de régulation de l'activité humaine diffèrent en fonction des caractéristiques 
intrinsèques de l'organisation humaine. En effet, celle-ci présente de multiples facettes relatives au 
pouvoir décisionnel de chacun des membres d'une équipe, et aux modes de coordination et de 
coopération qui influencent la répartition effective des tâches entre les opérateurs humains. 

Les caractéristiques des modes de coopération homme-machine ont ensuite été développées 
dans la troisième partie. Celle-ci a proposé différents outils d'assistance pouvant s'intégrer soit 
dans une coopération verticale, soit dans une coopération horizontale. Dans la première, il s'agit 
d'aides au diagnostic, à la gestion d'alarmes, à la décision. La deuxième permet, quant à elle, de 
mettre en place des régulateurs spécifiques pour l'aide à l'action. Ces outils d'assistance sont gérés 
soit par l'intermédiaire de l'opérateur humain en mode explicite où la répartition des tâches dépend 
de paramètres subjectifs, soit par un mécanisme automatique en mode implicite où des méthodes 
objectives permettent d'évaluer la charge de travail de l'opérateur humain, et/ou le comportement 
de celui-ci, et/ou la performance du système. 

Ainsi, pour résumer, une organisation au sens large est constituée de plusieurs sous
ensembles qui doivent être pris en compte lors de la conception d'un système homme-machine, 
figure I-22. Le premier est l'organisation humaine, déterminée à partir des caractéristiques 
sociales, des modes de coordination et de coopération entre les différents opérateurs humains. Le 
deuxième correspond à l'organisation technique, définie par des structures spécifiques mettant en 
œuvre des mécanismes de coopération ou/et de coordination entre plusieurs modules fonctionnels. 
Le troisième sous-ensemble permet le lien entre les deux premiers, à partir d'une coopération 
homme-machine verticale ou horizontale, ou d'une affectation statique qui détermine le degré 
d'automatisation. A partir d'une communication efficace, l'homme et la machine effectuent alors 
un travail complémentaire où la coopération n'est pas forcément réduite à l'assistance de l'homme 
par la machine, mais peut inclure également l'assistance de la machine par l'homme. 
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Flgure 1-22 : Orgamsatwn homme-machme. 

Cependant, les modèles classiques d'un système homme-machine sont souvent représentés 
comme des systèmes fermés, intégrant un seul opérateur humain et un seul système d'aide. En 
effet, les applications qui en découlent, comme celles évoquées précédemment, se limitent aux cas 
des interfaces ne prenant en considération qu'un seul opérateur humain, en faisant abstraction des 
caractéristiques du travail collectif. Leur validation est donc partielle puisqu'elle néglige les 
diverses interactions qui existent dans un système homme-machine. C'est pourquoi, une nouvelle 
représentation de ce dernier doit être définie afin d'intégrer tous les réseaux de communication qui 
gèrent l'organisation correspondante. 

C'est le propos du chapitre suivant qui redéfinit les caractéristiques des postes de travail en y 
intégrant plusieurs composants de type humain ou technique. Cette nouvelle représentation permet 
de développer les principes de base de notre recherche qui s'oriente vers une coopération homme
machine multiniveau, dans un contexte de travail multiposte. 
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CHAPITRE II- COOPERATION MULTINIVEAU 
DANS UNE 

Introduction 

ORGANISATION MUL TIPOSTE : 
EXEMPLE DU CONTROLE DU 
TRAFIC AERIEN 

Les principes de coopération homme-machine multiniveau, pour un contexte de travail multi
utilisateur s'appuient sur ceux développés dans le chapitre précédent. Tout d'abord, à partir d'une 
méthodologie générale de conception et d'évaluation des systèmes homme-machine, ce chapitre 
présente les différentes caractéristiques des organisations gérées par des postes de travail ou de 
contrôle. Celles-ci concernent plusieurs domaines complexes d'applications, tels que la 
télérobotique, les systèmes de production, les systèmes de traitement de flux comme les réseaux de 
distribution d'électricité, le trafic aérien, le trafic ferroviaire ou le trafic maritime. A travers cette 
structure multiposte, pour la régulation de l'activité humaine, plusieurs niveaux de coopération 
peuvent s'exercer autour d'un même poste de contrôle, ou entre les différents postes. Nous 
proposons alors une nouvelle approche pour la répartition dynamique des tâches, basée sur une 
organisation de travail contenant deux postes, un des postes prenant en charge la répartition des 
tâches entre les ressources du deuxième poste, c'est-à-dire l'opérateur humain et le système d'aide 
de type agent. Notre propos est finalement illustré par l'exemple du contrôle du trafic aérien. 

La première partie représente les systèmes de contrôle et de supervision à partir des 
caractéristiques des postes de travail qui peuvent constituer, dans l'organisation globale de travail, 
un réseau complexe de coopération homme-machine. A cet effet, nous proposons une 
méthodologie générale de conception et d'évaluation d'un système homme-machine multiposte. 
Cette démarche, nécessaire lors de l'implémentation de nouveaux postes de contrôle, permet 
d'établir le réseau de communications homme-machine interposte et intraposte. Les principes de la 
coopération homme-machine multiniveau sont alors développés en nous appuyant sur les 
caractéristiques des systèmes coopératifs décrits dans le premier chapitre. 

La seconde partie constitue un exemple d'application de ces organisations dans le domaine 
du contrôle du trafic aérien. Depuis plusieurs années, ce secteur est en pleine évolution, suite à 
1' augmentation du trafic, à l'amélioration des performances des aéronefs et des moyens de 
contrôle. Cependant, 1' accroissement régulier du trafic tend à saturer ces derniers, malgré une 
régulation du flux, effectuée par plusieurs niveaux décisionnels. C'est pourquoi, de nombreuses 
études cherchent à développer des outils d'aide afin d'assister le travail des contrôleurs aériens. 
Cette partie introduit donc notre domaine de recherche qui concerne l'intégration d'une coopération 
multiniveau entre les hommes et des outils d'aide pour le contrôle du trafic aérien "en route". 
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1. Caractéristiques d'une organisation multiposte et coopération multiniveau 

L'étude des systèmes homme-machine s'est souvent focalisée sur l'activité d'un individu 
isolé, indépendamment des activités de coordination ou de coopération avec les autres opérateurs. 
Or, ces interactions jouent un rôle important dans la prise de décision. Aussi, cette partie propose
t-elle une méthodologie originale de conception et d'évaluation des organisations multipostes. Elle 
détaille ensuite l'ensemble des communications interpostes et intrapostes pouvant être mises en 
œuvre dans ces dernières. Puis, elle aborde la coopération homme-machine multiniveau. 

1.1. Mise en œuvre d'un système homme-machine dans une organisation 
multiposte 

Cette méthodologie est certes très générale. Cependant, elle vise à donner un aperçu nouveau 
pour la conception et l'évaluation d'un système homme-machine dans lequel plusieurs postes de 
contrôle sont intégrés. Elle se décompose en deux phases : une phase descendante de conception et 
une phase ascendante d'évaluation. 

1.1.1. Méthodologie générale 

On peut affirmer que la majorité des erreurs est d'origine humaine puisque l'homme crée le 
système homme-machine, et généralement plusieurs personnes contribuent directement ou 
indirectement à sa production : celles qui ont conçu les supports de travail, celles qui ont défini les 
règles de leur utilisation, celles qui les utilisent. .. En contrepartie, comprendre les mécanismes qui 
engendrent les erreurs humaines peut contribuer au développement des systèmes homme-machine 
notamment pour définir les supports informationnels adéquats et/ou pour éventuellement créer des 
interfaces tolérantes aux erreurs humaines, /Hollnagel, 91; Beka, Mal vache, 92/. 

Les systèmes étant de plus en plus complexes à gérer, les interfaces de dialogue homme
machine pour le contrôle et la supervision font perdre aux opérateurs le contact avec la réalité. Ceci 
peut entraîner une discordance entre la représentation mentale que ces derniers ont du procédé et le 
système physique réel. Ces différences, parfois importantes, augmentent considérablement les 
risques d'erreur humaine. Pour remédier à ces problèmes, Wanner /89/ propose de concevoir les 
interfaces selon les cinq caractéristiques humaines suivantes : 

- l'opérateur humain travaille séquentiellement, 
- il a besoin d'information pour prédire les événements, 
- il peut réguler son activité, 
- il travaille en fonction de sa propre représentation mentale du système, 
- il ne peut pas estimer les risques facilement. 

De plus, l'opérateur humain peut s'adapter aisément à une situation donnée. Il peut 
apprendre, anticiper, corriger ses propres erreurs, mais il n'est pas fiable du fait de sa capacité 
variable dépendant de son état mental ou physique, /Cellier, 90/. Ainsi, la meilleure interface 
semble être individuelle : elle doit prendre en compte les caractéristiques particulières de chaque 
individu et de la tâche, /Spérandio, 90; Gillet, 90/. Il est vrai que les variables individuelles, 
comme par exemple les habiletés, l'expérience, la personnalité peuvent donner des niveaux de 
performance divergents pour des situations de travail identiques. Or, pour la conception des 
interfaces, il est non seulement important de prendre en compte les caractéristiques liées à 
l'opérateur humain, mais aussi celles du travail collectif, /Spérandio, 92/. C'est pourquoi nous 
proposons une méthodologie générale pour la conception et l'évaluation d'un système homme
machine multiposte, dérivée de celle de Millot et Debernard /93/, figure II-1. 
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La phase de conception est basée sur les analyses du système initial et des tâches prescrites. 
La phase d'évaluation permet de valider le nouveau système homme-machine implanté à partir 
d'un protocole expérimental et de l'analyse des tâches effectives. Les deux étapes utilisent et 
mettent à jour deux modèles différents. Le premier est le modèle d'équipe qui détermine les limites 
et les ressources humaines. Le second permet d'obtenir l'ensemble des interactions et des besoins 
informationnels de l'équipe. L'étape descendante est d'abord détaillée. 

1.1.2. Phase de conception 

La phase descendante de conception commence par l'analyse du fonctionnement du procédé. 
Cette analyse permet de déterminer les tâches collectives et individuelles, et en particulier les tâches 
de contrôle et de supervision. Cette première étape doit donc être effectuée en fonction des modes 
de fonctionnement normaux et anormaux du procédé. Les modes de fonctionnement normaux 
déterminent les informations nécessaires à la surveillance du procédé, alors que les modes de 
dysfonctionnement prévisibles mettent en évidence les parades réalisées par les opérateurs pour y 
faire face. Une analyse plus fine de l'activité humaine doit alors être effectuée, en respectant les 
contraintes humaines fournies par le modèle de 1' équipe. Elle permet de déterminer les exigences 
temporelles, fonctionnelles, et informationnelles des tâches, nécessaires aux différents membres 
d'une équipe. 

L'analyse de l'activité collective ou de la co-activité consiste alors à étudier l'organisation 
dynamique des actions, des communications et des interprétations des opérateurs humains dans 
une situation de travail. L'analyse de la tâche est fonction des tâches exécutées par chaque 
individu, tandis que l'analyse de l'équipe est basée sur les interactions entre les différents 
membres, /Baker et Salas, 92/. 

Deux courants sont alors envisageables pour analyser l'activité d'une équipe, /Leplat, 91b; 
Filippi et Theureau, 92/. Le premier concerne l'analyse par rapport au groupe globalement. Elle 
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prend en compte l'organisation de l'environnement de travail, avec son caractère collectif. Par 
contre, le second est l'analyse par rapport à l'activité individuelle. Il se focalise sur les individus en 
situation de travail car l'action de chacun dépend de celle des autres, s'articule autour de celle des 
autres, et peut porter sur celle des autres. A partir de ces nuances, l'analyse de l'activité des 
équipes implique plusieurs étapes, /Savoyant, 85/ : 

- La première étape est l'analyse du processus de transformation d'un objet effectuée par 
les membres d'une équipe. 

- Le deuxième étape est l'analyse de la répartition et de l'affectation des tâches au sein de 
l'équipe. 

- Enfin, la dernière étape est l'analyse de la coordination interindividuelle. Celle-ci demande 
plusieurs caractérisations. Tout d'abord, le type d'activité mis en jeu dans le travail doit 
être déterminé. Il s'agit soit d'une action collective, soit d'une co-action. Ensuite, la 
coordination entre les opérateurs doit être caractérisée suivant trois points distincts : 

- Ses formes caractérisent les relations entre les éléments de l'activité. 
- Ses conditions reflètent la représentation chez chaque opérateur humain des 

éléments de l'activité des autres membres de l'équipe. 
- Ses moyens expliquent la manière dont est effectivement assurée la coordination. 

La réalisation de cette analyse peut en fait être étudiée au travers de la manifestation de 
l'activité en site réel ou par modification des situations de travail. De plus, elle dépend du recueil 
de données objectives liées à la tâche effectuée par l'analyse de l'activité oculaire, postur;ile ou 
l'analyse des communications par exemple, ainsi que du recueil de données subjectives issues de 
l'analyse des traces de l'activité par des méthodes de verbalisation ou de classification, /Abed, 90/. 

Les analyses propres à cette phase de conception doivent déterminer la séparation physique 
des postes de travail, les tâches partageables entre les individus, ainsi que le niveau de lisibilité de 
l'activité d'un opérateur par un autre, /Kasbi, 92/. De plus, elles permettent une classification des 
tâches : celles pouvant être totalement automatisées, celles ne pouvant pas l'être ... En particulier, la 
classification des tâches de communication pourra être utile lors de la conception du dialogue 
homme-machine, mais aussi lors de la conception des salles de contrôle en agençant les différentes 
positions de travail de façon à favoriser les communications nécessaires entre les différents 
opérateurs. Pour chaque tâche effectuée sous la responsabilité de ces derniers, les besoins 
informationnels et le type d'assistance nécessaire doivent être prédéfinis. En fait, cette 
classification correspond à l'évaluation du degré d'automatisation et de la coopération homme
machine envisagée pour chaque poste de travail. Afin de les intégrer définitivement, la dernière 
étape consiste à spécifier l'interface de dialogue homme-machine, ainsi que les différentes 
interactions entre les postes de travail. 

Dès que les spécifications de la nouvelle organisation sont effectuées, il s'agit de 
l'implémenter, puis de la valider à partir de la phase ascendante. 

1.1.3. Phase d'évaluation 

La phase ascendante d'évaluation, basée sur l'analyse des tâches effectives, est l'évaluation 
du nouveau système homme-machine. Elle permet de valider ce dernier en respectant des critères 
spécifiques relatifs aux activités individuelles et aux interactions entre les individus. Les méthodes 
d'évaluation subjectives ou objectives doivent aboutir à l'analyse des problèmes rencontrés afin 
d'améliorer le système homme-machine. Par exemple, les objectifs de l'évaluation peuvent être liés 
à l'estimation de la performance globale du système homme-machine, c'est-à-dire l'écart entre la 
production réelle du système piloté et les objectifs fixés. Cette performance globale concerne non 
seulement celle de chacun des opérateurs face aux supports d'aide, mais aussi celle de l'équipe 
relative à l'efficacité des communications, /Baker et Salas, 92/. Elle détermine les erreurs dues à un 
système mal conçu ou celles dues à une mauvaise exécution des opérateurs. La phase d'évaluation 
peut aussi tenir compte de critères ergonomiques qui permettent d'expliquer les difficultés 
rencontrées lors de l'exécution d'une tâche donnée. Cette évaluation ergonomique des interfaces 
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doit intégrer la dimension collective pour justifier l'adéquation des interfaces aux opérateurs et aux 
objectifs individuels et collectifs, /Kasbi, 92/. Elle est cependant difficile à mettre en œuvre car elle 
cherche à analyser les activités mentales inobservables. C'est pourquoi, l'évaluation doit s'appuyer 
sur des méthodes de recueils de données subjectives, et/ou sur des modèles observateurs qui, à 
partir des données mesurables, aident à reconstituer ces activités mentales, ou à estimer la charge 
de travail des opérateurs. 

Au travers de ces différents critères, l'évaluation du système homme-machine repose en fait 
sur trois phases, /El Mhamedi, 90/: 

- Une évaluation structurelle évalue l'efficacité des équipes en fonction du niveau de 
"coopérativité" (niveau d'autonomie, de polyvalence ... ) entre les différents opérateurs, 
c'est-à-dire de la possibilité pour chacun d'entre eux de travailler ensemble en vue 
d'atteindre un objectif. 

- Une évaluation qualitative évalue les différentes alternatives d'affectation des tâches 
aux hommes ou aux machines en fonction des caractéristiques de chacun (niveau de 
compétence, niveau de fiabilité ... ). 

- Une évaluation quantitative évalue la répartition des tâches entre la machine et 
l'homme en fonction des caractéristiques de la tâche (totalement automatique, semi
automatique, totalement manuelle). 

Un protocole expérimental établissant le contexte expérimental et les critères d'évaluation est 
donc nécessaire pour mener à bien cette validation. L'analyse des données subjectives et 
objectives, recueillies lors des expérimentations, ainsi que l'analyse cognitive des activités 
permettront d'analyser les interfaces et les types de coopération implantés dans le système, afin de 
valider ou d'affiner celui-ci. 

Cette méthodologie permet de spécifier l'ensemble des communications pouvant être 
intégrées dans un poste de contrôle. Ce dernier est défini de manière à pouvoir intégrer toutes les 
caractéristiques dynamiques des organisations humaines et techniques. Il contient donc tous les 
composants nécessaires pour satisfaire les objectifs monopostes et/ou multipostes. 

1.2. Réseau de communication dans une organisation multiposte 

L'architecture de base d'un poste de contrôle permet une communication homme-machine 
interne et externe. Les outils de communication peuvent alors être très variés. Par exemple, les 
différentes interactions intrapostes et interpostes s'effectuent à partir de plusieurs types d'interfaces 
homme-machine. De plus, elles déterminent les structures organisationnelles multipostes. Ces 
différents points sont abordés ci-après. 

1.2.1. Description d'un poste de contrôle 

Lors de la conception d'un système homme-machine, les fonctions spécifiques et 
partageables de chacun des membres d'une équipe, ainsi que le rôle des outils d'assistance doivent 
être déterminés afin d'élaborer les différents postes de travail correspondants. Chaque poste de 
contrôle a ses propres objectifs locaux régis par les objectifs globaux. Il permet d'effectuer les 
activités de contrôle et de surveillance relatives au suivi ou à la commande d'un processus ou sous
processus. Il est globalement constitué d'un support technique d'une part, et d'un support humain 
d'autre part, figure II-2. Le premier contient des supports de travail pour communiquer avec le 
support humain d'un même poste, des supports d'échange pour les protocoles de communications 
lors des transferts automatiques de données avec d'autres postes, des outils d'assistance et le 
système de supervision. Le second intègre un ou plusieurs opérateurs humains. 

Les communications homme-homme au sein d'un poste de contrôle sont alors de plusieurs 
types. En effet, elles sont internes si elles concernent les membres d'un même poste, ou externes 
dans le cas contraire. Ces communications externes sont directes si elles s'effectuent sans utiliser 
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de supports techniques tels qu'un téléphone, une radio, une messagerie électronique ou encore un 
convoyeur. Elles s'effectuent en transférant un support informationnel particulier, oralement ou 
manuellement. Par conséquent, elles sont manifestes surtout lorsque les postes de contrôle ne sont 
pas trop éloignés géographiquement. Dans le cas contraire, ces communications externes sont 
indirectes et utilisent des supports de travail spécifiques, tels qu'un clavier fonctionnel ou un 
téléphone. Elles transitent ensuite par des supports d'échange qui mettent en œuvre des protocoles 
de communication à partir de liaisons physiques interpostes, comme une ligne téléphonique ou un 
réseau local. Ces transferts d'informations s'effectuent avec les supports techniques de travail. Ils 
peuvent aussi se faire automatiquement à partir des outils d'assistance internes au poste de 
contrôle. Par exemple, à un instant donné, ces derniers peuvent transférer plusieurs informations 
par un réseau local via un écran, une imprimante ou un outil d'assistance appartenant à un autre 
poste de contrôle. 

Poste de contrôle 

...........• 

Contrôle et 
supervision par 
coopération et 

coordination interne 

(téléphone, 
radio, écran, 

clavier, 
imprimante, 

support 
papier, 
crayon, 

convoyeur ... ) 

Processus 

Supports pour 
protocole 
d'échange 

externe indirect 

Figure Il-2 : Structure d'un poste de contrôle. 

Communication 
intraposte 

Un poste de travail présente alors deux types de communications homme-machine. L'un est 
local. Il s'agit d'interfaces individuelles, mettant en jeu un opérateur humain et une machine. Par 
contre, l'autre concerne les interfaces propres aux systèmes collecticiels, prenant en compte la 
composante collective dans le travail d'équipe. 

1.2.2. Communications homme-machine 

Aujourd'hui, la création d'interfaces homme-machine s'oriente vers des systèmes évolués et 
plus adaptés à chaque opérateur. Il s'agit par exemple d'interfaces personnalisées, dites flexibles, 
qui s'adaptent aux variations de l'environnement, et plus particulièrement aux caractéristiques de 
l'opérateur humain, /Coutaz, 90/. Si cette flexibilité est automatique, il s'agit d'interfaces 
adaptatives, si elle est manuelle, d'interfaces adaptables. Différentes possibilités pour adapter au 
mieux une interface aux besoins de la tâche, de l'utilisateur et de la machine sont alors 
envisageables, /Hancock et Chignel, 90/: 

- adaptation en fonction des capacités de l'opérateur humain ou de sa qualification, 
- adaptation à l'utilisateur en changeant le style du dialogue, 
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- adaptation relative au concept "What y ou see is what y ou ge t" (ce que vous voyez est ce à 
quoi vous accédez), 

- adaptation en fonction de la charge de travail mentale de l'utilisateur. 

A titre d'exemple, nous pouvons citer le MDI (Module Décisionnel d'Imagerie) qui a pour 
objectif de résoudre un ensemble de problèmes propres aux interactions entre l'homme et la 
machine, ffendjaoui, 92/. En effet, cette interface dite "intelligente" vise à choisir automatiquement 
le contenu informationnel qu'elle affiche en répondant aux trois questions suivantes : "quoi" 
présenter à l'opérateur; "quand" lui présenter l'information; "comment" la lui présenter. Bisson et 
al /92/ proposent des interfaces homme-machine multimodales et adaptatives, basées sur les 
interfaces adaptatives intégrant différents types de dialogues. A cet effet, les auteurs présentent 
différents postes de travail utilisant un écran tactile et/ou une commande vocale, et/ou la synthèse 
de la parole. 

Quant au contexte collectif, de nouveaux concepts d'interfaces se développent actuellement. 
Globalement, ils s'orientent vers les systèmes collecticiels ("Groupware"), définis comme des 
systèmes informatiques qui offrent un environnement partagé entre plusieurs utilisateurs engagés 
dans une tâche commune, /Beaudouin-Lafon, 92/. A titre d'exemple, Martensson et Stahre /92/ 
rappellent les concepts des Systèmes de Production Anthropocentriques ("Anthropocentric 
Production Systems"). Ces systèmes se veulent être transparents, ajustables pour des niveaux 
d'expérience différents et fiables. Ils prennent en considération les différentes interactions entre les 
individus en fonction de l'organisation de travail initiale. Nous pouvons également citer les 
interfaces de support au travail coopératif ("Computer-Supported Cooperative Work"), /Hellman, 
92/, ou encore les systèmes d'aide à la décision de groupe ("Group Decision Support Systems"), 
/Eden, 92/. Le but de ces interfaces est de faciliter les communications et le partage des 
informations entre les équipiers, de manière à améliorer la productivité de ces derniers. En fait, les 
systèmes collecticiels peuvent être classés en fonction des exigences temporelles propres à 1 'accès 
à l'information et/ou selon l'éloignement des différents individus: 

D'une part, les outils synchrones permettent à plusieurs opérateurs d'agir 
simultanément sur un document, chacun d'eux étant informé en temps réel sur ce que font 
les autres. Par contre, les outils asynchrones exigent une intervention séquentielle des 
utilisateurs. 
D'autre part, les systèmes locaux sont prévus pour fonctionner quand les opérateurs 
sont physiquement présents dans la même pièce, alors que les systèmes à distance 
permettent la coopération entre individus physiquement distants. 

Par conséquent, l'objectif de tels systèmes est de s'affranchir du temps et/ou de l'espace en 
utilisant les avantages des systèmes multimédias. Comme nous l'avons vu dans le premier 
chapitre, diverses communications peuvent être mises en œuvre dans un système homme-machine. 
De la même façon, une organisation multiposte, en fonction de sa décomposition structurelle et 
fonctionnelle, peut présenter divers types de liaisons. 

1.2.3. Structures organisationnelles globales 

Un poste de contrôle reste une organisation locale spécifique. De plus, il permet de 
constituer toutes les structures organisationnelles citées dans le chapitre précédent. Quelques 
exemples illustrent ici les principales structures envisageables pour constituer une organisation 
globale, figure II-3. Dans la structure centralisée, figure II-3-a, un seul poste de contrôle prend 
en charge la commande du processus. Les supports d'échange externe sont inutiles. En revanche, 
la structure décentralisée, figure II-3-b, est décomposée en unités de commande prises en charge 
par différents postes de contrôle. C'est pourquoi, une communication entre les postes est souvent 
nécessaire. Enfin, dans le dernier exemple, la structure est hiérarchisée et décomposée en plusieurs 
niveaux décisionnels, figure II-3-c. Dans une telle structure, plusieurs niveaux de communication 
peuvent être nécessaires. 
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Par ailleurs, le transfert automatique ou manuel des informations s'effectue conformément 
aux différents protocoles d'échange. Les communications interpostes sont alors sélectives ou 
transmises à tous, non sollicitées ou à la demande, avec ou sans accusé de réception, répétées ou 
émises une seule fois, /Chaib-Draa, 90/. Ainsi, l'ensemble des liaisons qui caractérisent le réseau 
de communication interposte permet, d'une part une coordination en série ou en parallèle de 
l'activité, et d'autre part une coopération relative à la localisation des postes de travail, à la 
chronologie des actions, aux moyens de communication, et aux fonctions de chaque poste (cf 
chapitre l, §2.3.). 

Processus 

a- Structure centralisée b- Structure décentralisée 

Entrées 

PC~ : Poste de Contrôle n°i du niveau n°j de la hiérarchie 
1 

SPi : Sous-processus n°i 

c- Structure hiérarchisée 
Figure l/-3 : Exemple de structures organisationnelles. 

Différents sous-processus dépendants, affectés à plusieurs postes de contrôle, nécessitent 
une coordination en série. Par contre, si les tâches ou sous-tâches effectuées par divers postes sont 
indépendantes, elle peut être effectuée en parallèle. Or, lorsque plusieurs postes peuvent avoir la 
responsabilité d'un même processus, des problèmes de coopération interposte, liés surtout aux 
capacités intrinsèques des décideurs humains et techniques, peuvent survenir. Ce qui nous amène 
à développer les caractéristiques d'un système collecticiel particulier qui met en œuvre une 
coopération homme-machine multiniveau. 

1.3. Principes d'une coopération homme-machine multiniveau 

A partir de ces structures de base, la coopération interposte peut être de type verticale ou 
horizontale (cf chapitre I, §3.2.). Les principes de coopération homme-machine sont applicables 
aussi bien dans une organisation monoposte que multiposte. Cependant, les problèmes dus à 
l'autonomie des postes de travail, ainsi que les difficultés d'affectation des tâches entre l'homme et 
la machine complexifient la répartition des tâches. Les carences d'une régulation en ligne, par les 
modes explicite ou implicite, dans un poste de contrôle, peuvent alors être contrecarrées par une 
coopération multiniveau, dans laquelle un poste de contrôle assiste ou gère directement la 
répartition des tâches de contrôle et de surveillance d'un autre poste. 
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1.3.1. Affectation des tâches dans une organisation multiposte 

Selon les objectifs de chaque poste de travail, les types de coopération interposte et 
intraposte doivent être déterminés lors de la conception du système homme-machine. Dans une 
organisation monoposte, peut être mise en œuvre, soit une coopération homme-machine verticale 
dans laquelle le support humain reste maître des actions à effectuer sur le procédé, soit une 
coopération homme-machine horizontale qui consiste à partager dynamiquement l'ensemble des 
tâches entre les opérateurs du support humain et les agents du support technique. La coopération 
homme-machine peut être hybride dans la mesure où l'environnement multitâche d'un poste 
nécessite l'assistance d'outils de type contrôleurs et/ou consultants et/ou agents. De même, un 
poste de contrôle peut intervenir auprès d'un autre poste, en tant que système d'aide à la décision, 
au diagnostic et/ou à l'action. En effet, un poste peut coopérer avec d'autres postes d'un niveau 
hiérarchique identique ou différent, à la fois verticalement pour s'aider ou se conseiller 
mutuellement, et horizontalement pour le partage effectif statique ou dynamique des tâches. 

Quand une tâche quelconque est à réaliser, son affectation dépend à la fois de son niveau de 
décomposition, de ses exigences fonctionnelles et temporelles. Dans une organisation multiposte, 
la répartition des tâches consiste alors à répartir, selon un ou plusieurs critères, un ensemble de 
tâches entre plusieurs ressources humaines et techniques, de manière statique ou dynamique. En 
effet, elle s'effectue non seulement entre les différents postes, mais aussi entre le support humain 
et le support technique de chacun des postes, et entre les différents décideurs d'un même support, 
le support technique étant doté d'outils d'assistance de type agent. L'organisation multiposte peut 
ainsi mettre en œuvre plusieurs filtres consécutifs en amont et en aval de chaque poste, non 
seulement entre les divers postes de l'organisation, mais aussi au sein d'un même poste, pour 
effectuer le partage des tâches. 

Un poste de contrôle assimilé à une Cellule Dynamique de Travail, assistée par un support 
technique, est évolutif dans le temps. De plus, il modifie ses modes de coopération ou de 
coordination initiaux en fonction du contexte du travail et de ses compétences spécifiques, 
identiques, ou complémentaires à d'autres postes. Par exemple, lors de la mise en œuvre d'une 
répartition dynamique intraposte, les compétences des décideurs humains et techniques sont mises 
en jeu, figure 11-4-a. 

Support humain assimilé 
à une Cellule Dynamique 

de Travail 

Support 
technique 

multifonction 

D Compétences spécifiques à un support 

~ Compétences partagées entre les 2 supports 

a- Autonomie dans une organisation monoposte 

Poste de 
Contrôle 2 

Poste de 
Contrôle 3 

D Compétences spécifiques à un poste 

~ Compétences partagées entre 2 postes 

• Compétences partagées entre 3 postes 

b- Autonomie dans une organisation multiposte 
Figure /l-4 : Compétences des décideurs d'une organisation multiposte. 

Chapitre II- Coopération multiniveau dans une organisation multiposte: exemple du contrôle du trafic aérien 



-45-

Les fonctions spécifiques entraînent une affectation rigide, alors que les fonctions 
partageables permettent une affectation flexible. Une organisation monoposte possède donc un 
niveau de compétence locale, issu des supports techniques et humains. Ce degré de compétence, 
dans une organisation multiposte, se décompose encore une fois pour déterminer les compétences 
spécifiques à chaque poste et celles partagées entre les postes, figure 11-4-b. 

Dans ces dernières, il faut différencier, d'une part les connaissances similaires qui permettent 
à plusieurs postes d'effectuer indépendamment une même tâche, et d'autre part les ressources 
communes utilisées par plusieurs postes différents. Par exemple, pour un même niveau 
décisionnel, il se peut que les compétences d'un opérateur humain ou d'un outil d'assistance ou 
que l'utilisation d'un même support informationnel, comme un écran ou une imprimante, soient 
communes à plusieurs postes différents. 

Toutefois, les compétences dynamiques des postes de contrôle compliquent cette affectation 
statique ou dynamique. 

1.3.2. Incomplétude statique et dynamique de la partageabilité 

La variabilité des compétences et des disponibilités des composants techniques et humains 
d'un même poste entraîne une variabilité de la partageabilité des tâches, appélée incomplétude 
de la partageabilité. 

A l'origine, au sein d'un même poste de contrôle, les problèmes d'affectation entre un 
opérateur humain et un agent, liés à la capacité de ces deux décideurs pour exécuter une tâche, 
s'expriment selon deux formes d'incomplétudes, l'incomplétude statique et l'incomplétude 
dynamique de la partageabilité, /Debemard, 93/ : 

- L'incomplétude est dite statique lorsque l'ensemble des sous-tâches correspondantes est 
réalisable par un même décideur sauf au moins une. Ainsi, à titre d'exemple, pour un 
système d'aide de type agent, elle se traduit lors d'une automatisation partielle, c'est-à
dire quand toutes les sous-tâches issues de la décomposition d'une même tâche globale 
sont automatisables sauf au moins une. Il faut ici souligner que, dans le cadre d'une 
répartition dynamique des tâches entre un opérateur humain et un système d'aide, pour 
qu'une sous-tâche soit automatisable, l'agent doit être capable d'effectuer toutes les 
activités correspondantes. Dans le cas contraire, l'outil ne serait pas de type agent et la 
répartition de la tâche serait incomplète. 

- L'incomplétude est dite dynamique quand la capacité de l'agent ou de l'opérateur humain 
pour résoudre une même sous-tâche varie suivant le contexte. Par exemple, un opérateur 
humain peut être temporairement inapte à effectuer une sous-tâche en raison d'une 
surcharge de travail. 

De plus, l'allocation des sous-tâches d'une même tâche globale à deux décideurs différents 
(un opérateur humain et un agent) est à éviter car elle peut nécessiter une communication 
supplémentaire, ou compromettre l'intégrité de la tâche globale, /Debernard, 93/. Pour que la 
coopération soit efficace, une communication minimale est toutefois nécessaire. Le problème est 
alors de savoir qui fait quoi et comment ille fait. Ceci permet d'une part de résoudre des conflits 
de coordination lorsqu'un des deux décideurs tente de s'allouer une tâche dédiée à l'autre, et 
d'autre part d'éviter les conflits décisionnels lorsque, par exemple, deux tâches fortement 
dépendantes sont affectées à deux décideurs différents. 

D'une manière plus générale, ces problèmes relatifs à l'incomplétude de la partageabilité se 
retrouvent également au sein d'une Cellule Dynamique de Travail, et dans une organisation 
multiposte. Les compétences spécifiques déterminent l'incomplétude statique, par rapport aux 
exigences de la tâche à réaliser. Par contre, l'incomplétude dynamique dépend de la disponibilité 
des ressources humaines et/ou techniques. 
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L'incapacité fonctionnelle d'un poste de contrôle peut se produire lors d'une augmentation 
de sa charge de travail, ou lors de l'apparition d'une nouvelle tâche beaucoup plus prioritaire, ou 
encore lorsqu'une ressource partageable n'est pas disponible. En effet, par exemple, un opérateur 
humain ayant toutes les compétences requises pour la commande du processus relative à son 
poste, peut, s'il est en état de surcharge de travail, requérir l'assistance du support technique, ou 
demander l'aide d'un autre opérateur humain. Or, à partir d'un certain seuil, les opérateurs d'un 
même poste risquent de ne plus pouvoir maîtriser la situation, même avec le support des outils 
d'assistance. C'est pourquoi, les tâches de contrôle et de surveillance sont réparties entre plusieurs 
postes, lorsque l'organisation multiposte mise en place le permet. Le processus est inversé quand 
la charge de travail diminue. Le nombre de postes de travail actifs, le nombre d'opérateurs 
humains par poste, la distribution des informations peuvent donc évoluer dans le temps. 

La figure II-5 illustre ce principe de régulation de l'activité dans un poste de contrôle. Elle 
est basée sur la relation généralement admise entre la performance et la charge de travail. La zone A 
est l'activité optimale d'un opérateur qui maintient un niveau d'efficacité constant. Afin d'éviter de 
dégrader l'efficacité de l'opérateur, due à une activité trop intense où les informations à traiter 
deviennent trop importantes, les outils d'assistance et/ou l'intervention d'autres opérateurs 
humains permettent d'augmenter les capacités intrinsèques d'un même poste et de maintenir une 
performance optimale. Il s'agit de la zone B qui correspond au dépassement du seuil 1. A partir 
d'un autre seuil 2, un seul poste ne peut plus gérer l'ensemble des informations. C'est pourquoi, il 
transfère si possible une partie de celles-ci à un autre poste disponible. 

Les communications interpostes, dues à ces limites, doivent être minimisées de manière à 
optimiser la polyvalence et l'efficacité de chaque poste de contrôle. Ces problèmes d'incomplétude 
peuvent se résoudre en prévoyant les taches et en planifiant leur affectation. Par exemple, dans une 
organisation hiérarchisée, la répartition des tâches subit plusieurs filtrages, allant d'une affectation 
prévisionnelle à une affectation en ligne. Ces filtrages permettent de réguler à plus ou moins long 
terme l'activité des postes de contrôle et d'optimiser leur fonctionnement normal. Ce phénomène 
de régulation par niveau sera illustré dans la seconde partie de ce chapitre, avec l'exemple du 
contrôle aérien. 

Efficacité 
du poste 

..ol 

1 seul opérateur 

Bon 
dans le poste ... 

ne ..... .. .. 
Zone A 

ISe 

Activation d'outils 
d'assistance ou 

Intervention d'autre( s) 
opérateur( s) 

.... 

.... .... .... ZoneB .... 
•• •• .. .... 

lill 

... 
.. 

Partage des tâches av ec 
ue autre(s) poste(s) lorsq 

cela est possible 
------+ 

...... .. .... .. .. .. .. .. .... .. .. 
~ 

........ 

tra .. 
Charge de 
vail du poste Mau va 

Faible Seuil 1 Seuil 2 Elevée 
Figure II-5: Régulation de l'activité dans un poste de contrôle. 

Dans le cadre de notre étude, nous nous intéressons particulièrement à la répartition 
dynamique des tâches entre un opérateur humain et un système d'aide, afin d'optimiser la 
régulation de l'activité humaine en augmentant les capacités du poste concerné. C'est pourquoi, 
nous supposons ici l'existence d'une confiance mutuelle entre les opérateurs humains. Ainsi, les 
facteurs psychologiques ou organisationnels qui bloquent parfois la transmission de l'information, 
par exemple par la rétention des données pour des raisons stratégiques ou pour des raisons de 
conflits, ne sont pas pris en compte, /De Keyser, 90/. Nous nous limitons donc à d'autres 
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problèmes qui sont spécifiques à l'affectation des tâches entre l'homme et la machine, et qui 
augmentent les difficultés de mise en place d'une coopération homme-machine. 

1.3.3. Autres problèmes d'affectation des tâches entre la machine et l'homme 

La répartition dynamique des tâches de contrôle et de supervision est une forme 
d'automatisation permettant notamment de réguler l'activité monoposte par une régulation de la 
charge de travail. Cependant, plusieurs problèmes élémentaires soulèvent les difficultés de mise en 
œuvre d'une telle coopération. Le degré d'automatisation d'un système homme-machine pose non 
seulement des problèmes d'incomplétude de la partageabilité, mais aussi de confiance. En effet, 
l'opérateur humain peut réagir de deux manières opposées, /Debernard, 93/. D'une part, il peut 
rejeter totalement le système d'aide s'il se méfie des capacités de l'agent. Ce comportement est 
relatif à une confiance active dans laquelle les solutions de 1' agent sont vérifiées ou rejetées en 
permanence. D'autre part, ces dernières peuvent être entièrement acceptées. C'est le cas de la 
confiance aveugle ou passive qui peut être dangereuse si l'agent n'est pas infaillible. Le 
niveau de confiance accordé au système d'aide peut ainsi modifier l'efficacité de celui-ci. 

En outre, un système homme-machine nécessite des relations complémentaires et non 
compétitives entre le support humain et le support technique, en fonction de leur compétence. A 
l'heure actuelle, la machine est supérieure à l'homme pour sa capacité de calcul, la diversité et la 
sensibilité de certains de ses capteurs, la stabilité de ses performances au cours du temps en 
fonctionnement normal et sa plus grande souplesse vis-à-vis de la quantité de travail à effectuer, 
/Debernard, 93/. Cependant, la capacité de raisonnement de l'opérateur humain, ses possibilités de 
reconnaissances de situation, sa capacité d'apprentissage, sa mémoire associative pratiquement 
illimitée font que la présence humaine dans le contrôle et la surveillance des systèmes complexes 
reste encore indispensable. Ainsi, l'homme reste irremplaçable pour ses capacités à résoudre des 
problèmes imprévisibles, alors que la machine est plus performante pour exécuter des tâches de 
routine entièrement automatisables. Cependant, si le degré d'automatisation est trop important, 
l'opérateur humain tend à perdre ses capacités fonctionnelles, telle que l'anticipation. C'est 
pourquoi, suivant les caractéristiques de la tâche, différents modes de répartition dynamique 
peuvent être considérés. En effet, elle peut être d'une part explicite ou implicite, et d'autre part 
préemptive ou non préemptive. Dans une allocation préemptive, le décideur qui gère la 
répartition des tâches, l'opérateur humain en mode explicite ou le calculateur en mode implicite, 
peut modifier en ligne sa répartition initiale. Ces divers modes dépendent de plusieurs facteurs, 
/Debemard, 93/ : 

- Le premier facteur est relatif à la capacité de la machine. En effet, celle-ci peut être 
capable ou incapable de traiter partiellement ou entièrement une tâche. 

- Le second est la capacité humaine. Celle-ci est fonction des capacités décisionnelles 
requises par une tâche et de la charge de travail nécessaire pour l'exécuter. 

- Le maintien de la mémoire opérationnelle de l'opérateur est également un facteur à 
prendre en compte. En effet, il est important que le décideur humain continue à traiter des 
tâches qui lui permettent de maintenir sa mémoire opérationnelle, même si celles-ci sont 
automatisables. 

- Il en est de même pour le maintien des connaissances de l'opérateur. En effet, les 
tâches qui permettent à ce dernier d'entretenir le modèle mental qu'il a du système doivent 
lui être allouées. 

- Enfin, la mise en œuvre d'une répartition préemptive dépend de la transférabilité des 
tâches, définie par la possibilité et la qualité ergonomique de transfert d'une tâche d'un 
décideur à l'autre lors d'une répartition dynamique. Si cette transférabilité est bonne, la 
répartition pourra être préemptive, sinon elle sera non préemptive. 

Cependant, le mode explicite implique une charge supplémentaire de gestion de la répartition 
des tâches pour l'opérateur humain. Celle-ci peut devenir contraignante surtout lorsque ses 
exigences sont élevées. Quant au mode implicite, l'algorithme de la répartition automatique peut 
présenter quelques failles, dues aux difficultés d'évaluation de la performance, de la charge de 
travail ou des exigences des tâches. Il peut donc parfois entraîner des conséquences dangereuses 
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pour la sécurité. De plus, même si la transférabilité des tâches est bonne, la répartition préemptive 
peut poser à terme des inconvénients dus à des va-et-vient dans l'affectation. Par exemple, cet 
aspect peut se produire quand la charge de travail varie énormément dans le temps ou quand la 
confiance active en mode explicite est trop importante. 

Dans le cadre d'une coopération multiniveau, un filtrage initial de la répartition des tâches 
partageables d'un poste de contrôle, peut être pris en charge par un second poste. Cette démarche 
permet de résoudre certains des problèmes évoqués plus haut, et d'optimiser la régulation de 
l'activité monoposte, à partir de plusieurs modes. 

1.3.4. Modes de gestion de la répartition des tâches dans un poste de contrôle 

A chaque niveau décisionnel, nous considérons tout d'abord deux aspects. Le premier, 
correspondant aux choix stratégiques qui évalue une situation générale, gère les ressources 
humaines et/ou techniques à plus ou moins long terme. Le second relatif aux choix tactiques met 
en œuvre les décisions à court terme et permet de gérer la commande du processus en temps réel 
afin de résoudre au mieux une situation particulière. A partir de ces deux principes, diverses 
solutions sont envisageables pour la mise en œuvre d'une coopération homme-machine horizontale 
monoposte, figure II-6. 

Celle-ci présente, en effet, au niveau stratégique un coordonnateur qui gère la commande du 
répartiteur des tâches tactiques de contrôle et de surveillance, entre l'opérateur humain et l'agent 
d'un même poste A. La gestion interne de la commande du répartiteur de tâches de celui-ci est 
effectuée par les composants qui le constituent: par l'opérateur humain en mode explicite ou par le 
calculateur en mode implicite. Dans l'un et l'autre cas, les fonctions stratégiques pour le partage 
des tâches tactiques sont donc prises en charge par un des deux supports du poste A. Par contre, la 
gestion externe est réalisée par un autre poste de contrôle, tandis que la gestion mixte est 
réalisée en amont par le poste B puis en aval par le poste A. 

Fonction du coordonnateur : gestion de la commande 
du répartiteur des tâches tactiques du poste A 

Gestion interne : commande gérée par le même poste A 
Gestion externe : commande gérée par un autre poste B 
Gestion mixte : commande assistée par un autre poste B 

en amont mais gérée par le poste A en aval 

Niveau 
Stratégique 

Niveau 
Tactique 

.•..•.•.•.•••... 
Niveau 

____. Processus Commande 
Entrées Sorties 

Figure II-6 : Niveaux décisionnels dans une coopération horizontale, pour un poste A. 

Nous ne reviendrons pas sur la gestion interne qui a déjà été développée au chapitre I. Nous 
développerons celle gérée par un autre poste B à partir d'une gestion externe ou mixte. Dans la 
suite, pour simplifier, nous considérons que l'objectif de travail de ce poste est unique et concerne 
la gestion de la répartition des tâches de l'autre poste. 

Le poste B peut alors piloter le répartiteur de tâches du poste A, soit indirectement, soit 
directement. Dans le premier cas, il assiste le gestionnaire du répartiteur des tâches du poste A 
(gestion mixte), figure 11-7-a, dans le second il est le seul à effectuer cette commande (gestion 
externe), figure II-7-b. 
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En ce qui concerne la gestion mixte, le poste B transfère ses propositions au poste A, dans 
lequel Je mode de répartition est soit explicite, soit implicite. Chaque proposition effectuée en 
amont doit être analysée en aval. Ces propositions peuvent être par défaut validées 
automatiquement par le poste B, puis modifiées ou acceptées par Je poste A. Il s'agit d'une 
assistance active pour une coopération horizontale préemptive puisque le gestionnaire de la 
répartition du poste A peut remettre en cause l'affectation effectuée en amont. Dans le cas contraire 
où la validation n'est effectuée que par le poste A, l'assistance est passive. 

Relativement aux objectifs du poste B, J'outil d'assistance de ce dernier est une aide à 
l'affectation en ligne ou à l'affectation prévisionnelle, des tâches du poste A. Dans le cas 
prévisionnel, il concerne certes un horizon à plus long terme que celui du poste A. C'est pourquoi, 
pour une gestion mixte par exemple, le poste B peut éventuellement valider ses propositions 
relatives à une charge de travail future et le poste A modifier en ligne les affectations initiales en 
fonction de sa charge réelle. Lorsque cela est possible, afin d'éviter de les remettre en cause, 
certaines décisions d'affectation peuvent être prises en accord avec les deux postes. 

a- Répartition dynamique assistée par le poste B 

b- Répartition dynamique gérée par le poste B 
Figure /l-7: Rôle du poste B sur la répartition des tâches du poste A, dans une 

coopération multiniveau. 

Ainsi, l'exemple d'une organisation biposte donne un aperçu d'application d'une 
coopération homme-machine multiniveau. Une des difficultés majeures concernant la mise en place 
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de ce type de système coopératif concerne les spécifications des outils d'aide adéquats, en fonction 
des objectifs temporels et fonctionnels de chacun des postes concernés. Une telle coopération peut 
cependant résoudre certains problèmes, surtout lorsque les opérateurs sont soumis à une charge de 
travail très variable qu'il est difficile, voir impossible, de prévoir à long terme. C'est le cas par 
exemple de la gestion du trafic aérien. 

2. Coopération multiniveau dans le contrôle aérien 

Pour les besoins de notre étude, nous allons dans un premier temps, présenter les 
caractéristiques principales du contrôle du trafic aérien, pour ensuite soulever le problème 
d'assistance dans les positions de contrôle qui contiennent chacune deux postes de travail. 

2.1. Présentation du contrôle du trafic aérien 

Nous développons d'une part, l'organisation globale pour la gestion du contrôle aérien, et 
d'autre part les fonctions générales assurées par les contrôleurs du trafic aérien. Ensuite, nous 
décrivons le fonctionnement général d'une unité de contrôle ou position de contrôle dans laquelle 
deux postes sont intégrés : un pour le "contrôleur radar" qui réalise les tâches tactiques et un autre 
pour le "contrôleur organique" qui effectue les tâches stratégiques. Les deux contrôleurs ont des 
compétences similaires. Ils travaillent ensemble et coordonnent leurs activités de contrôle avec les 
autres positions. 

2.1.1. Organisation globale du contrôle aérien 

L'organisation globale du contrôle aérien est composée de plusieurs niveaux 
interdépendants, figure II-8. En effet, il s'agit de filtres successifs dont les objectifs concernent 
des horizons temporels décroissants, en adaptant au mieux l'offre à la demande prévisionnelle et la 
demande à l'offre effectivement disponible, /Garot, 92/. 

Contrôle du Trafic Aérien 
(Contrôle en route et 
Contrôle d'approche) 

Consignes 

-4 Secteurs à contrôler 
A vions au départ '-------------~__. 

Perturbations 

Très long terme 
(Quelques années) 

Long terme 
(Quelques heures) 

Moyen terme 
Court terme 

Très court terme 
Temps réel 

Figure 11-8 : Organisation globale pour la gestion du contrôle aérien, adaptée de !Garat, 921. 

Les horizons temporels de la planification peuvent dépasser les 5 ans. Ils sont nécessaires du 
fait des délais de conception, de réalisation et de mise en œuvre des futurs systèmes. 

La régulation pallie les aléas de la planification. Elle agit sur les heures de départ des avions. 
Son rôle est d'optimiser l'utilisation de l'espace aérien disponible, en évitant de surcharger 
l'activité des contrôleurs du trafic aérien. Elle constitue alors un filtrage stratégique et quantitatif 
puisque son but est de limiter le nombre d'avions qui vont évoluer à un horizon temporel donné 
dans un zone géographique prédéfinie. 
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Quant au contrôle du trafic aérien, il est géré par divers centres de contrôle, divisés en 
secteurs géographiques pris en charge par un ou plusieurs contrôleurs aériens humains, organisés 
en unités de contrôle. Ces dernières assurent le contrôle des avions qui survolent les secteurs dont 
elles ont la charge. Néanmoins, elles prennent également en compte d'une part les contraintes des 
autres positions qui contrôlent les secteurs adjacents aux siens, et d'autre part les objectifs 
généraux du contrôle aérien. Chaque centre de contrôle effectue le "contrôle en route" c'est-à-dire 
qu'il est responsable des avions en phase de croisière et utilisant des axes aériens prédéfinis. Le 
"contrôle d'approche" permet, quant à lui, de gouverner les avions à proximité des aéroports. 
Notre étude s'applique au contrôle "en route". 

Cette organisation du contrôle s'effectue dans un espace aérien découpé verticalement et 
horizontalement en différentes zones et régions de contrôle, et composé de zones interdites au 
survol, de zones réglementées, de zones non surveillées et de zones contrôlées. Lorsque les 
conditions météorologiques sont très favorables, pour certains avions, les pilotes peuvent voler "à 
vue" et sont alors tenus de respecter des règles spécifiques. 

Par contre, dans la plupart des cas, d'autres appareils, et en particulier les avions 
commerciaux sont gouvernés par les services des contrôleurs de la Navigation Aérienne. Brosselin 
/92/ définit ces derniers comme les "chorégraphes du ciel" où rien n'est fait au hasard, où chaque 
mouvement est prévu, ordonné, réglementé, et où la moindre perturbation remet en cause 
1' ordonnancement initial de leurs tâches. Le "ballet des avions" dans 1 'espace ne laisse, en effet, 
aucune place à 1' improvisation. De plus, 1' auteur considère le contrôle aérien comme étant, à 
l'échelle planétaire, le plus "grand mécanisme de synchronisation" conçu par l'homme. 

En fait, cette organisation homme-machine complexe se caractérise, entre autres, par 
l'activité collective des contrôleurs du trafic aérien, /Spérandio, 92/: 

- La continuité du service nécessite des relèves d'équipes à intervalles réguliers. Elle 
implique donc des échanges d'informations et des consignes entre les personnes 
concernées. 

- La prise en charge d'un même vol demande une synchronisation parfaite entre les 
différentes phases successives du contrôle. En effet, l'ensemble du contrôle d'un avion 
est partagé entre plusieurs positions de contrôle qui gèrent les secteurs géographiques 
entre lesquels un réseau de coordinations est établi au moyen de divers types de 
communications évoquées plus haut. 

- Chaque unité de contrôle est constituée de un ou plusieurs contrôleurs entre lesquels la 
répartition des tâches est certes prédéfinie, mais également flexible. Ce degré de liberté 
varie selon les centres de contrôle, les secteurs, les' contrôleurs eux-mêmes. 

Comme notre travail s'applique plus particulièrement au contrôle en route, les principales 
fonctions des contrôleurs aériens des centres de contrôle sont à présent détaillées. 

2.1.2. Fonctionnalités globales 

Les différentes structures générales qui composent le contrôle du trafic aérien sont 
organisées plutôt hiérarchiquement mais sont aussi très coordonnées, figure II-9. 

Après la planification à long terme du trafic et la régulation de celui-ci en fonction d'aléas 
imprévisibles, au niveau le plus haut, le système CAUTRA (Coordonnateur AUtomatisé du TRafic 
Aérien) permet aux contrôleurs aériens d'assurer les différents services dont ils ont la 
responsabilité. Un de ses objectifs est de délivrer, d'une part les positions des avions sur l'image 
radar de chacune des positions de contrôle (ou unités de contrôle), et d'autre part les bandes en 
papier cartonné pour chacun des vols qui traversent les secteurs concernés. 
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Ces bandes sont appelées des strips. Sur chacun d'eux, toutes les informations relatives à un 
avion sont transcrites : 1' indicatif de 1' avion, son type, sa destination, son point de départ, le 
niveau de croisière demandé par le pilote, les noms des balises successives qui déterminent la 
trajectoire de l'appareil, les horaires estimés de passage par ces balises ... , figure II-10. 

L'ensemble de la gestion du trafic aérien est régi par des objectifs spécifiques relatifs au 
critère de sécurité de l'équipage et des passagers, au critère de régularité pour le respect des 
horaires de départ et d'arrivée des vols, au critère économique pour la minimisation de la 
consommation de carburant. Les trois critères sont très liés puisque lorsqu'un avion est en conflit 
avec un autre, c'est-à-dire que les normes de séparations verticales ou horizontales minimales entre 
aéronefs sont dépassées ou risquent de l'être, il s'agit pour le contrôleur de modifier les paramètres 
d'un ou de plusieurs vols, afin d'éviter l'accident, mais aussi en essayant de minimiser le retard de 
1' avion détourné et sa consommation. 

Plans de vol initiaux 
1 

Objectifs Communication contrôleur 
généraux vers chef de salle 

l Objectifs généraux 
.J. Contrôle du dégroupement 

4 ---t ou groupement de secteurs 
Gestion Plans de vol 

des modifiés Gestion de 
r4 plans Positions 

la capacité Communication chef de 

de vol des avions 
des unités salle vers contrôleur 

r+ de contrôle 
-

i 1 1 Chef de Objectifs CAUTRA salle 
Secteurs généraux 1 l 

Positions des avions 
~ (]) 

Gestion du -0 

~ trafic d~n,s 1-]. 
~ 

Transfert des striEs 
r/) une umte ... 

de contrôle 
(]) 

c: :> 
~ 0 c: ... 

= 
Contrôl1urs 1 ·= 0 (]) 

i:';S·-
~ u.~ 

·- r/) 
... c: 0 -=e- c: 

Outils de 0 E (]) 
Objectifs 

(.) 

communication Eë c: 
0·- généraux .9 u --1-.. ::: 

(.) 

Communication J 
·a 
= interposition E 

4 E Objectifs 
Autres unités i- 0 généraux Positions des avions de contrôle u 

1 Transfert des strips (secteurs 1----4 l 
adjacents) ~ 4 Pilotage 

r-:t;ôleurs T 
des 

avions 

Modification des Outils de 
Equilage T plans de vol communication 

1 

Appareils 

Communication pilote vers contrôleur 
Positions des avions 

Fzgure I/-9 : Gestwn du contrôle du trafic aénen. 
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Dans le plan vertical, les avions évoluent à des niveaux standards, séparés de 1000 pieds 
jusqu'au niveau 290 (soit 29000 pieds) et de 2000 pieds au dessus. Dans le plan horizontal, cette 
séparation minimale est plus complexe et est exprimée dans certains cas en temps et dans d'autres 
cas en distance. De plus, il faut noter qu'un avion a son propre niveau de croisière optimal, et des 
taux de montée et de descente recommandés. Ces paramètres dépendent du type de 1' appareil, ou 
des compagnies aériennes. Ainsi, à titre d'anecdote, Denis-Lempereur /81/ retrace le calcul 
extravagant de Air France qui détermine que, si elle faisait voler tous ses Bœing 727 à 600 mètres 
en dessous de leur niveau optimal, elle consommerait 6200 tonnes supplémentaires de carburant 
par an! 

Les tâches principales du contrôle aérien au sein d'une position de contrôle sont la relève, la 
gestion de la position, la planification du trafic, la surveillance du trafic, la résolution des conflits, 
/El Farouki et al, 89/. La relève est une tâche ponctuelle, réglée par des horaires spécifiques et des 
changements d'équipe. Quant à la gestion de la position de contrôle, elle concerne la gestion de la 
capacité du secteur. Le contrôleur se doit de surveiller constamment l'évolution de la densité du 
trafic dont il a la charge ou dont il aura la charge dans un avenir proche. Cette tâche lui permet une 
gestion optimale de la capacité de chaque secteur qui correspond à un contrôle d'une douzaine 
d'avions simultanément, /Brosselin, 92/. Le secteur géré par un même contrôleur peut ainsi varier 
en fonction de la charge de travail de celui-ci. 

Partie 
Information plan 

de vol 

Indicatif d'appel 

AFR781 

B727 LFPO LFPG 
480 

Vitesse 

Type 
d'appareil 

SENS DE LECTURE 

Partie en Route 

Balises 

330 310 310 

51 
12 12 

Case coordination . . , 
Horaires estimes de passage 

Aérodrome d'Arrivée XX minute 
YY heure 

Niveau demandé par le plan de vol (RFL) 

Aérodrome de Départ 
Figure Il-l 0 : Exemple de Strip. 

Secteur 
concerné 

sw 
14 

Date 09 
TW 

Secteur 
précédent 

En trafic normal, dans une même unité de contrôle, deux contrôleurs interviennent : le 
contrôleur organique qui assure les tâches stratégiques et le contrôleur radar qui effectue les tâches 
tactiques. Leurs rôles respectifs sont détaillés au paragraphe suivant. Toutefois, un même 
contrôleur est capable d'effectuer les deux fonctions. Ainsi, les deux contrôleurs radar et 
organique sont censés avoir les mêmes compétences. C'est pourquoi, en trafic faible, un seul 
opérateur suffit pour gérer l'ensemble du trafic d'une même position de contrôle. Lorsque le trafic 
est chargé ou surchargé, le contrôleur organique peut éventuellement exécuter quelques-unes des 
tâches du contrôleur radar. Cependant, en règle générale, dans ce cas précis, celui-ci est assisté par 
une troisième personne. Dans les cas critiques, un secteur saturé, géré par une même position peut 
être divisé et une partie de son contrôle est attribuée à une autre position vacante ou moins chargée. 
Cette opération, appelé dégroupement, génère une communication avec le chef de salle qui valide 
le dégroupement (ou à l'inverse le groupement) des secteurs dans les positions de contrôle. Les 
autres fonctions qui concernent la gestion interne du trafic mettent en œuvre plusieurs types de 
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communications entre les unités de contrôle, entre les contrôleur et les pilotes. Elles sont 
développées dans la suite. 

Les modes de coordination intraposition sont donc, soit inexistants lorsqu'un seul contrôleur 
prend en charge l'ensemble de la position, soit en série lorsque le trafic est normal, soit en parallèle 
lorsqu'il est chargé, soit de type hybride lorsque la position contient plus de deux contrôleurs. 
Dans la suite de notre propos, nous considérons une unité de contrôle pour un trafic normal, c'est
à-dire dans laquelle les deux postes de contrôle sont actifs et gérés par deux contrôleurs radar et 
organique. 

2.1.3. Caractéristiques d'une position de contrôle 

Une position de contrôle, figure II -11, comporte donc deux postes de travail. 

Position de contrôle Position de contrôle 

CD 
1 - Contrôleur radar 2 - Contrôleur organique 
3 - Ecran radar 4 - Radio 5 - Téléphone 
6 - Tablette des strips 7 - Imprimante strip 8 - Digitatron 
9- Chaîne TV pour affichage de données opérationnelles (météo, zone militaire ... ) 

Figure l/-11 : Position de contrôle comportant le poste radar et le poste organique. 

Chacun des deux postes de travail est composé de plusieurs supports informationnels , ainsi 
que des liaisons spécifiques de communication externe. Le contenu de chaque poste de contrôle est 
détaillé, figure II -12. 

Pour le poste radar, un écran radar permet de visualiser les évolutions en ligne des avions 
contrôlés, avec la possibilité à partir d'un clavier et d'une boule roulante de configurer les 
paramètres d'affichage, tels que le nombre de secteurs visualisés, le filtrage des avions affichés, 
figure II -12-a. Les communications avec les pilotes sont effectuées à l'aide d'une platine radio. De 
plus, une tablette sert de support pour le classement des strips, transférés par le contrôleur 
organique. Enfin, un autre écran fournit des informations complémentaires générales telles que des 
données météorologiques, les zones militaires actives interdites au survol. 

Quant au poste poste de contrôle organique, il est constitué non seulement d'écrans 
similaires (écran radar et écran TV) et d'une tablette pour placer ses strips, mais aussi de deux 
platines téléphoniques pour communiquer avec les autres positions de contrôle, d'une imprimante 
pour recevoir les strips et de l'écran tactile du digitatron pour communiquer avec le système 
CAUTRA, figure 11-12-b. En outre, le contrôleur organique agit indirectement sur le procédé 
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puisque toutes les modifications d'un paramètre de vol s'effectuent en collaboration avec les 
contrôleurs des secteurs adjacents par télephone et le contrôleur radar de la même position. 
Toutefois, 1' ordre final de changement de cap pour éviter un conflit par exemple, n'est 
communiqué aux pilotes que par le contrôleur radar. 

Sur la figure II-12, ne sont pas indiqués les outils d'assistance. En effet, ces derniers sont 
pratiquement inexistants. Nous pouvons néanmoins citer le "filet de sauvegarde" qui est une aide 
ultime à la détection des conflits, délivrée par le système CAUTRA. 

Communication avec r- :::::t Protocole d'échanges (dialogue, gestion des strips) j;: ~~ 
~ ~~--

contrôleur organique v 
.. 1 i-_1 

Communication Radio, H Liaisons radios, 
avec pilotes Ecrans (radar, TV), TV,CAUTRA 1 

Jt•••························· ~ Clavier, ~··········~:J················ . 
Supervision Boule roulante, 
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nouveaux vols 1 1 

/ // ////_/ LILL LLLLIL/LLII'A/L/// .. 
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~····························· . strips, Strips, ··········:t·r·············· v,. 

Supervision ~ 
Tablette de strips, 

f-- ~ Coordination entrante Ecrans (radar, Système de v 
~ r- l'- v 

Coordination sortante digitatron, TV) supervision local v 
v Il v 

//// //// .. 
~1 Secteur contrôlé 1 ... 

' n e E tre s 
b - Poste de contrôle orgamque Sorties 

Figure /I-12 : Postes de contrôle radar et organique actuels. 

Les caractéristiques fonctionnelles générales des contrôleurs radar et organique, au sein 
d'une même unité de contrôle sont à présents abordées, en vue de soulever ensuite la 
problématique des besoins d'assistance dans le contrôle aérien. 

2.1.4. Le contrôleur radar et le contrôleur organique 

Nous pouvons globalement dissocier une position de contrôle en deux niveaux fonctionnels: 
un niveau tactique pris en charge par le contrôleur radar, et un niveau stratégique géré par le 
contrôleur organique, figure II-13. 

Plus précisément, le contrôleur radar effectue un travail tactique et qualitatif, /Garot, 92/. En 
effet, son objectif principal est soit d'éviter un conflit, soit de minimiser les risques à plus ou 
moins long terme de collision entre avions. Il agit donc sur les trajectoires des avions et non sur les 
horaires. Par contre, comme nous l'avons précisé plus haut, en amont du Contrôle du Trafic 

Chapitre II- Coopération multiniveau dans une organisation multiposte: exemple du contrôle du trafic aérien 



-56-

Aérien, les modules de planification et de régulation à long terme du système CAUTRA réalisent 
les tâches de nature stratégique et quantitative. Entre ces deux niveaux, le contrôleur organique a 
principalement un rôle stratégique et qualitatif pour assurer le filtrage des informations vers le 
contrôleur radar en régulant le flux d'avions dans le secteur. 

Les fonctionnalités les plus représentatives du contrôleur radar sont la surveillance 
continue du trafic dans le secteur, la détection des conflits entre avions par l'intégration des 
nouveaux paramètres de vol et leur résolution. La surveillance du trafic consiste globalement à 
vérifier qu'un avion suit correctement son plan de vol, sans poser de problème. 

Plusieurs sous-tâches sont alors réalisées en parallèle : la surveillance sur 1' écran radar pour 
détecter les conflits non encore détectés, la surveillance des trajectoires modifiées ou à modifier des 
avions conflictuels et la surveillance des avions en phase de sortie pour le transfert de fréquence 
lorsque l'avion s'apprête à quitter le secteur. Ce transfert de la fréquence d'appel est l'opération 
qui concrétise le transfert de la prise en charge de l'avion qui sort d'un secteur, et qui est sur le 
point d'entrer dans le secteur adjacent aval. Le pilote reçoit alors la fréquence radio de ce nouveau 
secteur. 
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~ Communicatl 
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1 r --
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Communications avec le contrôleur organique 
Figure 11-13: Fonctions tactzques et stratégzques dans une unzté de contrôle. 

Toutes les sous-tâches que nous venons de citer influencent le classement permanent des 
strips sur la tablette, et génèrent différents types de communication. 

Les communications entre contrôleurs d'une même unité de contrôle permettent le transfert 
des strips et les échanges d'informations sur des avions problématiques, ou encore des échanges 
d'instructions pour modifier les paramètres d'entrée ou de sortie d'un vol du secteur. Les 
communications entre contrôleurs et pilotes permettent également d'échanger des informations ou 
des instructions. Il s'agit par exemple, du premier contact radio quand un contrôleur prend en 
charge un nouveau vol entrant dans son secteur, du transfert de fréquence radio propre au secteur 
adjacent suivant pour être pris en charge par le contrôleur radar d'une autre unité de contrôle, ou 
des communications propres aux modifications de trajectoire de l'appareil. 

Cette tâche globale de surveillance permet de vérifier constamment les normes de séparations 
minimales verticales et horizontales entre les avions. Lorsque ces normes ne sont pas respectées, il 
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y a conflit. La résolution de ce conflit doit alors être optimisée en fonction des critères de 
performance globaux déjà évoqués, ainsi que des contraintes diverses. Celles-ci peuvent 
correspondre aux contraintes et limites des zones survolées , aux contraintes du plan de vol, aux 
contraintes du trafic futur, sachant que la résolution d'un conflit ne doit pas en générer un 
nouveau. A ceci s'ajoutent des contraintes relatives à la capacité de manœuvre des avions, des 
contraintes liées à la charge de travail du contrôleur qui utilise des stratégies de résolution plus 
économiques lorsque sa charge devient importante, /Debemard, 93/. 

Quant au contrôleur organique, il évalue et prédit le flux du trafic afin d'éviter des 
risques de surcharge de travail du contrôleur radar. Il réalise la planification du trafic de son 
secteur qui est manifeste chaque fois que le contrôleur radar devra gérer un nouvel avion. Cette 
tâche consiste à préparer l'entrée du nouvel avion dans le secteur et à organiser le trafic en sortie. 
En effet, le contrôleur vérifie, d'une part, si cet avion ne va pas générer de problème quand il 
entrera dans le secteur et décide de l'accepter avec ou sans modification de son plan de vol. D'autre 
part, il s'assure qu'un avion en entrée de secteur pourra passer au secteur suivant sans poser de 
problèmes. Par conséquent, les tâches principales sont la supervision du trafic, la coordination 
entrante et la coordination sortante. 

La supervision du trafic consiste à vérifier 1 'évolution normale du trafic et de prédire la 
charge de travail du contrôleur radar. Selon que le secteur contrôlé sur une même unité de contrôle 
est saturé ou sous-chargé, le contrôleur organique effectue une requête soit de dégroupement, soit 
de regroupement au du chef de salle. 

La coordination entrante consiste à vérifier qu'un nouveau vol ne va pas interférer avec un 
autre. Une vingtaine de minutes avant l'arrivée de l'avion dans le secteur, le contrôleur organique 
reçoit le strip correspondant. Il prend alors connaissance de la trajectoire future de l'appareil dans 
son secteur. En cas de conflit en bordure de secteur, il contacte son collègue qui gère le secteur 
amont et qui contrôle actuellement le vol attendu pour négocier, par téléphone, un niveau de vol 
qui satisfasse les contraintes des deux secteurs. En cas de conflit éventuel à l'intérieur de son 
secteur, en accord avec le contrôleur radar, l'entrée de ce nouvel avion dans le secteur est acceptée 
ou refusée. Ce refus entraîne une modification de la configuration de l'avion concerné. Celle-ci 
doit être également négociée avec le contrôleur organique du secteur précédent. Lorsque le 
contrôleur radar est surchargé, ce conflit potentiel peut être alors résolu par l'intermédiaire des 
contrôleurs organiques. 

Enfin, la coordination sortante permet de déterminer le niveau de sortie d'un appareil, soit à 
la demande du contrôleur radar afin de résoudre un conflit interne au secteur, soit à la demande des 
autres contrôleurs organiques des secteurs adjacents. La détermination finale du niveau de sortie 
est communiquée au contrôleur radar qui le transmet au pilote. 

Ces fonctionnalités globales sont soumises à une charge de travail souvent importante et 
irrégulière, due à une densité du trafic croissante, malgré la planification et la régulation effectuées 
en amont. C'est pourquoi, il est urgent d'assister efficacement les contrôleurs, /Garot, 92/. 

2.2. Besoins d'assistance dans une position de contrôle 

Ce paragraphe fait d'abord un bilan sur les besoins d'assistance dans une position de 
contrôle. Ensuite, à partir d'un nouveau découpage fonctionnel du contrôle du trafic aérien, nous 
ciblons les caractéristiques générales des outils d'aide pour chaque poste de contrôle, afin 
d'introduire l'approche multiniveau que nous proposons d'élaborer. 

2.2.1. Besoins d'assistance dans le contrôle aérien 

A l'heure actuelle, il n'existe aucun processus de régulation correct du flux du trafic aérien, 
/Garot, 92/. En effet, celui-ci est soumis à des informations souvent incertaines, incomplètes et/ou 
imprécises qui remettent constamment en cause, d'une part sa planification à long terme, et d'autre 
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part son contrôle en temps réel. Néanmoins, le contrôleur aérien pallie ce manque d'information 
par l'expérience en évaluant les marges d'incertitude sur les positions futures des avions, afin de 
résoudre un éventuel problème. 

En outre, même si les moyens techniques de contrôle se sont ou seront améliorés afin de 
diminuer l'incertitude des mesures des paramètres de vol des aéronefs, l'augmentation régulière du 
trafic provoque une saturation périodique des secteurs contrôlés. Suite à cette croissance, la taille 
de ces derniers est progressivement diminuée. Cependant, cette démarche a des conséquences non 
négligeables sur le contrôle, /Garat, 92/. En effet, la densité des avions par volume d'espace est de 
plus en plus grande et le nombre moyen des conflits potentiels par vol et par volume d'espace s'est 
accru. De plus, la marge de manœuvre spatiale et temporelle pour analyser et résoudre les conflits 
diminue parallélement avec la réduction des secteurs, si bien qu'il devient pratiquement très 
difficile de les réduire davantage. 

Le redécoupage des secteurs entraînerait, d'une part, une augmentation des coordinations 
entrantes et sortantes, un accroissement des communications contrôleurs-pilotes, et d'autre part, 
une impossibilité de résoudre efficacement les conflits intersecteurs par manque de temps. Du fait 
de ces contraintes temporelles contraignantes, les contrôleurs sont plus vulnérables aux erreurs et 
aux déficiences, même s'ils sont capables de réguler eux-mêmes leur activité. Par exemple, 
beaucoup d'études antérieures ont montré 1' importance des messages de gestion des 
communications dans la régulation de l'activité du contrôleur radar. Falzon /89/ énumère 
l'ensemble des caractéristiques des communications entre les pilotes et les contrôleurs et relève les 
types de messages qui permettent de réguler leur activité. En effet, il distingue des messages pour 
la planification à long terme et d'autres pour la régulation à court terme des communications. De 
plus, en fonction de la situation de travail, les communications fonctionnelles varient, /Navarro, 
87; Falzon 89/. En effet, l'augmentation du nombre d'avions contrôlés entraîne des modifications 
qualitatives, comme la diminution de la durée des messages et des transformations quantitatives 
telles que le regroupement de plusieurs communications en une seule ou l'élimination de messages 
secondaires ou encore la modification du codage de l'information. 

Cependant, la capacité des contrôleurs n'est pas illimitée. C'est pourquoi, une des solutions 
est l'automatisation plus ou moins complète du niveau décisionnel du système tenu jusqu'alors par 
les contrôleurs. 

Deux approches peuvent alors être envisagées : celle qui s'oriente vers une automatisation 
totale du contrôle aérien, ou celle qui maintient 1 'opérateur humain dans la boucle de supervision et 
de contrôle. La seconde solution est, de notre point de vue, la plus souhaitable, /Debernard, 
Vanderhaegen, Debbache, Millot, 90b; Hopkin, 91; Garot, 92/. En effet, pour des raisons déjà 
évoquées dans le chapitre précédent, la première approche est inconcevable dans la mesure où, 
d'une part la sécurité du système dépendrait uniquement de la fiabilité de la machine, et d'autre 
part, l'opérateur humain risquerait à long terme de perdre son apprentissage et ses capacités 
décisionnelles, et par conséquent d'être inefficace lors d'un dysfonctionnement. C'est pourquoi, la 
meilleure solution, à notre avis, consiste à assister le contrôleur par des outils d'aide à la décision 
et/ou à l'action. 

Outre les systèmes embarqués d'assistance aux pilotes, comme l'aide à la détection de conflit 
tel que le système TCAS (Traffic alert and Collision A voidance System), /Cazenave, 93/, plusieurs 
projets cherchent à déterminer les caractéristiques des futurs postes de travail des contrôleurs. 
Nous pouvons citer, par exemple, l'approche française PHIDIAS (périPHérique Intégré de 
Dialogue et d'ASsistance), /Phidias, 91/ ou son homologue européen SWIFT (Specifications for 
controller Working positions in the Future air Traffic control), /Dujardin, 93/, ou encore son 
homologue américain AERA(Automated En Route Air traffic control), /Simolunas et al, 91/. Leur 
objectif est de créer un système collecticiel permettant d'assurer, de manière optimale, les fonctions 
du contrôle du trafic aérien, en y intégrant les outils de dialogue et d'assistance adéquats. A ce 
propos, quelques études menées au Centre d'Etudes de la Navigation Aérienne, tels que les projets 
ERA TO (En Route Air Traffic Organizer), /Leroux, 91/, PLA TONS (Prototype Logique d'Aide au 
Transfert et à l'Organisation des Niveaux de Sortie), /Ly et al., 92/, ou encore notre projet 
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SPECTRA (Système de Partage Expérimental des tâches de Contrôle du TRafic Aérien), 
/Vanderhaegen et al, 92al, ont pour but de concevoir et valider èe type d'outils d'aide aux 
contrôleurs. 

Le système expert ERATO, cherche à modéliser le contrôleur radar. Son but est de 
comprendre les mécanismes de l'activité de planification dans le contrôle du trafic aérien afin de 
proposer une assistance coopérative active. A partir d'observations sur des situations 
opérationnelles, les premières expérimentations ont mis en évidence les fonctions principales du 
contrôleur radar, à savoir l'activité de mémorisation, l'activité d'anticipation, l'activité 
d'autorégulation, l'activité propre au travail collectif. Elles introduisent un nouveau concept : 
l'Assistant Contrôleur Electronique dont l'objectif à long terme est d'être un outil d'assistance 
coopératif entre le contrôleur radar et le contrôleur organique. 

Quant à PLA TONS, son objectif est d'assister le contrôleur organique dans l'organisation 
des niveaux de sortie des vols d'un même secteur. Cet outil est basé sur un système expert qui 
inclut une expertise minimale suffisante. D'après les résultats des premières expérimentations, 
PLA TONS permet de calquer certaines stratégies standards du contrôleur organique malgré 
quelques imperfections de règles expertes et des interfaces. 

Ces deux premiers exemples s'intégrent dans une coopération homme-machine verticale en 
tant qu'outils d'aide à la décision. Toutefois, on peut de demander si, en cas de trafic fort, ces 
aides seront suffisantes pour décharger les contrôleurs. Or, étant donnée la charge de travail 
importante et irrégulière que ces derniers ont à subir, il semble préférable d'exploiter les principes 
de coopération homme-machine horizontale. C'est pourquoi, notre étude s'oriente vers une 
coopération multiniveau, dans le cadre du projet SPECTRA, Nanderhaegen et al, 92al. 

Mais, avant de décrire notre approche multiniveau appliquée au contrôle aérien, nous 
redéfinissons les fonctions de celui-ci en faisant un paralléle avec les systèmes de production afin 
de cerner les systèmes d'aide adéquats pour chacun des postes d'une position de contrôle. 

2.2.2. Découpage fonctionnel du contrôle du trafic aérien 

Les notions utilisées dans la gestion de production permettent, en effet, de proposer une 
interprétation originale pour le contrôle du trafic aérien, /Crévits, Vanderhaegen, Debernard, 
Millot, 92/. L'organisation globale du trafic aérien correspond en fait à une structure empirique à 
plusieurs niveaux, figure II-14. Chacun d'eux représente des objectifs temporels et fonctionnels 
différents du contrôle aérien. Il coopère et a sa propre capacité de réactivité lors de perturbations 
imprévues. 

La "production" de chaque position de contrôle consiste à assurer le transit efficace des 
avions depuis l'entrée dans le secteur vers la sortie. Les fonctions globales qui régissent le contrôle 
du trafic aérien sont alors les suivantes : 

- La planification et la régulation ont des objectifs à long terme. Elles permettent 
d'organiser le trafic, avant le décollage des avions. 

- La programmation ou la gestion prévisionnelle à moyen terme, sur la base du 
plan de vol prédéfini par le niveau supérieur, organise le programme prévisionnel de 
"production" en fonction des capacités de production, c'est-à-dire des positions de 
contrôle. Toutefois, il peut modifier l'organisation initiale sur la demande des positions de 
contrôle. 

- L'ordonnancement essaie de respecter ce plan prévisionnel et optimise la régulation de 
l'activité du contrôleur radar qui est assimilé à l'unité de conduite en temps réel. Afin de 
réguler le flux du trafic dans le secteur, il évalue, plus ou moins approximativement, un 
calendrier d'organisation du travail, avec les dates de début et de fin de chaque tâche. 
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- La conduite réalise la production prévue. De plus, elle traite les problèmes non résolus 
par le niveau prévisionnel, en prenant en compte l'ensemble des contraintes du contrôle, 
et en réagissant aux aléas. 

- La commande est directement en relation avec le système. Elle agit sur la trajectoire des 
avions, afin de maintenir les objectifs de sécurité, d'économie et de régularité. Il s'agit, 
par exemple, d'ordres communiqués aux pilotes lors de la résolution d'un conflit. 
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Figure //-14: Structure fonctionnelle dans le contrôle du trafic aérien. 

Ainsi, en règle générale, lors d'un trafic normal, le contrôleur organique assure les fonctions 
d'ordonnancement, alors que le contrôleur radar, celles de la conduite et de la commande. Notre 
travail concerne ces deux niveaux dans lesquels une coopération homme-machine entre les postes 
de contrôle radar et organique doit être intégrée. Celle-ci considère le poste organique comme une 
aide à la répartition des tâches du poste radar, entre deux ressources distinctes: le contrôleur radar 
et un système d'aide. 

2.2.3. Coopération homme-machine multiniveau dans le contrôle du trafic aérien 

Notre objectif est d'augmenter les capacités des secteurs en régulant l'activité des contrôleurs 
et en maintenant une performance globale optimale. Pour ce faire, l'idée consiste à introduire un 
agent pour assister le contrôleur radar, et à proposer une organisation efficace de la position de 
contrôle globale. 

Ainsi, dans l'organisation du travail que nous proposons, les différentes interactions entre 
les niveaux tactique et stratégique sont intégrées. Toutefois, plusieurs modes de répartition 
dynamique de tâches peuvent y être implémentés, figure II-15. 

En effet, la commande de la répartition dynamique des tâches entre le contrôleur radar et un 
agent peut être gérée soit par le poste radar lui-même selon une gestion interne du répartiteur, soit 
par le poste organique selon une gestion externe, soit par les deux selon une gestion mixte en 
considérant que les décisions d'affectation du contrôleur organique sont, par défaut, activées. Pour 

Chapitre II- Coopération multiniveau dans une organisation multiposte: exemple du contrôle du trafic aérien 



- 61 -

ce dernier cas, un traitement particulier doit être intégré au niveau du répartiteur de tâches afin 
d'éviter des conflits décisionnels d'affectation entre le niveau stratégique et le niveau tactique. 

Comme ces deux niveaux correspondent à des objectifs temporels différents, il est possible 
de bloquer la commande du répartiteur de chacun d'eux en fonction de butées temporelles 
prédéfinies. Par exemple, le niveau stratégique peut gérer la répartition des tâches tactiques pour 
les avions hors secteur. Par contre, le mécanisme d'adaptation du niveau tactique peut revoir cette 
affectation initiale une fois que les avions concernés sont entrés dans le secteur. 

La répartition effective du contrôleur organique peut éventuellement s'effectuer en 
collaboration avec le contrôleur radar. De ce fait, dans une telle coopération multiniveau, la gestion 
interne peut sembler inutile, surtout en situation de surcharge de travail. Il conviendra néanmoins 
de s'en assurer. 

Consignes 10\ 
~'bi 

Figure //-15 : Coopération multiniveau dans une position de contrôle. 

Notre recherche consiste à étudier ces différents modes de répartition afin de déterminer celui 
qui est le plus souhaitable dans un domaine aussi complexe que le contrôle du trafic aérien. La 
nouvelle organisation biposte que nous proposons se base sur des outils d'aide adaptés à chaque 
poste. Pour le poste organique, le système d'assistance s'oriente vers une aide à l'ordonnancement 
des tâches tactiques. Pour le contrôleur radar, c'est un système d'aide à la conduite et la 
commande. Sous la forme d'une coopération soit verticale, soit horizontale, le contrôleur 
organique est assisté par un outil d'aide adéquat afin d'établir un premier filtrage. Un de ses 
objectifs étant de réguler la charge de travail de son collègue, il doit optimiser la répartition des 
tâches tactiques. 

Néanmoins, avant de mettre en œuvre l'intégralité de cette organisation, notre étude s'est 
d'abord focalisée sur le niveau tactique, par une gestion interne du répartiteur. En effet, elle s'est 
orientée vers une phase d'étude de faisabilité d'une répartition dynamique des tâches entre 
contrôleur radar et système expert, en établissant un protocole expérimental adapté, relatif à la 
première version d'une plate-forme appelée SPECTRA, Système de Partage Expérimental des 
tâches de Contrôle du TRafic Aérien, /Vanderhaegen et al, 91a/. Cette étude fera l'objet du chapitre 
suivant. 
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Conclusion 

Ce chapitre a établi les principes de base d'une coopération homme-machine multiniveau, en 
s'appuyant sur le concept de poste de contrôle, à partir duquel la coopération s'effectue entre les 
opérateurs humains et les outils d'assistance, ainsi qu'entre plusieurs postes. Un cas particulier est 
développé: l'organisation biposte dans laquelle la répartition des tâches entre un opérateur humain 
et un système d'aide d'un même poste, est gérée ou assistée par le deuxième poste. Cet exemple 
est appliqué au contrôle du trafic aérien. Il s'agit de l'élaboration d'un système collecticiel 
coopératif entre les postes de contrôle radar et de contrôle organique. 

Les caractéristiques de la coopération multiniveau dans une organisation multiposte ont été 
présentées dans la première partie. D'une part, la conception des systèmes homme-machine met en 
œuvre plusieurs postes de travail, reliés entre eux par un réseau complexe de communications. Ces 
dernières permettent de mettre en place plusieurs modes de coopération interposte. Afin d'éviter les 
phénomènes d'incomplétude statique et dynamique de la partageabilité des tâches, plusieurs 
filtrages relatifs à différents horizons temporels peuvent être effectués afin d'optimiser l'affectation 
effective des tâches aux postes de contrôle. 

Notre propos s'est orienté vers une organisation biposte. Le partage des tâches entre un 
opérateur humain et un agent d'un même poste, effectué par un autre niveau décisionnel supérieur, 
a été plus particulièrement développé. Cette nouvelle approche est basée sur les objectifs 
stratégiques et tactiques de travail. L'outil d'aide intégré dans le poste stratégique assiste 
l'opérateur humain dans la gestion de la répartition des tâches du poste tactique. Il effectue un 
filtrage en amont des tâches tactiques, afin d'établir un partage optimal de celles-ci entre l'opérateur 
humain et le système d'aide du poste de contrôle tactique correspondant. En aval, ce dernier peut 
éventuellement avoir la possibilité de corriger l'affectation initiale proposée ou validée par le niveau 
stratégique. Le système global doit aider la régulation de 1' activité des opérateurs humains. 

La seconde partie propose cette approche pour un domaine particulier d'application : le 
contrôle du trafic aérien. Elle présente globalement l'activité du contrôle aérien, et plus précisément 
celle d'une unité de contrôle gérée par deux contrôleurs radar et organique. Le premier s'occupe 
des tâches tactiques, et le second des tâches stratégiques. L'étude présentée ici vise à mettre en 
œuvre une coopération multiniveau biposte dans l'organisation de laquelle le contrôleur organique 
gérerait en amont la répartition des tâches tactiques, et le contrôleur radar effectuerait en aval une 
mise à jour éventuelle qui modifierait 1' allocation initiale. 

Les fonctionnalités des niveaux décisionnels qui gèrent le contrôle du trafic aérien ont alors 
été redéfinies en termes de gestion de production. Ceci nous a permis de déterminer les différents 
systèmes d'assistance pour chaque poste. Un outil d'aide à l'ordonnancement des tâches tactiques 
correspondrait aux exigences des fonctions du contrôleur organique. Par contre, un système d'aide 
à la conduite et à la commande semble plus adéquat pour le contrôleur radar. La complexité du 
domaine ne nous permet pas d'effectuer dès maintenant les spécifications de cette nouvelle 
organisation. C'est pourquoi, dans un premier temps, notre recherche se focalise sur une étude de 
faisabilité d'une répartition dynamique des tâches de contrôle et de surveillance entre le contrôleur 
radar et un système d'aide adapté. Le chapitre suivant aborde cette étude. 
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CHAPITRE III- ETUDE DE FAISABILITE D'UNE 
REPARTITIOIN DYNAMIQUE DES 
TACHES TACTIQUES DANS LE 
CONTROLE DU TRAFIC AERIEN 

Introduction 

La coopération homme-machine proposée dans le chapitre précédent, fait d'abord l'objet 
d'une étude de faisabilité d'une répartition dynamique des tâches de contrôle tactiques, dans un 
contexte monoposte et mono-utilisateur. L'étude porte sur la faisabilité d'une coopération de type 
explicite et implicite entre un seul contrôleur et un système expert, dans un même poste de 
contrôle. Ce chapitre présente cette première approche. Il détaille la mise en place d'une 
répartition dynamique dans la plate-forme expérimentale SPECTRA conçue à cet effet (Système 
de Partage Expérimental des tâches dans le Contrôle de TRafic Aérien, N anderhaegen et al, 
91a/). 

Le recensement des tâches tactiques permet de cibler les modes d'affectation qu'il est 
préférable d'intégrer dans SPECTRA, pour la répartition explicite et la répartition implicite. 
Dans cette dernière, du fait de la difficulté, voire l'impossibilité d'évaluer en ligne la charge de 
travail du contrôleur aérien, ainsi que la performance du système, le mécanisme d'adaptation 
concerne le plan intensif de régulation de l'activité. En effet, il se base sur une estimation des 
exigences des tâches principales de contrôle et de surveillance. L'opérateur humain est ainsi 
comparé à un régulateur ajustable dont la charge de travail doit être régulée pour éviter que sa 
performance ne se dégrade à terme. La première partie explique donc le protocole expérimental 
élaboré pour mener à bien cette étude de faisabilité. Elle détaille d'abord les principaux modules 
de la plate-forme expérimentale. Elle décrit ensuite le contexte expérimental correspondant. 
Celui-ci détermine, d'une part l'ensemble des données expérimentales nécessaires à la validation 
de l'étude, et d'autre part, le plan expérimental qui établit une série d'expérimentations avec deux 
classes de contrôleurs : des contrôleurs professionnels certifiés et des contrôleurs dits stagiaires 
qui sont en fait des ingénieurs de la Navigation Aérienne. 

La seconde partie détaille l'ensemble des résultats objectifs et subjectifs, de ces 
expérimentations. Ils sont synthétisés de manière à éviter toute lourdeur de présentation. Tout 
d'abord, les résultats d'évaluation globale subjective sont analysés. Ensuite, l'ensemble des 
dépouillements relatifs à la charge de travail des opérateurs humains est présenté. Enfin, une 
comparaison des performances globales permet de renforcer les premières conclusions issues des 
résultats précédents. L'analyse des données subjectives et objectives nous indiquera donc si la 
répartition dynamique des tâches, telle que nous l'avons définie pour notre plate-forme, est 
acceptable ou non, dans un domaine aussi complexe que le contrôle du trafic aérien. De plus, 
elle permettra de comparer les conséquences du mode explicite et du mode implicite, sur le 
travail de contrôleurs ayant des niveaux de qualification différents. 
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1. Mise en œuvre d'une répartition dynamique des tâches entre contrôleur radar et agent 

Pour éviter de compliquer inutilement la lecture, ce paragraphe ne détaillera pas tous les 
modules de SPECTRA, mais se limitera à l'essentiel, c'est-à-dire aux principes de répartitions 
dynamiques implantés dans la plate-forme. Ensuite, un plan expérimental, mis en œuvre pour 
des contrôleurs ayant un niveau d'expérience différent, sera proposé. Il permettra d'établir une 
comparaison des différents résultats, par classe de contrôleur et par type d'expérimentation. 

1.1. Plate-forme expérimentale SPECTRA 

Les principes de la répartition dynamique des tâches tactiques implantés dans SPECTRA 
sont d'abord décrits, en particulier, la définition du degré d'automatisation par rapport à un 
système d'aide adéquat et la caractérisation des modes d'allocation des tâches. L'estimateur 
d'exigences sur lequel se base la commande du répartiteur de tâches, dans le mode implicite, est 
ensuite présenté. Enfin, les interfaces spécifiques intégrées dans le poste de contrôle radar, qui 
permettent d'appliquer, en ligne, l'allocation dynamique des tâches, sont détaillées. Il s'agit d'un 
écran radar et d'une interface de dialogue contenant un "stripping électronique". 

1.1.1. Degré d'automatisation dans SPECTRA 

Les principales tâches tactiques concernent d'une part les étapes de cheminement d'un 
avion non conflictuel dans le secteur : intégration du vol, recherche d'un conflit éventuel, 
surveillance générale, transfert de fréquence par lequel le contrôleur radar communique au pilote 
de l'avion la fréquence de la position de contrôle du secteur aval, figure 111-1. D'autre part, elles 
intègrent l'ensemble des étapes successives, nécessaires pour gérer un conflit : intégration du vol, 
détection d'un conflit, recherche d'une solution, surveillance du conflit, modification de la 
trajectoire pour replacer l'avion dévié sur sa direction initiale quand le conflit est terminé, 
transfert de fréquence, figure III-1. 

Balise 
d'entrée dans 

le secteur 

Avion non 
conflictuel 

Avion 
conflictuel 

4 

1 - Intégration d'un nouveau vol dans le secteur 
2 - Recherche d'un conflit ou détection d'un conflit 
3 - Recherche d'une solution pour résoudre le conflit 
4 - Surveillance 
5 - Résolution du conflit 
6 - Remise en directe 
7 - Transfert de fréquence à la sortie du secteur 

Balise de sortie 
du secteur 

Temps 

Figure /Il-l : Exemple d'enchaînement des tâches de contrôle d'un avion dans un secteur. 

Avec la technologie actuelle, certaines de ces étapes, comme l'intégration d'un nouveau 
vol, ou le transfert de fréquence, sont totalement automatisables. Toutefois, elles sont nécessaires 
au maintien de la mémoire opérationnelle et/ou des connaissances du contrôleur aérien. C'est 
pourquoi, il est préférable de les lui affecter de manière statique afin de prendre en compte les 
interférences éventuelles générées par les avions. Cependant, le but de notre recherche est 

Chapitre III :Etude de faisabilité d'une répartition dynamique des tâches tactiques dans le contrôle du tratic aérien 



- 65-

d'augmenter les capacités de travail d'un secteur. En effet, lorsque le contrôleur est soumis à une 
charge de travail excessive qui risquerait de nuire à la sécurité du trafic, il s'agit de le décharger 
de certaines tâches par une répartition dynamique, en exploitant les compétences d'un système 
expert, SAINTEX (Système de contrôle Automatique de NuiT EXpérimental) . 

. SAINTEX a été conçu par le Centre d'Etude de la Navigation Aérienne, /Mordchelles et al, 
89/, et est capable de prendre en compte les données d'un nouveau vol, de détecter tous les 
conflits, de résoudre certains d'entre eux, de les surveiller et de remettre les avions déviés sur 
leur route initiale. Il sait par conséquent gérer les tâches numérotées de 1 à 6 de la figure III-1, 
avec néanmoins certaines limites dans ses capacités, particulièrement dans les types de conflit à 
résoudre. 

En effet, il sait détecter tous les conflits par une extrapolation linéaire des trajectoires des 
avions, mais n'est capable que de résoudre les conflits entre deux avions stables en niveau et en 
cap, et seulement lorsqu'il a le temps nécessaire pour les traiter. De plus, sa stratégie de 
résolution s'effectue simplement par modification du cap d'un avion. L'ensemble des conflits que 
SAINTEX sait résoudre représente donc un sous-ensemble de tâches que le contrôleur est lui
même capable de résoudre. De ce fait, cet ensemble constitue l'ensemble des tâches 
partageables. En outre, SAINTEX est spécifique au trafic de nuit et ce contexte est simplificateur 
puisque, d'une part certaines contraintes d'espace sont réduites, le survol des zones militaires 
étant en général autorisé, et d'autre part, chaque avion suit systématiquement une route directe 
entre le point d'entrée et le point de sortie du secteur survolé. 

L'architecture globale de SAINTEX, figure III-2, a été réadaptée pour les besoins de 
l'étude. 

Reprise directe r------., 
.li. 1 Simulateur 1 

Déviation en cap l 1 OLIVE 1 

Heure courant~ - f 1-c.;a~téristiques des avions 
(x, y, vitesse, niveau ... ) 

1 Détection des conflits 1 
. J.. Conflits 

Conflits non partageables 
1 Classification des conflitsJ 

Conflits partageables 
...... r---*-- ... Calcul des solutions 1 Allocation 1 

(Commande + Date d'envoi) 1 des conflits 1 

lDécision ~ '"-r--4 
.J.. 

1 Envoi de la commande 1 
vers 

SAINTEX 1 Conflits à 
superv1ser 

: Supervision des conflits 1 

.J,.. 
Conflits terminés 

Figure 1/1-2 : Description de SAINTEX. 

... ~ 

vers le 
OLE UR 
AR 

CONTR 
RAD 

Les différentes phases décisionnelles de SAINTEX se basent sur les données fournies par 
un simulateur de trafic aérien, appelé OLIVE. Celui-ci simule, de manière assez réaliste, 
l'évolution des avions en fonction du plan de vol établi préalablement et des instructions 
envoyées par les deux décideurs, le contrôleur aérien et SAINTEX. Pour certains conflits, seules 
les tâches de résolution et de suivi, ainsi que le replacement d'un avion sur sa trajectoire initiale 
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sont partageables. Dans ce cas la décision de les allouer soit à SAINTEX, soit au contrôleur 
radar humain est prise selon des critères de charge de travail du contrôleur humain. Si celui-ci 
est surchargé, des tâches sont affectées à SAINTEX. Comme ces tâches partageables présentent 
une mauvaise transférabilité car d'une part, elles sont dépendantes les unes des autres, et d'autre 
part SAINTEX ne sait résoudre l'une que s'il a traité la précédente, la politique de répartition 
dynamique semble devoir être non préemptive (selon la définition donnée au § 1.3.3. du chapitre 
II). Les tâches non partageables sont, en revanche, affectées systématiquement au contrôleur 
radar. 

A partir des capacités intrinsèques de SAINTEX, deux modes de répartition ont été mis en 
place dans SPECTRA : le mode implicite non préemptif basé sur un algorithme d'évaluation 
d'exigences de tâches et le mode explicite préemptif qui autorise le contrôleur à remettre en 
cause l'affectation initiale des tâches qu'il a déjà faite, suivant certaines conditions. 

1.1.2. Principes de répartition dynamique dans SPECTRA 

SPECTRA, figure III-3, intègre le simulateur de trafic OLIVE, SAINTEX, le système de 
répartition dynamique, et les interfaces de surveillance du trafic et de commande correspondant 
aux deux modes de répartition. Cette plate-forme permet de mettre en œuvre plusieurs types 
d'environnements : un environnement sans aide où le contrôleur humain effectue le contrôle 
seul, sans aucune assistance, et deux environnements mettant en œuvre l'assistance de SAINTEX 
selon le mode explicite d'une part et implicite d'autre part, pour l'étude de la faisabilité d'une 
répartition dynamique des tâches. 

/Mécanisme d'adaptation en mode implicite' 
,.. --- ---- ----- ------ ---------' .,~..-----~-~~~~~1~ 
: ~-~·---~--~ 
: Estimateur 1-4 , C~mtrôle d~ 
' ,. d'exigences reparttteur de taches 

de tâches 
Retour d'informations../ 

CONTROLEUR RADAR 

,.-----~J.__.i.__ __ _,• Retour d'informations,----. 
: ~ Commande du : 
: INTERFACES ........ ~~P.~.~!!!~.~f. .. ~.!! ...... _ : 
' HOMME-MACHINE mode explicite i • : .. 
4 ~·· ·····• ~Commandes R' art"t H ep 1 eur 

,.. de 
LJ .. C---d·~.. tâches 
~ omman es L------' 

SAINTE X 
Retour d'informations 

h 
1 

Plans 
de vol 

1 
OLIVE: 

Commandes_... simulateur ~ 
de trafic 
aérien 

Tâches partageables ··········· : Connexions en mode explicite 
---- : Connexions en mode implicite 

Figure 1/l-3 : Structures de commande intégrées dans SPECTRA. 

Dans le mode explicite, la gestion de la répartition est effectuée par le contrôleur lui
même, au moyen d'une interface de dialogue, en fonction de sa propre évaluation de charge de 
travail et de performance. Sur les interfaces, les conflits que SAINTEX sait résoudre sont 
indiqués par un marquage coloré spécial. De plus, la date avant laquelle le conflit reste 
attribuable à SAINTEX ainsi que l'ordre de déviation sont affichés sur les strips des avions 
concernés. Par défaut, tous les conflits sont alloués au contrôleur. Si celui-ci se sent surchargé, il 
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peut sélectionner un conflit et l'affecter à SAINTEX. Comme il est responsable de la gestion de 
la répartition des tâches partageables, il peut reprendre un conflit qu'il avait alloué préalablement 
à SAINTEX (mode explicite préemptif). A ce moment, si la date de l'envoi de l'ordre proposé 
par celui-ci est dépassée, ce conflit n'est plus partageable et reste définitivement sous la 
responsabilité du contrôleur. 

Dans le mode implicite, la répartition des tâches est contrôlée en ligne par un système de 
gestion automatique implanté dans le calculateur dont le principe repose sur l'estimateur des 
exigences de tâches du contrôleur humain, présenté ci-après. Lorsque celles-ci sont supérieures à 
un seuil maximum, le système décharge le contrôleur en affectant, quand c'est possible, un ou 
plusieurs conflits à SAINTEX. 

Cet estimateur d'exigences de tâches est la base du mécanisme d'affectation en mode 
implicite. Par contre, en mode explicite, il n'a pas de rôle opérationnel, mais il est utile pour 
comparer les différentes expérimentations effectuées sur SPECTRA. Il est désormais détaillé. 

1.1.3. Estimateurs d'exigence de tâches 

A cause de la complexité et de la spécificité de l'activité du contrôleur aérien, il est difficile 
d'estimer en ligne la charge de travail de celui-ci, /Hopkin, 911. C'est pourquoi, nous avons opté 
pour une solution plus simple. En effet, nous avons implanté dans SPECTRA un estimateur 
d'exigences de tâche qui consiste à affecter un poids d'exigence à chaque événement qui se 
présente dans le secteur contrôlé, figure III-4, /Vanderhaegen et al, 9la/. L'exigence de tâche 
globale, à un instant donné, est la somme de ces poids d'exigences fonctionnels et calque le 
niveau de difficulté d'une situation donnée. Elle prend en compte, à la fois les états de chaque 
avion, de chaque conflit, ainsi que la densité globale du trafic. Pour cette dernière, les 
coefficients ont été choisis de manière à assimiler le niveau d'exigence impliqué par la 
surveillance d'un certain nombre d'avions à celui d'un certain nombre de conflits. Ainsi, par 
exemple, un trafic d'une densité de 15 avions représente un poids d'exigence identique à la 
détection ou la résolution d'un conflit à deux avions, alors qu'une densité de 30 avions est 
assimilée aux exigences de 3 conflits. De ce fait, l'unité d'exigence, notée NEA, peut être 
considérée comme le Nombre Equivalent d'Avions puisque les différentes interférences entre 
avions se basent sur les exigences d'un avion non problématique pour quantifier la difficulté 
d'une situation donnée. 

Type d'événement Poids d'exigence affecté 

Nouvel avion non assumé 
(avion en entrée de secteur non Nombre d'avions au même niveau + 1 

Etat pris en charge) 
d'un Remise en directe d'un avion 8 avion (suite à un conflit résolu) 

A vion pas à son niveau demandé 8 
Faux conflit 

(Distance de croisement entre 2 avions 2 
comprise entre 10 et 25 milles nautiques) 

Etat Détection d'un conflit à 2 avions stables 
d'un ou non stables en niveau ou en cap 10 

conflit 
Résolution d'un conflit 10 

Détection d'un conflit à 15 
3 avions quelconques 

Etat Recherche des informations 
_1 N2 _!N général (N = nombre d'avion présents 

du trafic sur l'écran radar) 45 + 3 

Fzgure III-4 : Détennmatwn des exzgences de tâches. 
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La figure III-5 illustre l'évolution des exigences pour deux avions stables conflictuels, sans 
tenir compte des exigences engendrées par le nombre d'avions présents sur l'écran radar. 

Poids d'exigence (NEA) 

10 

8 

6 

4 

2 

0~--._~~--~--~----~--------------~--~------. 
AB C D E F 

A : Arrivée du premier avion 
C : Arrivée du second avion 

B et D : Prise en charge par le contrôleur 
E : Détection d'un conflit par Saintex 
F : Résolution par le contrôleur 
G : Fin du conflit 

G H 

H : Remise en directe de l'avion dévié qui est redirigé 
vers sa trajectoire initiale, par le contrôleur 

Temps 

Figure //l-5: Exemple d'évolution des exigences de tâches en fonction du temps. 

L'ensemble de ces niveaux d'exigences a été déterminé empiriquement avec l'aide de 
contrôleurs professionnels. C'est pourquoi, afin de valider cet estimateur, un module a été ajouté 
dans SPECTRA. Il concerne l'évaluation subjective de la charge de travail par le contrôleur 
aérien pendant les expérimentations à partir d'une échelle graduée. Celle-ci est affichée 
automatiquement toutes les 5 minutes et est graduée de 1 (niveau de charge de travail le plus 
bas) à 10 (niveau de charge le plus élevé). A la vue de celle-ci, l'opérateur doit évaluer sa propre 
charge de travail. Dès que sa réponse est validée, l'échelle disparaît. Cette tâche ne gêne en 
aucun cas le contrôle aérien puisque le contrôleur ne répond que lorsqu'ille désire. Cette échelle 
graduée est indiquée sur la partie inférieure droite de la figure 111-7 du paragraphe suivant. 

Ces exigences sont censées représenter le niveau de difficulté des tâches de contrôle et de 
surveillance du trafic aérien. Ces tâches s'effectuent à partir des interfaces homme-machine 
spécifiques implantées dans le poste de contrôle radar. Il s'agit d'une vue radar, et d'une interface 
de dialogue qui intègre, entre autres, un "stripping électronique". 

1.1.4. Interfaces homme-machine de SPECTRA 

Sur l'écran radar, un avion est modélisé à partir d'un triangle qui est sa position courante, 
et de plusieurs cercles pour ses positions antérieures. Les routes aériennes sont symbolisées par 
des balises marquées par leur code, comme par exemple CMB (Cambrai) ou AMB (Amboise). 
Quant au secteur, il est délimité par des segments de droite, figure III-6. La tache grisâtre 
représente la zone terminale de contrôle de Paris. En considérant les aéroports de cette région, 
nous n'avons, pour des raisons techniques, pris en compte que les avions qui décollent. 

Une étiquette comprenant l'indicatif de l'avion, son niveau, sa vitesse, l'état d'évolution de 
son niveau (avion en montée, en descente ou stable) permet d'identifier l'avion sur l'interface 
opérateur qui est l'écran du stripping électronique, figure III -7. Celui-ci affiche les strips qui 
comportent le plan de vol de chaque appareil transitant par le secteur. Une souris permet au 
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contrôleur de gérer la vue radar et les strips, d'envoyer des ordres en cap ou en niveau, de gérer 
la répartition des tâches en mode explicite. De plus, les stratégies de SAINTEX sont indiquées 
sur les strips des vols de la façon suivante : 

- En répartition dynamique implicite, elles ne sont affichées que lorsque le conflit est 
alloué à SAINTEX. 

- En répartition dynamique explicite, elles sont affichées dès que le conflit est détecté. 

La date de 1' ordre correspond aussi à la date limite au-delà de laquelle le transfert d'un 
conflit du contrôleur humain vers SAINTEX n'est plus possible. Quand aucune aide n'est fournie 
au contrôleur, ces décisions sont cachées. 
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Figure Il/-6: Vue radar de SPECTRA. 
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Trois zones principales peuvent être distinguées sur le stripping électronique, figure 111-7 : 

- La partie supérieure contient les commandes pour la gestion de la vue radar et des strips 
affichés sur la partie centrale. Par simple requête, le contrôleur peut commander un 
zoom sur différentes parties de la vue radar, afficher les vecteurs des vitesses des avions 
qui indiquent la position future estimée de chaque appareil dans 3, 6 ou 9 minutes selon 
l'option choisie, ou visualiser, soit une grille, soit une croix, de points distants de 10 
milles nautiques ( 1 mille nautique = 1852 rn) pour appréhender correctement les 
distances entre aéronefs. 

- La partie centrale du stripping électronique permet de gérer les strips pris en charge, et 
d'envoyer éventuellem<int des ordres aux avions simulés. Au moyen d'une souris, le 
contrôleur peut déplacer le strip sur n'importe quelle partie de l'écran et peut afficher, 
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autour de chacun d'entre eux, un cadre rouge ou vert pour mémoriser le type de route 
utilisée par les appareils, comme cela se fait en réalité par l'utilisation de support de 
strip sur la tablette. 

- La partie inférieure du stripping électronique contient plusieurs zones. A gauche, une 
zone de réception des nouveaux strips affiche, de façon automatique, le strip d'un 
appareil qui s'apprête à rentrer dans le secteur. Le déplacement, au moyen de la souris, 
des strips de cette zone vers la zone centrale réalise leur prise en compte effective, c'est
à-dire l'"assume". La partie droite contient, d'une part l'heure de la simulation, et d'autre 
part l'échelle permettant l'évaluation subjective de la charge de travail des contrôleurs 
au cours d'une expérimentation. Enfin, la partie inférieure contient également deux 
zones permettant de commander les affectations des conflits partageables soit à 
SAINTEX, soit au contrôleur radar humain, en mode de répartition explicite. 

En outre, quand un avion sort du secteur, le strip correspondant est barré entièrement. Ce 
marquage indique que l'avion n'est plus sous la responsabilité du secteur simulé, et que par 
conséquent, le contrôleur radar, s'il ne l'a pas déjà fait, peut se débarrasser du strip 
correspondant. Nous pouvons également considérer que cette gestion des strips comprend une 
tâche fictive supplémentaire de communication avec le pilote de l'avion sortant, relative au 
transfert de fréquence. 

Pour résoudre certains problèmes de détection par SAINTEX, la modification en cap est 
rendue impossible avant le passage des appareils sur leur première balise. Une diagonale est 
alors affichée sur la partie gauche du strip, pour prévenir le contrôleur qu'il ne peut pas modifier 
ce paramètre de vol. Néanmoins, il lui est toujours possible de modifier le niveau des appareils 
qui le désirent. 

Un codage homogène a été défini entre la vue radar et le stripping électronique afin de 
déterminer à chaque instant 1' état de chaque avion : 

- La couleur bleue caractérise les avions non assumés, c'est-à-dire non encore pris en 
charge par le contrôleur (c'est la cas, par exemple de l'avion dont l'indicatif est DLH630, 
figure III-7). 

- La couleur orange correspond aux avions pris en charge par celui-ci. Lorsque les 
informations sont affichées en couleur bistre, il s'agit d'avions conflictuels que 
SAINTEX est capable de traiter, mais qui restent encore à la charge du contrôleur. Cette 
couleur est active seulement en mode explicite. 

- Le gris est utilisé lorsqu'un conflit est traité par SAINTEX. Par exemple, sur la 
figure III-7, apparaissent deux conflits partageables : le conflit entre les avions EI894 et 
SAS578 et le conflit entre les avions IBE820 et AFR831. SAINTEX propose de dévier 
le vol EI894 de 30 degrés sur la gauche, à 21 heures 14, et le vol IBE820 de 45 degrés 
sur la droite, à 21 heures 12. 

- Le jaune indique qu'un avion a été dévié depuis 6 minutes. Cette indication simule une 
requête du pilote pour retourner sur sa trajectoire initiale. 

De plus, sur la vue radar, lorsque les avions sont sous la responsabilité du contrôleur 
humain, les symboles sont entièrement colorés, même ceux des conflits partageables en mode 
explicite. Dans les exemples des figures III -6 et III -7, aucun conflit n'est donc affecté à 
SAINTEX. Enfin, quand les normes de séparation ne sont pas respectées entre ces avions, une 
alarme est déclenchée et affiche les triangles correspondants en rouge plein. 

Sur le stripping électronique, d'autres couleurs, non détaillées ici, permettent de simuler un 
dialogue avec les pilotes des avions, comme par exemple un changement de niveau demandé par 
le pilote, ou une modification en cours de traitement. 

Excepté OLIVE, écrit en langage PLI par le CENA, tous les traitements de SPECTRA ont 
été développés au LAIH en langage ADA, sous 1' environnement X 11 pour les aspects 
graphiques et sous forme de tâches informatiques exécutées en temps partagé. Ces dernières 
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peuvent accéder, par sémaphores, à des données communes comprenant 1 'ensemble des données 
relatives aux avions et celles relatives aux conflits. A partir des modules principaux de 
SPECTRA, et après sa validation technique par un contrôleur aérien, un contexte expérimental 
déterminant les paramètres nécessaires pour valider notre étude a pu être mis en œuvre. 

1.2. Contexte expérimental 

Ce protocole expérimental établit 1 'ensemble des paramètres expérimentaux nécessaires à 
la validation de l'étude, figure III-8, Nanderhaegen et al, 9lb/. 

Contexte de la simulation 
.J... 

Lancement de la simulation ~ 1 1 : Enregistrements en ligne 
Sce'nar1.0 pre'de'fint' ----.• Expérimentation 'L. ~--~~:::--J:---t Enregistrements hors ligne 

Contrô!ur T slcTRA 
Expérimentateur 

Figure /Il-8: Démarche expérimentale pour la validation de SPECTRA. 

Il propose donc un plan expérimental mettant en jeu deux classes de contrôleurs : des 
contrôleurs certifiés et des ingénieurs de la navigation aérienne. En fonction d'un contexte 
particulier qui détermine les paramètres d'entrée d'une expérimentation, chaque contrôleur 
effectue une série de simulations au cours desquelles plusieurs données ont été enregistrées en 
ligne. Ensuite, après chaque expérimentation, divers types de questionnaires lui ont été proposés. 
Il s'agit d'enregistrements hors ligne qui comprennent d'une part une méthode subjective 
d'évaluation de la charge de travail, et d'autre part une série de questionnaires portant sur divers 
points particuliers. Ces diverses données enregistrées soit directement, soit en différé sont 
présentées avant de proposer le plan expérimental qui détermine les démarches suivies pour 
réaliser les expérimentations. 

1.2.1. Données enregistrées en ligne 

Parmi les données enregistrées en ligne, l'ensemble des évolutions des exigences de 
tâches, ainsi que les évaluations subjectives de la charge de travail du contrôleur sur l'échelle 
graduée sont sauvegardées pour chacune des expérimentations. De plus, afin de pouvoir rejouer 
une simulation de celles-ci a posteriori, tous les événements relatifs à chaque avion d'un 
scénario sont également sauvegardés. En outre, ils permettront d'évaluer la performance globale 
du système. Celle-ci doit être sensible à la qualité et à la sécurité du trafic, relatives aux actions 
du contrôleur et de SAINTEX. 

C'est pourquoi, le critère de performance globale que nous avons choisi, est basé sur un 
critère économique et sur un critère d'insécurité. Le critère économique est déterminé à partir de 
la consommation de carburant des aéronefs et est le rapport entre la consommation réelle totale 
pour l'ensemble des avions d'une expérimentation, et la consommation théorique totale pour les 
mêmes avions s'ils effectuaient la traversée directe du secteur depuis leur balise d'entrée jusqu'à 
leur balise de sortie. Le calcul de la consommation de carburant pour un avion, entre deux points 
A et B est défini par la formule suivante, délivrée par le CENA: 

où Ci(A,B) 

d(A,B) 
ds(A,B) 

Ci (A,B) = d(A,B).lOOO 
ds(A,B) 

est la consommation de l'avion i entre les points A et B et est 
exprimée en kg de carburant; 
est la distance en milles nautiques entre les points A et B; 
est la distance spécifique de l'appareil, c'est-à-dire la distance qu'il 
peut franchir avec une tonne de carburant. 
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La distance spécifique, ds(A,B), dépend donc du type d'appareil, mais aussi de son niveau 
de vol, de sa vitesse et de sa variation de niveau. Lorsque l'appareil est stable en niveau, elle est 
fonction des coefficients de pondération ao, a1 et a2, propres au type et au niveau de l'appareil, 
et de sa vitesse V : 

Lorsque l'appareil n'est pas stable en niveau, les coefficients de pondération, b 1 et bo sont 
différents et la distance spécifique est de la forme : 

ds(A,B)= bt(B)-bl(A) .1000 
bo(B)- bo(A) 

où bo(A) et bo(B) sont les distances parcourues depuis le sol jusqu'au 
niveau respectif des points A et B, 
bt (A) et b1 (B) sont les consommations respectives en kilogramme. 

Cette formule est donc utilisée pour calculer la consommation réelle, relative à la 
trajectoire réelle des avions entre les balises d'entrée et de sortie, et leur consommation 
théorique, relative à leur plan de vol. 

Quant au critère d'insécurité, il prend en compte les avions en conflit qui n'ont pas respecté 
les normes de séparation, c'est-à-dire qui ont généré une alarme (ou un "air-miss"). II s'agit donc 
du rapport entre le nombre d'air-miss au cours d'une expérimentation et le nombre de conflits 
théoriques, propres au scénario utilisé. Ainsi, la meilleure performance globale correspond à une 
expérimentation dans laquelle la consommation réelle est la même que la consommation 
théorique et au cours de laquelle aucune alarme n'a été générée. 

Ces deux critères de performance seront comparés séparément car leur agrégation est 
difficile, voire impossible à réaliser. En effet, lorsque la charge de travail est élevée, le 
contrôleur a tendance à résoudre immédiatement les conflits afin de s'en décharger. Par contre, 
quand elle est faible, il attend le dernier moment, d'une part pour être sûr qu'il y ait conflit en 
laissant les avions dans leur trajectoire initiale optimale, et d'autre part pour affiner sa solution. 
Cependant, dans le premier cas, la performance reste effectivement optimale tant que la date 
limite pour résoudre un conflit éventuel n'est pas dépassée. Au delà de celle-ci, l'air-miss est 
inévitable et le niveau de sécurité n'est plus optimal. La performance calculée jusque-là n'est 
donc plus représentative. Ces deux critères antagonistes seront donc calculés indépendamment et 
a posteriori, de manière à comparer les expérimentations. 

Les données obtenues par ces enregistrements sont complétées avec les réponses 
subjectives hors ligne des contrôleurs à plusieurs types de questionnaires. Les résultats issus de 
ces derniers détermineront les avis des contrôleurs, à propos des expérimentations et de 
SPECTRA. Il s'agit d'une part d'une méthode permettant de déduire la charge de travail 
subjective globale ressentie par les contrôleurs, et d'autre part, de plusieurs séries de questions 
spécifiques. 

1.2.2. Questionnaires TLX 

Chaque contrôleur est soumis à une série de questionnaires, après chaque expérimentation. 
Le premier type de questionnaire concerne la méthode subjective d'estimation de la charge de 
travail TLX (Task Load indeX) qui est basée sur six descripteurs sémantiques : exigence 
temporelle, exigence physique, exigence mentale, effort, performance et stress, /Hart et al, 88/. 
La méthode TLX présente deux phases. Dans la première, le contrôleur transcrit le degré plus ou 
moins élevé de son sentiment relatif à chaque descripteur, pour l'expérimentation qu'il vient de 
subir, figure III-9-a, en portant une parque sur l'échelle correspondant au descripteur. Pour le 
descripteur i, le niveau de difficulté est alors quantifié par D/Li. 
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Pour l'évaluation de l'Exigence Mentale, il s'agit d'évaluer le niveau d'exigence des 
activités de perception et de cognition, c'est-à-dire quantifier les difficultés dues au travail de 
recherche de 1' information, de traitement de cette information et de prise de décision. 
L'Exigence Physique est relative au nombre des activités physiques réalisées et à la difficulté 
musculaire. Quant à l'Exigence Temporelle, elle met en avant l'influence plus ou moins 
importante des contraintes temporelles pour exécuter les tâches. La Performance retrace la 
satisfaction personnelle du contrôleur et l'Effort permet de quantifier la difficulté du travail pour 
atteindre ce niveau de performance. Enfin, le dernier descripteur correspond au Stress subi par 
l'opérateur, dû par exemple au niveau de risque auquel il a du faire face dans son travail de 
contrôle. 

Dans la seconde phase, les descripteurs sont appariés, ce qui donne quinze paires de 
descripteurs distinctes. Ces dernières sont présentées au contrôleur qui indique pour chacune 
d'elles, le descripteur de la paire qui a influencé le plus son niveau de charge de travail, 
figure III-9-b. 

Exigence Exigence 
Effort temporelle mentale 

---------- ----------- ----------ou ou ou 
---------- t----------- ----------Stress Performance Performance 

Exigence 
Exigence mentale Performance Effort 

faible élevée 
_ -P~:ts_iglJ~ _ 

----------- ---------!"' Exigence ou ou ou 
1 1 ----------· ----------- ----------physique 
~ r Exigence Stress Exigence 

D· temporelle temporelle 
Exigence ~ 1 

Exigence Exigence Exigence 
temporelle Li physique physique mentale 

---------- ----------- ----------
Effort 

ou ou ou 
1----------- ----------- ----------

Stress Performance Effort 
Stress Exigence Exigence Effort 

mauvaise bonne temporelle mentale 
1 1 ---------- ----------- ----------)(. ou ou ou 

~ ---------- ----------- ----------Performance Di Exigence Exigence Exigence .. mentale physigue physique 
L· 

Performance Stress Stress 1 

---------- ----------- ----------a- Echelle d'évaluation pour -- _Q.lL-- --- - - - - .PJJ- - - - - --- QIJ.-----
chaque descripteur Exigence Exigence 

Effort temporelle mentale 
b- Paires de descnpteurs 

Figure l/1-9: Méthode TLX. 

Ceci permet ensuite de comptabiliser le nombre Ci de fois que le descripteur a été 
mentionné par l'opérateur. Ci est donc le paramètre d'agrégation associé au descripteur i pour 
obtenir la charge de travail globale, comprise entre 0 et 1 : 

Charge de travail globale = -1 f Dj .Cj 
15 i=1 Li 

où: Di est l'évaluation pour le descripteur n°i sur l'échelle de longueur Li, 
ci est le nombre de fois qu'un même descripteur n°i a été choisi dans le tableau 

des paires de descripteur. Lorsque le contrôleur n'a pas su choisir, l'incrémentation est de 0,5 au 
lieu de 1 pour les descripteurs correspondants. 

Dans un second temps, d'autres questionnaires sont posés afin d'obtenir des informations 
subjectives complémentaires. 
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1.2.3. Autres questionnaires 

Une première série porte sur des aspects généraux à propos des interfaces de SPECTRA, 
des scénarios et des stratégies utilisées par les contrôleurs pour gérer les strips : 

Que pensez-vous des scénarios? (nombre d'avions, déstructuration du trafic) 
- Que pensez-vous de l'interface radar ? (quantité d'information, informations inutiles, 

informations manquantes ... ) 
- Que pensez-vous de l'interface strip ? (Quantité d'informations, informations inutiles, 

informations manquantes, utilisation de la souris, difficultés d'utilisation ... ) 
- Que pensez-vous de l'interface globalement ? vous aide-t-elle ? est-elle une contrainte 

pour construire vos stratégies de résolution ? est-elle une contrainte pour les appliquer ? 
- Utilisez-vous plutôt le radar ou plutôt le strip ? (pour la détection, pour la résolution, 

pour le suivi d'un conflit ... ) 
- Quelle stratégie de résolution utilisez-vous ? (résolution immédiate ou non, pourquoi ?) 

Un deuxième type de questions s'oriente plus particulièrement sur la charge de travail et la 
performance des contrôleurs : 

- Au cours du scénario, il vous est demandé d'évaluer votre charge de travail. A cet 
instant, donnez-vous la priorité au contrôle aérien ou négligez-vous le trafic pour 
répondre immédiatement au questionnaire ? 

- Etes-vous satisfait de votre propre estimation de charge de travail au cours de 
l'expérimentation ? Pourquoi ? 

- Etes-vous satisfait de votre performance globale ? Pourquoi ? 
- Quels sont les facteurs qui augmentent le plus votre charge de travail ? (nombre 

d'avions, nombre de conflits, avion à assumer, avions évolutifs, gestion du placement 
des strips, jet des strips, envoi des ordres, quantité d'informations ... ) 

- Si une alarme s'est déclenchée entre deux avions :le conflit a-t-il été vu ? (oui mais trop 
tard, oui mais mal résolu, non ). A quoi l'alarme est-elle due ? (charge de travail trop 
forte, trop d'avions, avions mal assumés ... ) 

D'autres séries de questions portent sur la répartition explicite et sur la répartition 
implicite. Les questions sont similaires pour chaque mode de répartition : 

- Ce mode de répartition vous gêne-t-il? 
- Ce mode de répartition vous semble-t-il efficace ? Apporte-t-il une aide réelle? 
- Diminue-t-il réellement votre charge de travail ? 
- Surveillez-vous les conflits alloués à SAINTEX ? (oui autant que les miens, oui si j'ai le 

temps, pas vraiment, non pas du tout) 

Pour le mode explicite, d'autres questions permettent de connaître les stratégies 
d'allocation des tâches partageables : 

- Quand affectez-vous les conflits à SAINTEX ? Pourquoi ? 
- A vez-vous repris les conflits à SAINTEX ? Pourquoi ? 

Enfin, le dernier questionnaire permet, après toutes les expérimentations subies par le 
contrôleur, de comparer les deux modes de répartition. 

- Quel mode de répartition préférez-vous ? (implicite, explicite, aucun ... ) 
- Quel mode de répartition vous semble le plus efficace? (implicite, explicite, aucun ... ) 
- Quel mode de répartition diminue le plus votre charge de travail ? (implicite, explicite, 

aucun ... ) 
- En contrôle réel, aimeriez-vous disposer d'une répartition ? (oui l'implicite, oui 

l'explicite, oui mais sous une autre forme ... ) 
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Lors de cette étude de faisabilité, plusieurs contrôleurs ont été sollicités pour effectuer ces 
expérimentations sur SPECTRA. Un plan expérimental a donc été mis en œuvre à partir de deux 
classes de contrôleurs. Celles-ci correspondent à des niveaux de qualifications différents : une 
classe est représentée par des contrôleurs certifiés, et une autre classe par des ingénieurs de la 
navigation aérienne, considérés comme des contrôleurs stagiaires. 

1.2.4. Plan expérimental 

Plusieurs scénarios ont été créés pour mener à bien les expérimentations. Un scénario 
d'entraînement, d'une durée de deux heures, a permis aux contrôleurs de s'habituer, en mode 
explicite, aux interfaces de SPECTRA pour envoyer des ordres et manipuler les strips, de 
comprendre les mécanismes de SAINTEX et la philosophie de la répartition dynamique des 
tâches. Trois autres scénarios d'une heure et demie environ ont été utilisés pour les 
expérimentations sans aucune aide, en mode explicite et en mode implicite. Ils font intervenir 
une cinquantaine d'avions provoquant plus d'une dizaine de conflits de types différents, 
figure III-10-a. Suffisamment de conflits partageables ont été intégrés dans chacun des scénarios 
afin de pouvoir appliquer les principes de répartition dynamique des tâches dans SPECTRA. De 
plus, des conflits non partageables affectés directement au contrôleur permettent d'éviter, en 
mode explicite, d'utiliser SAINTEX comme un simple détecteur de conflits. 

Neuf contrôleurs certifiés (repérés par les numéros de 01 à 09) et six ingénieurs de la 
navigation aérienne (repérés par les numéros de 10 à 15) ont participé à cette campagne 
d'expérimentations. La première classe de contrôleurs est constituée de contrôleurs experts alors 
que la seconde est représentée par des ingénieurs ayant effectué une formation de trois mois au 
minimum, en salle de contrôle. Afin de pouvoir comparer au mieux les résultats, et pour éviter 
1' effet d'apprentissage des scénarios, un plan de vol différent est utilisé pour chaque 
expérimentation. C'est pourquoi, 1' ordre de passage selon le mode de répartition a été prédéfini, 
sous forme de contextes globaux, figure III-10-b. Par conséquent, pour chacun d'entre eux, trois 
contrôleurs certifiés et deux ingénieurs ont subi les mêmes conditions expérimentales. De plus, 
pour la répartition implicite, le seuil d'exigence maximum est identique pour tous les contrôleurs 
et a été fixé de façon expérimentale à 45. 

Numéro de scénario 1 2 3 

Nombre d'avions 49 46 50 

Nombre d'avions conflictuels 39 34 40 

Nombre de conflits partageables 16 12 16 

Nombre de conflits total 17 17 20 
, 

a- Descnpt10n des scenarios. 

Contexte global 1 Contexte global 2 Contexte global 3 

Numéro scénario sans aide 2 3 1 

Numéro scénario en explicite 1 2 3 

Numéro scénario en implicite 3 1 2 

Numéro de Certifiés 01, 05,07 02,04,08 03,06,09 
contrôleur 

Ingénieurs 10, 15 11, 13 12, 14 
, . 

b- Contexte expenmental. 
Figure 1/l-10: Description du plan expérimental. 
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Lors des expérimentations effectuées au centre de contrôle d'Athis-Mons, au CENA, 
1' ensemble du logiciel de SPECTRA a été réparti physiquement sur deux machines : une Vax 
Station 3100 et un.calculateur central Vax 6410. La Vax Station 3100, connectée par réseau 
Ethernet par lequel transitent les informations pour l'écran radar, permet ici de décharger le 
calculateur central Vax 6410 dans lequel le reste du logiciel est implanté. Les contraintes de 
temps réel relatives à notre application peuvent ainsi être respectées. Enfin, une troisième 
machine, un Terminal X VT1300, est utilisée comme terminal graphique pour l'interface de 
dialogue, intégrant le stripping électronique. 

Les dépouillements des résultats obtenus avec les contrôleurs certifiés et ceux obtenus avec 
les ingénieurs de la navigation aérienne permettent de mettre en évidence des comportements 
différents pour ces deux classes de contrôleurs. 

2. Dépouillements des données expérimentales 

Les réponses des contrôleurs ont été synthétisées et ont permis une étude comparative des 
deux classes testées, Nanderhaegen et al, 92b/. Nous rappelons ici les différentes analyses 
effectuées : résultats globaux dus aux différents questionnaires, analyse des données liées à la 
charge de travail, analyse des données liées à la performance. Dans la suite de ce mémoire, les 
ingénieurs de la navigation aérienne seront désignés comme contrôleurs stagiaires. Les 
expérimentations effectuées par les contrôleurs certifiés (de 01 à 09) sont désignées par les 
lettres CC et celles effectuées par les contrôleurs stagiaires (de 10 à 15) par CS. 

2.1. Réponses aux questionnaires 

L'ensemble des réponses subjectives globales est présenté ci-après. Il prend en compte les 
résultats des questionnaires sur le contexte expérimental, sur la charge de travail et la 
performance, sur le mode explicite, puis le mode implicite, et enfin sur la comparaison de ces 
deux modes. 

2.1.1. Réponses générales sur le contexte expérimental 

Bien que les contrôleurs pensent que le nombre d'avions n'est pas trop important, la 
déstructuration du trafic est considérée comme gênante pour 70% des CC contre 22% des CS. Il 
semble donc que les contrôleurs stagiaires se soient mieux adaptés aux interfaces radar et strip. 
En effet, 78 % et 89 % des CS contre 33 % et 59 % des CC pensent que ces interfaces sont 
correctes. Globalement, l'interface de SPECTRA ne pose cependant aucun problème pour 61 % 
des CS et 74% des CC et n'engendre pas de contrainte sur le contrôle du trafic pour 39% des 
CS et 44 % des CC. Du fait de la grande dimension du secteur, le manque de repère par rapport à 
des secteurs connus est en fait ressenti comme une gêne par les certifiés. 

On peut ajouter que SPECTRA ne modifie pas trop les stratégies habituelles des 
contrôleurs puisque, comme en contrôle normal, la détection est faite avec les strips (50% pour 
CS et 74% pour CC), la résolution (67% pour CS et 96% pour CC) et le suivi des conflits (67 
%pour CS et 100% pour CC) avec la vue radar. Parce que les scénarios comportent un grand 
nombre d'avions, les contrôleurs ont résolu les conflits le plus tôt possible (44 %pour les CS et 
85 % pour les CC), afin de ne pas se retrouver en situation de surcharge de travail. 
Habituellement, cette caractéristique se retrouve en contrôle de jour avec un trafic structuré, 
plutôt qu'en contrôle de nuit. 

La deuxième série de questions permet aux contrôleurs de justifier leur charge de travail et 
leur performance. 
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2.1.2. Réponses aux questions sur la charge de travail et la performance 

Globalement, les tendances pour les deux classes de contrôleurs testés sont similaires. Les 
résultats sont cependant plus explicites avec les contrôleurs certifiés. En ce qui concerne les 
facteurs qui augmentent le plus la charge de travail, la classification est la suivante : 

- le nombre d'avions pour 72 % des CS et 85 % des CC, 
- le nombre de conflits pour 50 % des CS et 70 % des CC, 
- la gestion du placement des strips pour 33 % des CS et 48 % des CC, 
- les avions évolutifs pour 39 % des CS et 26 % des CC. 

Les réponses pour les autres facteurs ne permettent pas de conclure. De plus, au cours des 
expérimentations, les contrôleurs devaient évaluer toutes les 5 minutes leur propre charge de 
travail sur une échelle graduée de 1 (charge minimale) à 10 (charge maximale). Pour 50% des 
CS et 78 % des CC, ils ont donné la priorité à la gestion du trafic plutôt qu'à la réponse 
immédiate sur leur sentiment de charge avec cette échelle. Néanmoins, nous ne pouvons pas 
prendre en compte le délai entre l'instant d'affichage de celle-ci et l'instant de la réponse car il 
n'est pas représentatif du niveau d'activité des contrôleurs. Dans la majorité des cas, les 
contrôleurs finissent la tâche qu'ils sont en train d'effectuer, répondent au questionnaire, puis 
traitent une autre tâche. Par contre, la plupart d'entre eux (50% des CS et 78 %des CC) pensent 
avoir répondu correctement, ce qui veut dire qu'ils situent correctement leur niveau de charge par 
rapport à la plage proposée. Ainsi, nous pouvons retenir les valeurs données par les contrôleurs 
comme indices de charge. 

La performance est estimée comme satisfaisante pour 50 % des CS et 70 % des CC. 
Néanmoins, au cours des expérimentations, des alarmes sont apparues (83% des CS et 78% des 
CC). Celles-ci correspondent à des air-miss dangereux ou non dangereux, la distinction n'ayant 
pas été faite. Ce nombre important d'alarmes est dû, d'une part au fait que les scénarios 
comportent beaucoup d'avions, et d'autre part que les contrôleurs étaient seuls pour gérer le 
trafic. De plus, la moitié de ces alarmes est apparue suite à une mauvaise résolution résultant 
d'une mauvaise appréciation des distances sur la vue radar de la part des contrôleurs. 

L'ensemble des remarques subjectives sur la charge de travail et la performance des 
contrôleurs est complété par les réponses aux questionnaires des expérimentations réalisées avec 
SAINTEX, en mode explicite, puis en mode implicite. 

2.1.3. Réponses concernant le mode explicite 

Suite aux expérimentations en contexte explicite, les contrôleurs ont estimé à l'unanimité 
(100 % pour les deux classes) que cette répartition leur apporte une aide réelle et ont constaté 
qu'elle diminue leur charge de travail (83 % des CS et 100 % des CC). De plus, ils n'ont pas 
ressenti de gêne dans leur travail (67 %des CS et 89% des CC). 

S'il est évident que la répartition des tâches en mode explicite semble apporter une aide, il 
est par contre difficile d'établir une politique d'utilisation de SAINTEX commune à tous les 
contrôleurs : 

- trois contrôleurs (03-06-13) affectent les conflits à SAINTEX lorsque leur charge de 
travail est trop élevée et qu'il y a trop de conflits, 

- trois contrôleurs (0 1-07 -15) utilisent uniquement leur charge de travail comme critère 
d'affectation, 

- deux contrôleurs (02-14) affectent les conflits quand ils sont trop nombreux, 
- deux contrôleurs (04-1 0) affectent les conflits à SAINTEX si le délai avant l'échéance 

donnée par celui-ci pour résoudre un conflit est faible, 
- un contrôleur (08) utilise le système comme un outil de coopération vertical, c'est à dire 

qu'il attend que SAINTEX donne une solution puis il la reprend en l'affinant, 
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- pour un contrôleur (11), l'affectation d'un conflit à SAINTEX est fonction de sa 
complexité, 

- un contrôleur (09) donne un conflit à SAINTEX si la solution proposée par celui-ci lui 
paraît satisfaisante, 

- un contrôleur (12) affecte systématiquement tous les conflits partageables à SAINTEX 
pour ne s'occuper que des tâches non partageables, 

- un contrôleur (05) affecte systématiquement à SAINTEX, un conflit sur deux. 

En ce qui concerne la surveillance des conflits affectés à SAINTEX, nous pouvons noter 
que 22 % des contrôleurs certifiés continuent à les surveiller autant que les leurs et 33 % s'ils ont 
le temps. En fait, en mode explicite, les contrôleurs certifiés se sentent maître de la situation et 
l'affectation des conflits à SAINTEX est réfléchie. Ainsi, ils surveillent plus ou moins les 
conflits qu'ils ont affectés à SAINTEX et les reprennent éventuellement. 

Par contre, les contrôleurs stagiaires ne les surveillent pas vraiment (50 % des CS), voire 
pas du tout (33 % des CS). De plus, ils n'ont jamais repris de conflit à SAINTEX, contrairement 
aux contrôleurs certifiés. Sans aucune aide, ils sont débordés. Cependant, avec l'intégration d'une 
aide de type explicite, ils sont contraints d'affecter un certain nombre de conflits au système afin 
de réguler leur propre charge de travail et de maîtriser au mieux le contrôle. 

Pour le mode implicite, le questionnaire est pratiquement le même et les réponses, sur la 
charge de travail par exemple, sont également satisfaisantes pour la plupart des 
expérimentations. 

2.1.4. Réponses concernant le mode implicite 

Pour 67 % des CS et 89 % des CC, les contrôleurs ont estimé que la répartition dynamique 
implicite ne les gêne pas au cours des expérimentations. Ils considèrent qu'elle apporte une aide 
et qu'elle fait baisser leur charge de travail (pour 83 % des CS et 78 % des CC). Contrairement 
au mode explicite, les contrôleurs certifiés surveillent davantage les conflits alloués à SAINTEX 
(plus de 60 % des CC) bien qu'ils ne puissent pas les reprendre. Par contre, les contrôleurs 
stagiaires ne les surveillent pas du tout (pour 67 % des CS). 

Le mode implicite génère une charge supplémentaire de surveillance qui s'explique par le 
fait que les contrôleurs certifiés ont plus de temps pour le faire, qu'ils se sentent malgré tout 
responsables de l'ensemble du trafic et qu'ils ont moins confiance en SAINTEX. Par contre, avec 
ce mode de répartition, les contrôleurs stagiaires ne se préoccupent que des conflits que le 
système leur laisse afin de ne pas en oublier. En fait, ils ne surveillent pas ceux que SAINTEX 
traite parce qu'ils n'en ont pas vraiment le temps. 

La dernière série de questions est la comparaison des deux modes. Elle permet de faire une 
brève étude comparative entre ces derniers. 

2.1.5. Comparaison des deux modes 

Les contrôleurs certifiés préfèrent plutôt le mode explicite, contrairement aux contrôleurs 
stagiaires qui préfèrent le mode implicite. Pour les certifiés, la tâche de surveillance des conflits 
affectés à SAINTEX génère une charge de travail plus importante en mode implicite qu'en mode 
explicite alors que dans ce dernier, la gestion de la répartition des tâches partageables induit une 
charge supplémentaire. Pour les autres, c'est le contraire : cette affectation de tâches et ce suivi 
des conflits en mode explicite génèrent une charge de travail plus gênante que ce suivi seul en 
mode implicite. 

Néanmoins, les contrôleurs estiment que la répartition dynamique implicite est plus 
efficace que l'explicite (50% des CS et 78 % des CC) et qu'elle diminue davantage la charge de 
travail (67% des CS et 78% des CC). 
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Comme les contrôleurs stagiaires n'ont pas l'habitude de contrôler le trafic aérien, ils ne 
savent pas si, en situation réelle, ils seraient satisfaits de ces types d'aide. Par contre, les avis 
sont partagés pour les contrôleurs certifiés. Certains préfèrent le mode implicite mais n'ont pas 
confiance en SAINTEX ou en un futur étage décisionnel. Ils réclament la possibilité de 
reprendre les conflits à la machine. Cependant, ils reconnaissent qu'ils ont plus de temps pour 
affiner la résolution des conflits. Ceux qui préfèrent globalement le mode explicite pensent 
mieux maîtriser la situation et sont donc moins stressés. Néanmoins, ils trouvent ce mode de 
répartition plus dangereux. 

Ces premiers résultats sont encourageants puisqu'ils semblent confirmer la faisabilité 
d'une répartition dynamique des tâches, et d'une certaine manière valider les interfaces de 
SPECTRA. Ces premières réponses qualitatives doivent cependant être complétées par les autres 
données subjectives et objectives, afin de vérifier la baisse effective de la charge de travail avec 
les deux modes de répartition. 

2.2. Résultats sur la charge de travail 

Les résultats complémentaires sur la charge de travail globale subjective, calculée à partir 
de la méthode TLX, ainsi que l'évolution des exigences de tâches au cours des expérimentations 
sont maintenant évalués. 

2.2.1. Données TLX 

A partir des questionnaires TLX, la charge de travail globale a été calculée pour chaque 
contrôleur, pour les trois modes étudiés (sans aide, explicite, implicite). Les contrôleurs ont subi 
chacun trois expérimentations différentes avec trois scénarios différents afin d'éviter les effets 
d'apprentissage. Ceux qui ont vécu le même contexte expérimental, c'est-à-dire ceux qui ont subi 
les mêmes scénarios pour les trois expérimentations sont regroupés dans l'histogramme de la 
figure III-11. 

Charge de travail 
globale D sans aide 

rza explicite 
• implicite 

9 Contrôleurs experts 6 Contrôleurs stagiaires 
Numéro du contrôleur 

Figure 1//-11 :Charge de travail globale par la méthode TLX. 

Pour des conditions expérimentales identiques, les résultats sont différents. Par 
conséquent, chaque contexte global ne reflète pas une difficulté particulière. Néanmoins, il est 
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intéressant de constater que les tendances sont similaires pour les deux classes de contrôleurs, 
même si leurs niveaux de qualification ne sont pas comparables, et même si, pour des exigences 
identiques, chaque opérateur humain ne les ressent pas de la même manière. En effet, 
globalement, tous les contrôleurs (excepté le contrôleur 01) ont ressenti le contexte sans aide 
comme étant le plus éprouvant. Pour sept contrôleurs (02, 03, 04, 05, 13, 14 et 15), le mode 
implicite engendre une charge de travail moins importante qu'en mode explicite. Pour les autres 
(06, 07, 08, 09, 10, 11 et 12), c'est le contraire : le mode explicite engendre une charge de travail 
moins importante que le mode implicite. 

Par conséquent, les impressions des contrôleurs, à travers la méthode TLX, confirment 
l'intérêt d'une intégration d'un mode de répartition qui permet la diminution de la charge de 
travail globale, sans néanmoins discriminer mode implicite et mode explicite. Elles sont 
renforcées par les évaluations, détaillées ci-après, d'une part des exigences de tâches par le 
modèle, et d'autre part de la charge de travail subjective des contrôleurs sur l'échelle graduée. 
Nous pouvons, en outre, exploiter ces valeurs subjectives puisque les contrôleurs pensent avoir 
répondu correctement. 

2.2.2. Exigences mesurées et charge de travail subjective 

Afin de pouvoir comparer les trois contextes par contrôleur, les exigences mesurées par le 
modèle et les évaluations subjectives de la charge de travail, malgré leur différence sémantique, 
ont été regroupées sur les mêmes graphiques. La figure III-12 est un exemple de l'évolution, au 
cours du temps, d'une part des exigences de tâches, et d'autre part des réponses de quelques 
contrôleurs sur l'échelle d'évaluation de la charge de travail. Les échelles des deux mesures sont 
mises en correspondance artificiellement afin que les deux courbes se suivent au mieux. 
Rappelons que selon les principes du modèle d'exigence, l'unité d'exigence est le NEA (Nombre 
Equivalent d'Avions, cf § 1.1.3.), et que la charge de travail subjective est sans unité. 
Globalement, pour l'ensemble des contrôleurs, les expérimentations sans aide ont généré une 
charge de travail et des exigences de tâches plus importantes. La comparaison des résultats en 
modes explicite et implicite ne fait pas apparaître de différence significative. 

Dans la majorité des expérimentations, l'évolution de la charge de travail subjective suit 
assez fidèlement l'évolution des exigences mesurées par le modèle. En effet, les exigences les 
plus élevées ont tendance à correspondre à une charge de travail subjective élevée. De la même 
façon, les exigences les plus faibles ont tendance à correspondre à une charge de travail 
subjective faible. 

Il semble ainsi exister une certaine corrélation entre ces deux types de variables, 
corrélation que nous avons cherchée à vérifier. Or les exigences mesurées sont des valeurs 
continues, contrairement aux évaluations subjectives de la charge de travail qui représentent des 
valeurs discrètes, évaluées à une date précise. Par conséquent, l'exigence mesurée à la même 
date a été moyennée avec celles enregistrées à plus ou moins 2,5 minutes à partir de cette 
référence temporelle. Avec cette discrétisation, nous obtenons alors plusieurs couples de points 
qui nous permettent de vérifier, par le test de dépendance monotone de Kendall, !Lehart et al, 
82/, si cette dépendance entre les deux mesures est réelle. 

Ce test non paramétrique cherche à déceler une dépendance monotone entre deux variables 
X et Y, au vu deN couples d'observations (xi, yi). La statistique K de Kendall est définie de la 

façon suivante : pour chacun des C2 couples (yi, yj), on compte une concordance si (xi, xj) sont 

rangés dans le même sens, sinon il s'agit d'une discordance. K est alors la différence entre le 
nombre de concordances C, et le nombre de discordances D. Lorsque la concordance est 
complète, K est égal à C. Lorsqu'il n' y a pas de dépendance monotone, il y a compensation du 
nombre de concordances par le nombre de discordances, et K tend vers O. La table associée au 
test donne, pour N et pour le risque choisi, la valeur qui ne doit pas être atteinte pour que l'on 
puisse conclure au rejet de l'hypothèse HO qu'il n'y a pas de dépendance monotone entre les deux 
variables. 
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Exigences Charge de travail Exigences 
de tâches (en NEA) subjective (sans unité) de tâches (en NEA) 

Charge de travail 
subjective (sans unité) 

100 10 10 100 

1 1 l 9 9 
Sans aide - Contrôleur 5 

80 80 8 

7 7 

60 60 
6 6 

5 5 
40 40 

4 4 

20 20 

2 2 

0 1000 2000 3000 4000 5000 0 1000 2000 3000 4000 5000 
Temps en seconde Temps en secondes 

100 1 1 1 1 10 100 10 

Mode explicite • Contrôleur 5 
9 9 

80 8 
80 Mode explicite· Contrôleur 14 8 

7 7 

6 6 

5 5 

4 4 

2 

0 1000 2000 3000 4000 5000 0 1000 2000 3000 4000 5000 

100 10 100 10 

9 9 

80 Mode implicite - Contrôleur 5 8 
80 8 

Mode implicite· Contrôleur 14 7 

60 
6 6 

5 

40 
4 4 

20 

0 1000 2000 3000 4000 5000 0 1000 2000 3000 4000 5000 

- :Exigences de tâches en NEA (Nombre Equivalent d'Avions) 
-o- : Evaluation subjective de la charge de travail, sans unité 

Figure /I/-12: Comparaison entre exigences de tâches mesurées et charge de travail subjective 
pour les contrôleurs 5 et 14 
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Ainsi, sur les 45 expérimentations, c'est-à-dire ( 15 sujets) x (3 modes), 44 d'entre-elles 
conduisent, au risque de 0,5%, à rejeter l'hypothèse HO qu'il n'y a pas de dépendance monotone 
entre les deux types de mesure. Ce résultat montre sans équivoque que le critère d'exigences de 
tâche, tel que nous l'avons défini, caractérise relativement bien les difficultés réelles du trafic. 

Par conséquent, l'estimateur d'exigences de tâches que nous avons déterminé, reflète assez 
bien la complexité du trafic, à un instant donné. C'est pourquoi, nous pouvons encore l'utiliser 
dans la dernière phase de nos dépouillements pour 1' étude de la performance. 

2.3. Résultats concernant la performance 

De la même manière que pour la charge de travail, il est possible d'étudier en détail la 
performance pour chaque expérimentation, à partir des conclusions fournies par des mesures 
objectives enregistrées. Celles-ci nous permettent d'étudier le critère économique et le critère 
d'insécurité, puis de les comparer avec le niveau de coopération homme-machine et les 
exigences de tâches. 

2.3.1. Critère économique et critère d'insécurité 

La performance globale, caractérisée par le critère économique et le critère d'insécurité, 
définis plus haut dans la présentation du protocole expérimental, a été calculée pour toutes les 
expérimentations, d'une part pour les contrôleurs stagiaires, et d'autre part pour les contrôleurs 
certifiés, figure III -13 . 
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F1gure I//-13: Cntère de peiformance globale. 

Il est intéressant de noter que les expérimentations qui se sont déroulées sans alarme, et 
donc avec un niveau d'insécurité nul, correspondent au mode de répartition de type implicite 
pour un contrôleur stagiaire et six contrôleurs certifiés, et au mode explicite pour deux 
contrôleurs stagiaires. De plus, cette figure permet de constater que les contrôleurs stagiaires ont 
réellement été débordés pour les expérimentations effectuées sans aide. Par contre, les résultats 
sont homogènes avec l'apport d'une coopération avec SAINTEX. Ceux correspondant au mode 
explicite présentent un nuage de points proches les uns des autres, c'est-à-dire que globalement 
le mode explicite permet d'obtenir une performance globale homogène. Quant au mode 
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implicite, il est plus efficace dans un certain sens puisque c'est le mode de répartition qui permet 
d'obtenir le meilleur niveau de sécurité. 

Ces résultats plutôt homogènes s'expliquent peut-être par le niveau avec lequel les 
compétences de SAINTEX ont été utilisées. Nous avons traduit ce critère par le niveau de 
coopération contrôleur-SAINTEX. Nous étudions maintenant l'effet de ce niveau de coopération 
dans chaque mode de répartition. 

2.3.2. Influence du niveau de coopération sur la performance globale 

Nous avons défini un niveau de coopération qui est le rapport du nombre de conflits 
affectés à SAINTEX sur le nombre de conflits total. Ce calcul nous permet d'étudier l'influence 
de la coopération homme-machine sur les critères de performance, figure III-14. 
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Fzgure /I/-14: Influence du mveau de coopération sur la performance globale. 
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Dans un premier temps, la diversité des résultats est liée aux différences de comportement 
des contrôleurs. L'apport d'une coopération ne pénalise en aucun cas le critère économique basé 
sur la consommation de carburant. Ceci s'explique par le fait que SAINTEX résout les conflits 
au plus tard avec un grand angle de déviation, contrairement aux contrôleurs qui les résolvent 
immédiatement (de manière à s'en décharger au plus vite) avec un plus petit angle. Par contre, il 
est évident que l'intégration d'une coopération de type explicite ou implicite dans le contrôle 
aérien, permet d'obtenir un niveau de sécurité plus appréciable. 

En mode explicite, chaque contrôleur doit évaluer sa propre performance et sa propre 
charge de travail. En fonction de cette évaluation, il répartit les tâches partageables à sa guise. 
Globalement, dans ce mode, les résultats, tant au niveau économique qu'au niveau sécurité sont 
meilleurs pour les contrôleurs stagiaires que pour les contrôleurs certifiés. Les premiers ont 
confié en moyenne 49 % des conflits à SAINTEX, alors que les seconds ne lui en ont alloué que 
30 %. Il faut ajouter également que seulement deux expérimentations en mode explicite n'ont 
engendré aucune alarme. Celles-ci ont été réalisées avec deux contrôleurs stagiaires dont les 
niveaux de coopération sont de 50 % et 80 %. Néanmoins, il faut noter que la capacité des 
contrôleurs stagiaires à gérer plusieurs conflits à la fois est plus limitée que celle des contrôleurs 
certifiés qui sont souvent moins satisfaits des solutions proposées par SAINTEX. De ce fait, les 
contrôleurs stagiaires se sont plus facilement adaptés au système et ont réussi à se décharger sur 
SAINTEX afin d'optimiser leur performance. 

En mode implicite, la capacité des contrôleurs est déterminée automatiquement. Cette 
évaluation est identique pour tous les contrôleurs puisqu'elle dépend d'un même seuil d'exigence 
maximum à partir duquel ils sont considérés comme surchargés. Par conséquent, pour l'ensemble 
des expérimentations, plus de 40 % des conflits ont été donnés à SAINTEX. Cette politique 
d'allocation a permis à la plupart des contrôleurs certifiés de ne générer aucune alarme (6 
expérimentations sur 9). Elle les a forcés à prendre en charge moins de conflits et leur a permis 
de les résoudre plus finement et de mieux les surveiller. Par contre, elle a été moins efficace pour 
les contrôleurs stagiaires parce qu'il ont eu, en moyenne, plus de conflit à gérer en mode 
implicite qu'en mode explicite. Enfin, il reste à noter que malgré cette répartition automatique 
des tâches partageables, le niveau de coopération n'est pas similaire pour tous les contrôleurs. 
Ceci est dû en fait aux différences de comportement de ces derniers face aux situations de 
contrôle engendrées par les scénarios. 

En conséquence, on peut résumer ces résultats en remarquant que le niveau de coopératiion 
homme-SAINTEX accroît la performance globale du trafic. Même si les exigences de tâches ont 
été irrégulières au cours des expérimentations, leur moyenne permet d'effectuer un dernier point 
d'analyse des critères de performance. 

2.3.3. Liaison entre exigences de tâches et performance globale 

La figure III-15 présente l'influence des moyennes des exigences de tâche par rapport au 
critère d'insécurité et au critère économique. Deux zones distinctes peuvent être mises en 
évidence : une pour les expérimentations effectuées sans aucune aide et une pour les autres. 
Dans la première, plus les exigences sont élevées, plus l'insécurité et/ou la consommation sont 
importantes. Dans la seconde, correspondant aux expérimentations réalisées en mode explicite et 
implicite, on retrouve un nuage de points comparable à celui de la figure III-13. 

Néanmoins, il faut signaler que pour le mode explicite, deux contrôleurs certifiés et un 
contrôleur stagiaire ont eu des exigences de tâches plus importantes que les autres car ils ont 
affecté très peu de conflit à SAINTEX (respectivement 25 %, 5 % et 15 % des conflits). Cette 
relation entre les exigences de tâches et la performance globale existe aussi bien pour les 
contrôleurs stagiaires que pour les contrôleurs certifiés. Même si les premiers ont été beaucoup 
plus débordés lors des expérimentations sans aide, ils présentent des résultats similaires aux 
seconds pour les autres expérimentations. 
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Fzgure lll-15: Ltatson entre extgences de tâches et performance globale. 

Par rapport à la performance globale, les exigences de tâches générées lors des 
expérimentations en mode explicite sont similaires à celles générées lors des expérimentations 
en mode implicite. Or, pour les premières, la répartition des tâches partageables est effectuée par 
les contrôleurs en fonction de leur propre évaluation de charge de travail et de performance, 
alors que pour les seconds, elle est automatique. Ainsi, pour le mode explicite, en fonction de 
son niveau de compétence, chaque contrôleur utilise différemment SAINTEX afin de maintenir 
une exigence de tâche moyenne acceptable. De même, pour le mode implicite, en fonction du 
comportement de chaque contrôleur, le système répartit les tâches partageables de manière 
différente, malgré un seuil d'exigence maximum identique, mais en maintenant une exigence de 
tâche moyenne comparable à celles des autres expérimentations réalisées avec les deux modes 
de répartition. 
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Conclusion 

L'étude présentée ici s'inspire des idées du chapitre précédent. En effet, il s'agit de mettre 
en œuvre une coopération multiniveau biposte dans laquelle le contrôleur organique gérerait en 
amont la répartition des tâches tactiques, et le contrôleur radar effectuerait en aval une mise à 
jour éventuelle qui modifierait 1' allocation initiale. Cependant, du fait de la complexité du 
domaine, nous avons mené, dans un premier temps, à une étude de faisabilité d'une répartition 
dynamique des tâches monoposte, à partir d'une plate-forme expérimentale SPECTRA qui 
intègre deux décideurs : le contrôleur radar et un système expert SAINTEX. 

Celle-ci nous a permis de réaliser d'une part un protocole expérimental, détaillé dans la 
première partie. Avec la participation de neuf contrôleurs qualifiés et de six ingénieurs de la 
navigation aérienne, des expérimentations ont été effectuées et les résultats présentés dans la 
seconde partie sont intéressants. Cette étude apporte certains éléments de réponse satisfaisants. 

En effet, ces derniers montrent l'utilité d'un outil d'aide comme SPECTRA pour le contrôle 
d'un trafic dense, surtout en mode implicite qui est l'aide la plus efficace. Ils valident de plus 
notre estimateur d'exigences de tâches qui reflète assez fidèlement la charge de travail du 
contrôleur. Sans aucune assistance, les contrôleurs stagiaires sont débordés et le contrôle est 
difficile. Par contre, ils contrôlent assez bien le trafic dès l'intégration d'une aide de type 
explicite ou implicite. Pour l'ensemble des contrôleurs, les modes explicite et implicite 
permettent d'obtenir une performance globale meilleure que sans aide et de réguler les exigences 
de tâche. Pour un même niveau de difficulté, les contrôleurs certifiés ont généré beaucoup moins 
d'alarmes avec le mode implicite durant lequel ils avaient plus de temps pour superviser 
l'ensemble du trafic et pour affiner la résolution des conflits. Cependant, ils préfèrent plutôt le 
mode explicite car même s'il génère une charge de travail supplémentaire due à l'allocation de 
tâches partageables, il est moins frustrant que le mode implicite qui ne permet pas la reprise de 
conflits affectés à SAINTEX et qui entraîne une surveillance importante de ceux-ci. Par 
conséquent, il apparaît que les contrôleurs certifiés ne font pas totalement confiance à 
SAINTEX. Quand aux contrôleurs stagiaires, c'est le contraire. Avec le mode explicite, leur 
performance est globalement meilleure car ils affectent plus de conflits à SAINTEX de manière 
à assurer au mieux la sécurité du trafic. Néanmoins, ils préfèrent le mode implicite qui génère 
une charge de travail moindre puisqu'ils n'ont pas à se soucier de la répartition des tâches 
partageables. 

Ces résultats sont encourageants et montrent qu'une coopération horizontale ne perturbe en 
aucun cas l'activité des contrôleurs. Toutefois, durant les expérimentations, le contrôleur radar a 
effectué, à la fois les tâches tactiques et stratégiques du contrôle du trafic aérien. De plus, la 
politique de répartition en mode implicite, même si elle est efficace, est insuffisante. En effet, 
elle est parfois biaisée par l'apparition non prévue des tâches non partageables qui surchargent le 
contrôleur. Par conséquent, les fonctions du contrôleur organique doivent être intégrées dans 
SPECTRA. Il s'agit de réaliser une coopération multiniveau, basée sur les principes de régulation 
par anticipation, évoquée dans le premier chapitre, à partir d'un ordonnanceur dynamique. 
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CHAPITRE IV- ORDONNANCEUR POUR L'AIDE 
AU PARTAGE DYNAMIQUE DES 
TACHES TACTIQUES 

Introduction 

Pour le mode implicite implanté dans SPECTRA, la régulation de l'activité humaine par le 
partage dynamique des tâches tactiques s'est effectué sur la plan intensif, à partir des exigences 
fonctionnelles des tâches. Il s'agit maintenant d'établir un autre mécanisme de répartition des 
tâches, basé sur une régulation par anticipation. Ainsi, ce chapitre établit les caractéristiques 
générales d'une mise en œuvre d'une répartition dynamique de tâches prescrites, basée sur un 
ordonnanceur implanté au niveau stratégique. Même si les phases décisionnelles de celui-ci 
s'appuient sur des données prévisionnelles, elles doivent également prendre en compte les 
événements inattendus du niveau tactique, afin éventuellement d'être remises à jour. A partir des 
différents mécanismes humains pour l'ordonnancement des tâches, les objectifs de cet 
ordonnanceur, qualifié de dynamique, peuvent être définis. De cette analyse résulte alors un 
module d'affectation qui permet d'optimiser le partage des tâches entre le processeur principal 
humain et un coprocesseur d'assistance. Il dépend d'un module de génération de plan qui analyse 
les situations inadmissibles pour l'opérateur humain, induites par l'ensemble des tâches que celui
ci devra effectuer. Ces différents points sont détaillés dans ce chapitre. 

La première partie se focalise sur les caractéristiques des "ordonnance urs humains". Comme 
nous l'avons vu dans le premier chapitre, l'opérateur humain est capable de réguler sa propre 
activité à partir de ses résultats connus ou prévus. Ces mécanismes d'autorégulation par rétroaction 
et/ou par anticipation lui permettent de réaliser les différentes actions émanant d'un 
ordonnancement préalable de tâches. Cependant, à partir d'un certain seuil, en fonction des 
interactions et des contraintes de ces dernières, l'opérateur humain est saturé. Cette situation risque 
d'altérer la sécurité du système. 

C'est pourquoi, nous assimilons notre étude à un "problème d'ordonnancement à une 
machine" pour une aide à la régulation de l'activité humaine, par anticipation, et toujours sur le 
plan intensif. De plus, la politique de répartition des tâches correspond à une stratégie de 
saturation. En effet, à partir d'un modèle simplifié des tâches, il s'agit pour le niveau stratégique 
de déceler les éventuelles futures situations du niveau tactique qui correspondent à un risque de 
saturation. La deuxième partie établit donc les caractéristiques essentielles d'un ordonnanceur 
dynamique. Ce dernier doit d'une part déterminer les enchaînements de tâches non admissibles 
pour l'opérateur, et d'autre part, les éliminer en déchargeant l'opérateur humain de une ou 
plusieurs tâches afin de les rendre admissibles. 

Toutefois, l'explosion combinatoire qui affecte les algorithmes de base nécessite l'utilisation 
de méthodes particulières. En effet, les problèmes d'ordonnancement et d'affectation entre 
processeur humain et coprocesseur artificiel sont NP-complets. Ils peuvent être simplifiés en 
optimisant les algorithmes par l'utilisation des principes de la programmation dynamique et 
quelques heuristiques. C'est le propos de la dernière partie de ce chapitre. 
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1. Caractéristiques humaines pour l'ordonnancement des tâches 

Relativement aux objectifs tactiques et stratégiques de travail, il est possible de représenter 
les différents niveaux décisionnels de l'opérateur humain. Ces derniers sont gérés par les 
mécanismes humains d'appréhension du temps pour l'ordonnancement des tâches, qui sont 
présentés dans ce paragraphe. 

1.1. Objectifs temporels du travail humain 

L'opérateur humain est doté d'une capacité d'anticipation. La prise de décision humaine 
s'effectue à partir de filtrages successifs, /Rouhet, 88/. Ces derniers déterminent des choix 
stratégiques et tactiques qui aident à maintenir un niveau optimal de sécurité pour des horizons 
temporels différents, figure IV -1. 

En amont de la commande effective, les niveaux stratégiques et tactiques nécessitent une 
capacité minimale d'anticipation. Celle-ci permet de réaliser un ordonnancement avec 
éventuellement un suivi permanent pour la mise à jour des paramètres principaux après un retour 
d'informations. Elle doit donc prendre en compte les phénomènes d'incertitude, d'incomplétude et 
d'imprécision des données. 

tf-t+ 1 

Figure /V-1 :Horizons temporels de décision à l'instant t ( L1t > Ot), adaptés de /Rouhet, 881. 

Les horizons temporels dt et ôt varient selon la dynamique du processus. Pour des 

processus lents de type thermique par exemple, dt peut être de l'ordre de plusieurs heures et ôt 
d'environ une demi-heure. Pour des processus rapides comme le trafic aérien au sein d'une 

position de contrôle, dt est de l'ordre d'une demi-heure et ôt de quelques minutes. Toutefois, ces 
horizons temporels varient également en fonction de la charge de travail humaine. En effet, par 
exemple, lorsque celle-ci devient considérable, l'anticipation de l'évolution du système est de plus 
en plus difficile à réaliser. Ainsi, quand l'opérateur humain ne peut plus satisfaire les exigences 
des tâches car celles-ci sont trop importantes, les choix stratégiques, puis les choix tactiques sont 
délaissés progressivement. Or, l'abandon de ces paramètres de sécurité peut devenir 
catastrophique, surtout quand il s'agit de tâches hautement cognitives pour lesquelles le processus 
de raisonnement humain est long et les contraintes temporelles sont sévères. 

C'est pourquoi, afin de contrecarrer ce risque, dans le cadre d'une coopération homme
machine multiniveau, l'outil d'aide au niveau stratégique que nous proposons de mettre en œuvre 
doit d'une part assister cette anticipation, et d'autre part proposer des solutions optimales pour la 
répartition des tâches tactiques de contrôle et de supervision. A ce propos, afin de justifier l'emploi 
d'un ordonnanceur dynamique, il convient de comprendre les modes de représentation du temps 
par l'opérateur humain. 

1.2. La modélisation du temps chez l'opérateur humain 

Comme nous l'avons vu dans le premier chapitre, dans la commande d'un système 
complexe, la maîtrise de la dynamique de celui-ci, est importante aussi bien au niveau individuel 
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que collectif. Mais ce degré de maîtrise du temps, qualifié d'expérience temporelle par Decortis 
/88/, varie en fonction des opérateurs humains. En effet, par exemple, dans l'activité 
d'ordonnancement de séquences, Bouju et Spérandio 178/ ont mis en évidence des modes 
opératoires selon le niveau de qualification des opérateurs, relatifs à cette expérience temporelle. 
D'une part, les opérateurs qualifiés utilisent selon leur charge de travail, des modes opératoires 
plus ou moins "économiques", et n'hésitent pas à restructurer leur ordonnancement initial suite à 
l'arrivée d'une nouvelle donnée perturbatrice. D'autre part, les opérateurs débutants ont des modes 
opératoires pius rigides qu'ils modifient très rarement malgré l'arrivée de nouvelles données. 

Toutefois, en règle générale, plusieurs mécanismes standards d'appréhension du temps 
peuvent être déterminés, /De Keyser, 90/ : 

- Le premier est l'intériorisation des objets survenant avec régularité, c'est-à-dire 
l'appréhension des fréquences d'apparition et l'estimation des durées des événements qui 
se produisent de façon régulière. 

- Le second raisonnement est le mode physique ou causal qui concerne les estimations 
temporelles réalisées grâce aux relations de causalité, comme la vitesse ou la distance, que 
l'opérateur humain peut estimer à partir du contenu des événements. 

- Le troisième mécanisme est le mode logique qui met en rapport des intervalles de temps, 
indépendamment du contenu de ces derniers. 

- Enfin, le mode de l'horloge renseigne l'opérateur sur les butées temporelles strictes dans 
lesquels les événements doivent être inclus. 

Par conséquent, l'opérateur humain se doit de raisonner "sur le temps" à partir des relations 
événementielles, "avec le temps" parce que le temps est une variable décisionnelle et "dans le 
temps" pour évaluer les évolutions du système en prenant en compte de nouvelles informations, 
les contraintes temporelles et même la durée du raisonnement, /Tang, 88/. 

Le raisonnement temporel humain peut alors se baser sur deux approches complémentaires, 
utilisées par ailleurs en logique temporelle. La première utilise l'instant ponctuel comme unité 
temporelle de base pour le raisonnement, IMcDermott, 82/. Dans la seconde, le raisonnement est 
effectué à partir d'intervalles temporels, /Allen, 83/, figure IV-2. 

Relations temporelles 
entre A et B Evolution du temps 

A précède B A B 

A et B sont identiques 
A 

B 

A se juxtapose à B 
A B 

A 
A chevauche B 

B 

A contient B A 
B 

A 
A commence par B 

B 

A termine par B 
A 

B 
' ' . ' Tableau /V-2: Relatwns temporelles entre evenements, mspzrees de /Allen, 831 
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Plusieurs études s'accordent sur le fait que la gestion temporelle humaine est effectuée à 
partir de l'ensemble des interactions entre les événements, /Decortis et al, 91; Hollnagel, 91/. Des 
primitives telles que celles de la figure IV -2 sont alors mises en jeu pour déterminer un 
ordonnancement des tâches humaines dans le temps, sachant que les bornes de celles-ci peuvent 
être fixes, variables ou floues. 

Cette maîtrise temporelle permet la génération de plans. Dans la littérature, celle-ci peut aussi 
être qualifiée de planification des actions ou d'ordonnancement des tâches. L'organisation de 
l'exécution des tâches est donc maintenant abordée. 

1.3. Les mécanismes humains pour l'ordonnancement des tâches 

L'homme doit être capable de planifier ses activités et celles des autres, et de maîtriser la 
dimension spatio-temporelle pour atteindre les objectifs du système. Pour Boudes /92/, 
l'anticipation aide à effectuer les tâches de résolution de problème ou celles de supervision. En 
effet, elle permet, d'une part de détecter les problèmes avant qu'ils arrivent, et d'autre part, de 
prédire les conséquences des actions sur l'évolution du système. Les connaissances ainsi produites 
influencent la prise de décision, les choix des actions et la planification de celles-ci. 

Pour /Hoc, 90/ et /Jacob et Hoc, 89/, l'activité de planification intègre l'élaboration 
dynamique de plans et nécessite l'emploi des capacités d'anticipation. Les auteurs définissent un 
plan comme une représentation schématique qui peut être organisée hiérarchiquement et qui permet 
d'orienter l'activité de l'opérateur humain. Dans cette optique, deux types d'anticipations sont 
distinguées dans la résolution de problème : d'une part, l'anticipation de conception comprenant 
les choix de la représentation schématique, et d'autre part l'anticipation de l'exécution, c'est à dire 
la simulation des activités correspondant à l'exécution du plan. A partir de ces notions, Hoc 
propose deux approches pour l'activité de planification : 

- une approche ascendante allant des détails vers les plans abstraits, et 
- une approche descendante allant de ces plans vers leurs exécutions avec la possibilité 

d'élaborer un nouveau plan. 

Le Modèle de l'Ordonnanceur Humain, inspiré de Rasmussen /80/ suit cette démarche. Il 
permet de plus d'expliquer les mécanismes de l'ordonnancement, /Sanderson et Moray, 90; 
Sanderson, 91/, figure IV-3. 

qui: 
Ce modèle peut intégrer la dimension temporelle et ses modules de base sont des procédures 

- reconnaissent l'état du système en fonction des objectifs courants (Reconnaissance ou 
Analyse des connaissances), 

- formulent une décision pour une future action éventuelle (Décision ou Analyse des 
connaissances et des règles), 

- exécutent l'( es) action(s) pour faire évoluer le système le plus près possible des objectifs 
initiaux (Action ou Planification des connaissances). 

Ces premières approches proposent une démarche hiérarchique pour la détermination d'un 
ordonnancement quelconque. Une seconde approche, dite opportuniste, considère le chemin de 
raisonnement humain comme étant non monotone, /Hayes-Roth et al, 79; Tang, 88/. En effet, 
l'opérateur humain peut prendre en compte simultanément plusieurs objectifs et les ordonner selon 
les priorités qu'il donne aux critères d'opportunités du moment. De plus, sa résolution de 
problème peut s'effectuer selon différents niveaux d'abstraction et est multidirectionnelle, c'est-à
dire qu'un plan d'actions n'est établi ni de bas en haut, ni de haut en bas. Enfin, elle est non 
monotone car toute partie du plan est modifiable en fonction des opportunités qui se présentent. 
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Dans l'une et l'autre démarche, les mécanismes d'ordonnancement des tâches dans le temps 
permettent d'évaluer une situation quelconque. Progressivement, lorsque sa charge de travail 
augmente, l'opérateur humain se doit de réduire les horizons temporels d'anticipation et/ou 
d'utiliser des modes opératoires plus économiques. Cependant, à partir d'un certain seuil 
maximum, les contraintes de sécurité du système piloté ne peuvent plus être maintenues. 
L'assistance fournie par un ordonnanceur dynamique devrait donc permettre de réguler l'activité 
humaine et d'éviter toute surcharge de travail. Par conséquent, cette assistance doit intégrer à la 
fois un générateur de plan afin de déterminer les situations critiques pour l'opérateur humain et un 
répartiteur de tâches pour les résorber. 
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Figure IV-3: Modèle de l'ordonnanceur humain, adapté de /Sanderson, 911. 

Notre étude s'oriente donc vers une aide à la régulation par anticipation, en utilisant un 
modèle des tâches humaines et une politique d'affectation particulière pour le partage effectif des 
tâches entre l'opérateur humain et un outil d'aide de type agent. 
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2. Répartition des tâches basée sur un ordonnanceur dynamique 

Ordonnancer consiste à organiser dans le temps un ensemble de tâches soumises à des 
contraintes temporelles et des contraintes liées aux ressources humaines et/ou techniques, en 
respectant un ou plusieurs objectifs prédéfinis, /Carlier et Chrétienne, 88; GOTHA, 93/. La 
première partie de ce paragraphe fait le point sur les différentes notions généralement employées 
pour élaborer les caractéristiques d'un ordonnanceur. Elle nous permet d'établir ensuite les bases 
de solutions à notre problème. 

2.1. Paramètres principaux d'un ordonnanceur 

Les ordonnanceurs sont des coordonnateurs particuliers. Ils s'appliquent à différents 
domaines, comme la conduite des systèmes de production ou le pilotage des systèmes 
informatiques. Nous présentons successivement leurs différents niveaux décisionnels, les divers 
types de priorité, puis de contraintes. 

2.1.1. Niveaux décisionnels d'un ordonnanceur 

Deux notions principales régissent les décisions d'un ordonnanceur. Il s'agit d'une part des 
ressources, et d'autre part des tâches. Une ressource est un moyen technique ou humain, ayant 
une disponibilité limitée ou non, mais connue a priori. Une tâche est un travail élémentaire qui 
nécessite, pour sa réalisation, un certain nombre de ressources, utilisées pendant un certain temps. 
Ces paramètres étant connus, en règle générale, les ordonnanceurs doivent posséder un minimum 
de fonctionnalités, /Erschler et Roubellat, 87; Esquirol, 87; Carlier et Chrétienne, 88; Alabau et 
Dechaize, 92; GOTHA, 93/ : 

- Un mode de décision comprend non seulement les décisions d'ordonnancement, 
relatifs à la gestion temporelle, mais aussi les décisions d'affectation relatives à la 
gestion spatiale. Les premières concernent la classification dans le temps des différentes 
tâches à exécuter. Par contre, les secondes portent sur le choix des ressources à attribuer à 
chaque tâche pour l'exécution de celle-ci. 

- Une fonction de priorité détermine pour chaque tâche une priorité d'exécution. 
- Une règle d'arbitrage établit un choix lorsque plusieurs tâches de même priorité 

demandent la même ressource. 

Les modes décisionnels d'un ordonnanceur peuvent déterminer des niveaux de flexibilité 
différents. En effet, les problèmes d'ordonnancement peuvent être considérés selon deux niveaux 
complémentaires de flexibilité temporelle. Le premier est statique. Il concerne la génération 
d'un plan ou d'un ordonnancement à partir de données prévisionnelles. Par contre, le second est 
dynamique et correspond au pilotage temps réel. Il détermine effectivement la prise de décision 
en temps réel, prenant en compte les différents aléas qui se manifestent au cours du temps. De 
même, la flexibilité spatiale permet de faire évoluer les décisions d'affectation des tâches aux 
ressources, d'un ordonnancement de haut niveau pour une affectation prévisionnelle 
vers un ordonnancement de bas niveau pour une affectation effective. 

Le problème général de l'ordonnancement consiste à placer n tâches sur m ressources. Sa 
mise en œuvre algorithmique est un problème complexe, de type NP-complet. En effet, la 
complexité varie exponentiellement avec la taille des données, c'est-à-dire le nombre de tâches, de 
ressources. Elle s'exprime à la fois en terme de complexité spatiale correspondant à 
l'encombrement mémoire lors du traitement informatique, et en terme de complexité temporelle liée 
au nombre d'opérations effectuées par l'algorithme utilisé. 

Relativement aux niveaux décisionnels d'un ordonnanceur, deux solutions sont alors 
envisageables, /Carlier, 88/ : 
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- Si la solution désirée doit être optimale, il faut utiliser des algorithmes exacts ou 
énumératifs basés par exemple sur des méthodes arborescentes, ou de programmation 
dynamique. 

- Si une solution quasi-optimale est acceptable, des algorithmes approchés ou des 
heuristiques sont suffisants. 

Parmi ces heuristiques qui régissent les décisions effectives, plusieurs règles de priorité 
peuvent être prises en compte. Quelques-unes d'entre elles sont à présent énumérées. 

2.1.2. Règles de priorité dans un ordonnanceur 

L'ensemble des priorités peut être classé en trois groupes distincts : un groupe de priorités 
statiques, un groupe de priorités dynamiques, et un groupe de priorités combinées, 1 Artiba, 89/. 
Nous les retrouvons d'ailleurs dans les politiques d'ordonnancement humain, /Sanderson, 90/. 

Les règles statiques sont évaluées définitivement et, par définition, ne prennent pas en 
compte l'évolution temporelle. Elles comportent par exemple les règles relatives à la durée 
d'exécution des tâches ou à la date au plus tard, c'est-à-dire la date au-delà de laquelle il est trop 
tard pour exécuter une tâche. Les plus connues sont les règles SPT (Shortest Processing Time) et 
LPT (Largest Processing Time) qui donnent respectivement la priorité à la tâche qui a la durée 
d'exécution la plus faible ou la plus importante. Par contre, la règle EDD (Earliest Due Date) donne 
la priorité à la tâche ayant la date au plus tard la plus proche du temps courant. 

Les règles dynamiques intègrent, quant à elles, directement ou indirectement dans leur calcul, 
les paramètres temporels des tâches et des ressources. A ce niveau, les règles utilisées le plus 
fréquemment dans la politique d'ordonnancement sont les règles FIFO (First In First Out) ou 
LIFO (Last In First Out). Ces deux règles donnent respectivement la priorité à la tâche arrivée la 
première ou arrivée la dernière. 

Les règles combinées sont un agencement particulier des règles précédentes. A titre 
d'exemple, la règle combinée FIFO(tmax)/SPT utilise la règle FIFO pour les tâches ayant attendu 
plus d'un certain temps prédéfini tmax. sinon, elle emploie la règle SPT. Le principe est de même 
nature pour la règle combinée LIFO(tmax)/SPT. Par contre, pour la règle combinée 
LPT(nbmax)/SPT, la règle LPT est déclenchée si le nombre de tâches en attente est inférieur à 
nbmax. sinon c'est la règle SPT qui est activée. 

Les principales priorités que nous venons de présenter permettent d'orienter le placement des 
tâches dans une ressource, ainsi que l'affectation d'une tâche à telle ou telle ressource. Cependant, 
ces niveaux décisionnels d'un ordonnanceur dépendent également des différentes contraintes à 
respecter. 

2.1.3. Contraintes et évaluation des ordonnanceurs 

Une solution du problème d'ordonnancement est dite admissible lorsqu'elle satisfait 
l'ensemble des contraintes des tâches et des ressources, /Esquirol, 87; Erschler et Roubellat, 87; 
GOTHA, 93/. 

Relativement aux ressources, deux classes sont généralement distinguées. La première 
concerne les ressources consommables dont l'utilisation globale est limitée au cours du 
temps. La seconde intègre les ressources renouvelables dont l'utilisation est limitée dans le 
temps mais qui restent disponibles indéfiniment. 

De même, les contraintes auxquelles sont soumises les tâches peuvent être de divers types. 
Par exemple, chaque tâche peut être soumise à des contraintes de type potentiel, c'est-à-dire que 
son exécution est liée à celle des autres par des règles relationnelles spécifiques. Il s'agit d'une part 
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de relations d'antériorité (la tâche i ne peut pas commencer avant que la tâche j soit terminée), et 
d'autre part de contraintes de localisation temporelle (la tâche i ne doit pas commencer avant telle 
date, ou doit être achevée à telle date). 

Par ailleurs, des tâches peuvent être en conflit pour l'utilisation d'une ressource. Pour 
résoudre l'ensemble des conflits liés à l'utilisation d'une ressource renouvelable R, disponible en 

quantité Q, par un ensemble 1 de n tâches, utilisant R en quantité qi ('Vi E /), il suffit de ne 
résoudre que les ensembles conflictuels minimaux, appelés ensembles critiques de tâches, 
/Esquirol, 87/. Ces derniers sont définis par la contrainte de limitation du cumul des ressources : 

1 est un ensemble critique de tâches <:::} 'V l' c /, :L q. > Q . 
. l' 1 1 E 

Quand l'ensemble critique est constitué de deux éléments, il s'agit d'un problème disjonctif. 
L'ensemble (i, j) des tâches correspondantes est appelé "paire de disjonctions" qui est soumise à 
des contraintes de type disjonctif. Celles-ci imposent la disjonction de deux intervalles de temps. 
C'est le cas par exemple, lorsque deux tâches distinctes ne peuvent pas être exécutées en même 
temps, car elles utilisent la même ressource. Dans le cas général, en présence d'ensembles 
critiques d'ordre supérieur à deux et si tous les conflits doivent être résolus, il s'agit d'un 
problème cumulatif. Ce dernier est alors soumis à des contraintes de type cumulatif qui 
caractérisent l'exécution simultanée des tâches sur une ou plusieurs ressources. 

De plus, un problème est qualifié de préemptif lorsqu'il est possible d'interrompre 
l'exécution d'une tâche par une autre tâche. Les tâches peuvent alors être exécutées par morceaux. 
Dans le cas contraire où l'exécution des tâches n'est par morcelable, il s'agit d'un problème non 
préemptif. Il convient de noter que nous retrouvons ici le vocabulaire utilisé dans le chapitre II 
pour définir les caractéristiques des modes de répartition dynamique des tâches entre Homme et 
Machine. 

Les tâches soumises à des contraintes temporelles strictes doivent être ordonnancées de 
manière à utiliser efficacement les ressources pour éviter les surcharges, à exécuter l'ensemble des 
tâches suivant un délai prédéfini, et à respecter un plus grand nombre de contraintes, 
/Abdennadher, 91/. En fait, ces facteurs sont souvent exprimés sous forme d'une fonction 
économique basée sur un ou plusieurs critères qu'il faut optimiser. Il s'agit par exemple: 

- d'optimiser la durée totale d'exécution pour une utilisation efficace des ressources, 
- de respecter les délais pour minimiser le plus grand retard, la somme des retards, ou le 

nombre de tâches en retard, 
- ou encore de limiter le nombre d'interruptions propres à chaque tâche pour les problèmes 

préemptifs. 

Selon les priorités utilisées dans l'ordonnanceur, les performances obtenues relatives à ces 
critères diffèrent plus ou moins, 1 Artiba, 89/. 

L'ensemble des différentes caractéristiques propres aux décisions d'ordonnancement et 
d'affectation, intégrées dans un ordonnanceur,.sont utilisées dans la suite afin de définir notre 
problème. Il faut noter toutefois que l'ordonnanceur que nous proposons pour le niveau 
stratégique de notre application, se base sur des données prévisionnelles, mais doit également 
prendre en compte, en temps réel, les perturbations éventuelles qui se manifestent au niveau 
tactique. C'est pourquoi, du fait de cette flexibilité, nous préférons désigner notre système d'aide 
comme un ordonnanceur dynamique. 

Nous nous limitons ici à développer les caractéristiques des phases décisionnelles de cet 
ordonnanceur, à partir d'un ensemble de tâches prédéfinies. 
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2.2. Décision d'ordonnancement et décision d'affectation pour l'aide au partage 
des tâches entre opérateur humain et calculateur 

C'est à partir d'un modèle des tâches humaines qu'un système d'aide à l'ordonnancement de 
celles-ci permet de détecter les saturations éventuelles auxquelles sera soumis l'opérateur humain. 
Il s'agit d'une aide à l'anticipation qui permet d'évaluer une situation quelconque, de déterminer si 
elle est problématique pour l'opérateur humain qui la subira, et de proposer des solutions de 
partage de tâches entre celui-ci et la machine, afin d'éviter ces risques de saturation. Ainsi, à partir 
d'une formulation simplifiée de notre problème, les différents sous-ensembles critiques de tâches 
et les principes de base sont établis dans la suite de ce paragraphe. 

2.2.1. Formulation du problème 

Il s'agit de modéliser les tâches de l'opérateur humain, puis de formaliser notre problème en 
fonction des caractéristiques de cet opérateur. Tout d'abord, nous considérons que chaque tâche 
exécutée possède trois paramètres temporels principaux, figure IV -4 : 

- r (related date) est la date au plus tôt à partir de laquelle la tâche peut être réalisée, 
- d (due date) est la date au plus tard au delà de laquelle il est trop tard pour exécuter la 

tâche, 
- p (processing time) est la durée requise incompressible qui mobilise l'opérateur lors de 

l'exécution d'une tâche. Elle est incluse entre les deux contraintes temporelles ret d dont 
la différence d-r représente la durée disponible pour exécuter la tâche correspondante. 
C'est pourquoi, quelle que soit la tâche modélisée, nous avons la relation p:::; d-r. De 
plus, en considérant que t est le début de l'exécution de la tâche, la contrainte suivante 
doit être respectée : t + p :::; d. 

En maintenant l'hypothèse du canal humain à capacité limitée qui suppose que l'opérateur 
humain travaille séquentiellement et par échantillonnage éventuel des exécutions de ses tâches, 
/Bœttcher et al, 82; Millot, 88; Wanner, 89/, nous pouvons assimiler ce dernier à une ressource 
renouvelable, soumise à des contraintes de type disjonctif. Par conséquent, en supposant que 
l'exécution de la tâche peut être réalisée par échantillonnage, aucune durée d'exécution ne doit se 
chevaucher ou se superposer. En effet, la situation inverse correspondrait à un effet de "saturation" 
ou de "bourrage" de la ressource humaine. Ainsi quelle que soit la manière dont l'opérateur 
humain exécute l'ensemble des tâches qu'il a à traiter, il faut lui éviter des situations de 
débordement. 

Numéro des tâches 

5 
4 

~~~::::::::~~~~~----~----~------4 
0 2 4 6 8 10 Axe temporel 

Numéro dela tâche i r· 1 d· 1 Pi 
1 0 5 4 

2 0 6 3 

3 4 6 1 

4 7 10 2 

5 7 10 1 
Fzgure /V-4: Exemple de modéhsatwn des tâches. 
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Il est important de souligner que notre objectif n'est pas de déterminer précisément 
1 'ensemble des ordonnancements des tâches que l'opérateur aura à traiter puisque nous ne 
connaissons pas la date à laquelle il les exécutera et la manière dont il les exécutera. En revanche, 
nous partons du principe que dès que l'exécution d'une tâche se chevauche avec une autre, 
l'opérateur humain risque d'être en situation difficile. Par conséquent, l'outil d'aide doit seulement 
déterminer les sous-ensembles qui ne permettent pas une exécution séquentielle des tâches et 
proposer des solutions, en partageant ces sous-ensembles inadmissibles entre l'opérateur humain 
et la machine. 

Dans l'exemple de la figure IV-4, le couple formé des tâches 1 et 2 est un sous-ensemble 
inadmissible puisqu'il est impossible de les exécuter sans chevauchement, la somme de leur durée 
requise p 1 et P2 étant supérieure au temps disponible total constitué par les deux tâches. 

Le problème d'ordonnancement humain ainsi défini, est donc similaire au "problème à une 
machine", présenté dans /Carlier et Chrétienne, 88/. En effet, il consiste à savoir s'il existe au 
moins un ordonnancement d'exécution d'un ensemble 1 de n tâches par une machine qui respecte 
les contraintes de début et de fin au plus tard. Toutefois, notre problème reste qualitatif puisque, à 
partir des données numériques des tâches, nous ne cherchons pas une séquence d'exécution 
particulière de ces dernières, mais nous cherchons à analyser toutes les situations pour lesquelles il 
est impossible d'exécuter les tâches séquentiellement. 

Le système à intégrer doit donc permettre de minimiser le nombre de sous-ensembles 
inadmissibles en répartissant les tâches partageables entre un processeur principal humain 
(ressource humaine) et un coprocesseur (ressource artificielle). Les niveaux décisionnels de notre 
ordonnanceur comprennent donc, d'une part un système d'ordonnancement qualitatif, disjonctif et 
préemptif, et d'autre part un système d'affectation des tâches à l'une des ressources afin d'éviter 
toute saturation éventuelle de la ressource humaine. Il semble alors nécessaire de caractériser les 
différents sous-ensembles qu'il suffit d'analyser. 

2.2.2. Caractérisation des ensembles de tâches 

Dans l'exemple de la figure IV -4, comme nous l'avons vu, le couple formé des tâches 1 et 2 
est non admissible. Il en est de même par exemple pour les sous-ensembles (1, 2, 3), (1, 2, 3, 4) 
ou ( 1, 2, 3, 4, 5) qui contiennent ce couple inadmissible. Néanmoins, en fonction des contraintes 
de début et de fin de chaque tâche, les caractéristiques de ces divers sous-ensembles sont 
différentes. En effet, dans les sous-ensembles (1, 2), (1, 2, 3), et (1, 2, 3, 4, 5), nous avons : 

n 
L p. > max(d.)- min(r.) pour i allant de 1 à n. 

. 1 l l l 
I= 

Par contre, cette formule n'est pas vraie pour le sous-ensemble ( 1, 2, 3, 4 ). Ainsi, ce sous
ensemble n'est inadmissible que parce qu'il subit les caractéristiques d'autres sous-ensembles qu'il 
inclut et qui sont non admissibles, comme (1, 2) par exemple. De même, nous pouvons dire que 
les sous-ensembles ( 1, 2, 3) et ( 1, 2, 3, 4, 5) sont inadmissibles car ils contiennent au moins un 
sous-ensemble inadmissible qui est en l'occurrence (1, 2). De plus, les sous-ensembles (1, 2, 3, 
4) et (1, 2, 3, 4, 5) sont particuliers puisqu'ils contiennent un intervalle de temps durant lequel, 
relativement à notre modèle, l'opérateur humain "n'a rien à faire" :il s'agit de l'intervalle compris 
entre les instants 6 et 7. Ainsi, à partir de cet exemple, il semble nécessaire de formuler clairement 
les caractéristiques des divers sous-ensembles du problème afin d'établir les fonctionnalités du 
système d'aide désiré. 

En l'occurrence, relativement aux hypothèses prises pour notre problème, la disponibilité de 
la ressource humaine est, à chaque instant, unitaire (Q= 1 ). Or, chaque tâche i nécessite une 
quantité d'utilisation qi = Q = 1. L'ensemble 1 des tâches que l'opérateur humain doit exécuter est 
donc l'ensemble critique maximal. Ce dernier doit donc être analysé, puis décomposé de manière à 
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déterminer tous les cas de figure de deux ou plusieurs tâches, constituant des sous-ensembles pour 
lesquels l'exécution risque d'être problématique pour l'opérateur humain. 

La caractérisation des différents sous-ensembles est détaillée dans N anderhaegen et al, 92c/ 
et /Crévits, Vanderhaegen, Debemard, Millot, 92/. Elle se base sur un intervalle de temps continu 
Tet un ensemble 1 de n tâches avec Card(/) = n. Chaque tâche i de 1 est caractérisée par le triplet 
(ri, di, Pi) défini plus haut et par si qui vaut 1 lorsque la tâche est partageable. Dans ce cas, elle 
peut être affectée soit au processeur humain, soit au coprocesseur artificiel. Dans le cas contraire, 
si vaut 0 et la tâche est obligatoirement allouée à l'opérateur humain. A partir de ces données, 
plusieurs définitions nous permettent de caractériser les différents ensembles critiques de tâches. 
Elles sont énumérées ci-après. 

La connexité présente un cas particulier d'ensemble critique disjonctif. En effet, elle permet 
d'exprimer l'absence d'intervalle de temps disjoint, relativement aux durées disponibles des tâches 
constituant cet ensemble : 

Définition 1 1 connexe sur T ~ \ft e T, 3i e /, fi ~ t ~ di 

1 est connexe sur T s'il n'existe aucun intervalle de temps disjoint sur T. En d'autres termes, 
1 est connexe s'il n'existe aucun "temps mort" entre les tâches. A titre d'exemple, les sous
ensembles (1, 2, 3) et (4, 5) de la figure IV-4 sont connexes. 

De plus, l'impossibilité d'une exécution séquentielle des tâches d'un même ensemble 
s'exprime par le niveau de saturation de celui-ci, en fonction des contraintes de chaque tâche: 

Définition 2 1 est saturé si I Pi > max( di) - min( fi). 
ie/ ie/ ie/ 

1 est donc saturé si la somme des durées requises pour les tâches est supérieure à la durée 
disponible globale de l'ensemble des tâches. Par exemple, le sous-ensemble (1, 2, 3) est saturé, 
mais (4, 5) ne l'est pas. 

Ces notions de connexité et de saturation des ensembles de tâches nous permettent de définir 
l'admissibilité et l'inadmissibilité des séquences pour le problème d'ordonnancement : 

Définition 3 1 inadmissible ~ 3/' c /, l' saturé 

1 est inadmissible si les contraintes temporelles de début au plus tôt et de fin au plus tard d'au 
moins une tâche ne peuvent pas être respectées lors de son exécution. 

Par contre, 1 est admissible si toutes les tâches peuvent être exécutées séquentiellement en 
respectant leurs contraintes de début au plus tôt et de fin au plus tard : 

Définition 4 1 admissible~ V'/' c /,l' non saturé 

Un cas particulier d'ensemble inadmissible peut être déterminé lorsque toutes les tâches qui 
le constituent sont connexes : 

Définition 5 1 est strictement inadmissible si 1 est saturé et connexe. 

La figure IV-4 illustre chacun de ces types d'ensembles. En effet, par exemple, (4, 5) est 
admissible, (1, 2) et (1, 2, 3) sont strictement inadmissibles alors que (1, 2, 3, 4) est simplement 
inadmissible. 

Enfin, pour le problème d'affectation, deux concepts sont utiles : 
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Définition 6 I est partageable si 'v'i E /, Si = 1 

Par conséquent, I est partageable si les tâches peuvent être exécutées indifféremment par l'un 
ou l'autre processeur. Cela dépend en fait de la nature des tâches et des capacités de chaque 
processeur. 

Définition 7 I est partitionnable si I est décomposable en deux sous-ensembles /1 et 12 

tel que I 1 soit admissible, I 2 soit partageable, I 1 n I 2 = { 0} et I 1 u 12 = /. 

Ainsi, par exemple, si nous supposons que les tâches 1, 3 de la figure IV -4 sont 
partageables, le sous-ensemble (1, 2, 3, 4) inadmissible est partitionnable, et plusieurs solutions 
sont d'ailleurs envisageables. En effet, il peut être décomposé soit en (2, 4) qui est admissible et 
(1, 3) qui est partageable, soit en (2, 3, 4) qui est admissible et (1) qui est partageable. 

Dans le cas où un sous-ensemble strictement inadmissible n'est pas partitionnable, la 
solution la plus admissible consiste évidemment à affecter toutes les tâches partageables au 
calculateur. 

De plus, à partir des différentes caractéristiques des sous-ensembles de tâches, il est 
intéressant de noter quelques ensembles remarquables : 

- L'ensemble vide { 0} est admissible 
- Chaque tâche i E I est connexe et admissible. Par conséquent, un ensemble strictement 

inadmissible qui contient au plus une tâche non partageable ou dans lequel les tâches non 
partageables sont non connexes entre elles est partitionnable. 

Soit un couple (i, j) de tâches de 1: 

- Si le début de l'exécution de l'une dépend de la fin de l'exécution de l'autre alors (i,j) est 
admissible, mais pas forcément connexe. 

- Si i et j sont juxtaposées, c'est-à-dire soit ri = dj. soit di = fj alors (i, j) est connexe et 
admissible 

Ces définitions permettent d'établir les principes de base de notre système d'ordonnancement 
et d'affectation, à partir de quelques propositions, parfois évidentes. 

2. 2. 3. Caractéristiques générales des problèmes d'ordonnancement et 
d'affectation 

Les propositions qui suivent permettent de caractériser les diverses interactions entre les 
sous-ensembles d'un même ensemble 1 den tâches sur un intervalle de temps continu T. Elles 
nous permettront de déterminer les sous-ensembles inadmissibles qu'il suffit de traiter pour le 
problème d'affectation des tâches aux deux ressources. 

Proposition 1 I inadmissible Ç::} 3/' c: /, /' inadmissible. 

En d'autres termes, un ensemble de tâches est inadmissible dans la mesure où il est composé 
d'au moins un sous-ensemble inadmissible. 

Cette proposition est évidente dans la mesure où la définition d'un ensemble inadmissible I 
sous-entend qu'il existe au moins un sous-ensemble /'de 1 saturé qui est lui-même inadmissible. 
De plus, la réciproque est vraie puisque, par propagation des caractéristiques d'un ensemble J' 
saturé, tout ensemble I contenant /' est inadmissible. La contraposée de cette proposition permet 
d'en élaborer une deuxième, à propos des sous-ensembles admissibles. 
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Proposition 2 1 admissible <:::} 'V/' c 1, /' admissible. 

Ce qui signifie que, si 1 est admissible, tout sous-ensemble qu'il contient est admissible. 

Le proposition 3 est très pratique puisqu'elle permet de définir d'une manière plus précise les 
caractéristiques des ensembles admissibles ou inadmissibles, dans les propositions 4 et 5 : 

Proposition 3 1 saturé => 3/' c 1, l' strictement inadmissible. 

La démonstration de cette proposition est évidente si 1 est saturé et connexe. En effet, dans 
ce cas, par définition 1 est strictement inadmissible. Il suffit donc de démontrer qu'un ensemble 1 
saturé et non connexe contient au moins un sous-ensemble strictement inadmissible. Cette 
proposition est facilement démontrable par J'absurde. En effet, soient 11, 12, ... , lp, tous les sous
ensembles connexes distincts de 1. Si p = Card(l) alors 1 ne peut pas être saturé puisque les sous
ensembles contenant une seule tâche sont des sous-ensembles admissibles. Par conséquent, 1 
serait admissible et non saturé. De même, quand p :t:- Card(l), si tous les sous-ensembles 11, 
12, ... , lp sont admissibles, alors 1 serait admissible et non saturé. Donc parmi ces sous
ensembles connexes de 1, il en existe au moins un qui soit saturé donc strictement inadmissible. 

A partir de la proposition 3 et de la définition d'un ensemble inadmissible, il est facile d'en 
déduire la proposition 4 dont la contraposée est la proposition 5 : 

Proposition 4 1 inadmissible <:::} 3/' c 1, /' strictement inadmissible. 

Par conséquent, un ensemble inadmissible contient au moins un sous-ensemble strictement 
inadmissible. 

Proposition 5 1 admissible <:::} 'V l' c l, l' non strictement inadmissible. 

Inversement, un ensemble admissible ne contient aucun sous-ensemble strictement 
inadmissible. 

Enfin, la dernière proposition soulève une condition nécessaire et suffisante pour partitionner 
un ensemble inadmissible : 

Proposition 6 1 partitionnable et inadmissible <:::} 'V l' c 1 tel que /' strictement 
inadmissible, /' partitionnable. 

La démonstration de cette dernière proposition est plus complexe. Supposons que 1 soit 
partitionnable et inadmissible. Par définition, il existe un sous-ensemble admissible la et un sous-

ensemble partageable lb tels que la n lb = { 0} et la u lb= 1. Soient 11, 12, ... , 1 , les sous
ensembles distincts de tâches de 1 strictement inadmissibles. Nous posons, pour chaque sous-

ensemble 11, !2, ... , lp : Ii, a= Ii n la et Ii,b =Ii n lb. D'après les caractéristiques de la et lb, 

nous avons Ii, a admissible et Iï,b partageable. De plus, Ii, a n Ii,b = { 0} et Ii, a u Ii,b = h Donc, 
chaque sous-ensemble strictement inadmissible de 1 peut être partitionné. 

Réciproquement, supposons que tous les sous-ensembles distincts, notés 11, 1 2· ... , 1 p• de 1 
soient partitionnables et strictement inadmissibles. Tout d'abord, d'après le proposition 4, 1 est 
inadmissible. De plus, pour chacun des sous-ensembles strictement inadmissibles de !, il existe 

deux sous-ensembles Ii,a et Ii,b tels que Ii, a admissible, li,b partageable, Ii, an Ii,b = { 0} et 

Ii,a u Ii,b = h Il est évident que tous les sous-ensembles Ii,b contiennent toutes les tâches de 1 
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dont les contraintes de début et de fin ne peuvent pas être respectées lors de leur exécution. En 

posant, lb= IJ,b u I2,b u ... u lp,b et la= l-Ib, la est admissible, lb est partageable, lan lb= 

{ 0} et 1 a u 1 b = h Par conséquent, 1 est partitionnable et inadmissible. 

Ce formalisme propre aux décisions d'ordonnancement et d'affectation, est relativement 
simple. Il nous a permis de mettre en œuvre deux algorithmes : d'abord un algorithme de 
caractérisation des ensembles de tâches et ensuite un algorithme de partitionnement de certains de 
ces ensembles. Le premier évalue la faisabilité d'un ordonnancement admissible, le second résout 
les ensembles strictement inadmissibles en les partitionnant. 

2.3. Algorithmes de base 

Tout d'abord, dans l'algorithme de caractérisation d'un ensemble quelconque 1 den tâches, 
il suffit, d'après les propositions 1 et 4, de rechercher l'ensemble des sous-ensembles strictement 
inadmissibles. Ensuite, relativement à la proposition 6, le second algorithme vérifie si chacun 
d'eux est partitionnable. Les algorithmes de base qui en découlent sont détaillés ci-dessous, 
/Crévits, Debemard, Vanderhaegen, Millot, 93al. 

Dans le premier algorithme, la donnée en sortie est la variable STI qui contient l'ensemble 
des sous-ensembles strictement inadmissibles de 1, figure IV -5. Si STI est vide alors 1 est 
admissible. Par défaut, au début du traitement, STI est vide et le compteur K est mis à 2 puisque 
les sous-ensembles formés d'un singleton sont admissibles. 

STI f- {0} 

Kf-2 

Ré1 éter 

T
' 't 

Soit L un K-uple de 1 
~ L saturé et connexe alors 

1 STI f- STI u { L } 
Fin Si 

Jusqu'à plus de K-uple 

Kf-K+1 
Jusqu'à K = Card(/) 

Figure IV-5: Algorithme général de caractérisation d'un ensemble quelconque 1 de tâches. 

Le second algorithme permet de déterminer si un ensemble 1 strictement inadmissible est 
partitionnable, figure IV-6. La donnée en sortie est la variable SPA qui contient l'ensemble des 
solutions envisageables pour rendre 1 partitionnable. Si SPA est vide, alors 1 n'est pas 
partitionnable. De plus, le compteur K est initialisé à 1 puisqu'un ensemble formé d'une tâche 
partageable peut rendre 1 partitionnable. L'algorithme se base sur le sous-ensemble P des tâches 
partageables de /. 

Il faut également noter qu'à partir du moment où plusieurs solutions sont envisageables 
(Card(SPA) > 1), il convient alors de choisir l'allocation optimale, SOL. Celle-ci est déterminée 
par l'intermédiaire d'un critère de sélection particulier, OPT qui nécessite d'une part une fonction 
de priorité, et d'autre part une règle d'arbitrage. 
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Soit L un K-uple de P 
~ 1 -L admissible alors T

' 't 
1 SPA~ SPA u {L } 
Fin Si 

Jusgu'à plus de K-uple 
K~K+ 1 

Jusqu'à K = Card(P) 

SOL~ OPT(SPA) 

Figure /V-6: Algorithme général de partitionnement d'un ensemble 1 strictement inadmissible. 

Cependant, ces algorithmes de base ne sont pas du tout optimaux. En effet, le premier prend 
en compte tous les sous-ensembles de tâches d'ordre supérieur ou égal à deux. Ainsi, il assimile le 
problème de base à un problème à la fois disjonctif et cumulatif, entraînant des redondances de 
traitement inutiles. De plus, ces problèmes de caractérisation et d'affectation sont en fait des 
problèmes NP-complets, /Crévits, Debemard, Vanderhaegen, Millot, 93b/. Plus le nombre de 
tâches à traiter est grand, plus le nombre de combinaisons à évaluer devient important. Ceci 
entraîne un traitement long et une capacité de mémoire non négligeable. En effet, pour un ensemble 
de n tâches, le nombre de combinaisons à prendre en compte est de l'ordre de 2n environ, ou plus 

,., 'al' ~ci -ci n' precisement eg a ~ n ou n = · '( > )' · . 2 I.nl. 
I= 

C'est pourquoi, nous avons élaboré une analyse plus fine de caractérisation et de 
partitionnement des tâches, basée sur les principes de programmation dynamique, N anderhaegen 
& al, 92c/. Cette méthode d'optimisation récursive de résolution de problème permet un temps de 
traitement et une capacité de mémoire plus acceptables, pour des contextes particuliers. Elle ne 
remet pas en question les principes de base de notre problème. 

3 . Mise en œuvre de la répartition des tâches entre processeur humain et 
coprocesseur artificiel 

Dans un système complexe où les contraintes temporelles sont importantes et strictes, il est 
inconcevable d'y intégrer un outil d'assistance ayant des temps de traitement longs. Or, la 
complexité des algorithmes, pour la mise en œuvre de la caractérisation et du partitionnement des 
ensembles de tâches, ne permet pas toujours de satisfaire les exigences temporelles, dans un 
environnement temps réel, surtout quand le nombre de tâches est grand. C'est pourquoi, une 
approche par programmation dynamique simplifiée est développée. 

3.1. Modélisation par programmation dynamique 

La mise en œuvre d'un tel ordonnanceur dynamique est purement un problème d'analyse 
sous contraintes. Parmi les méthodes qui permettent d'appréhender ce dernier, l'utilisation des 
principes de programmation dynamique nous paraît judicieuse pour modéliser les problèmes 
d'ordonnancement et surtout d'affectation. 
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3.1.1. Principes de base 

Comme tous .les sous-ensembles strictement inadmissibles doivent être déterminés, un 
parcours énumératif de toutes les combinaisons possibles de tâches est nécessaire. 

De plus, l'idée générale pour évaluer une situation comprenant n tâches à réaliser est de 
transposer le problème sous forme d'une série de tests de paires de disjonctions. Il s'agit donc de 
considérer un à un tous les sous-ensembles E2 contenant 2 tâches, puis tous les sous-ensembles 
E3 contenant 3 tâches, à partir des sous-ensembles E2 ... jusqu'au sous-ensemble En contenant n 
tâches, à partir des sous-ensembles En-1 contenant n-1 tâches. 

Cette décomposition en sous-problèmes à partir d'une étape initiale vers une étape finale, 
pour lesquels l'état de sortie de chaque étape intermédiaire dépend de son état d'entrée induit par 
l'étape précédente, nous permet d'interpréter les problèmes d'ordonnancement et d'allocation en 
exploitant les principes de la programmation dynamique, /Laurière, 79; Faure, 87; Carlier et 
Chrétienne, 88/. Le nombre de tâches à traiter étant initialement connu, il s'agit de problèmes de 
décision séquentiels à horizon fini. 

De plus, la programmation dynamique se base sur le fait que toute sous-politique d'une 
politique optimale est elle-même optimale, une politique étant définie comme une suite de décisions 
séquentielles qui fait évoluer le système considéré. En fait, elle consiste à "calculer la solution de 
tous les problèmes intermédiaires, comportant un nombre de variables plus faibles que celui du 
problème initial, en allant du plus petit au plus grand, à déterminer l'optimum, pour tout état 
intermédiaire, par rapport à une seule variable à la fois, et à stocker la meilleure solution pour 
chacun des cas. L'intérêt est de tenir compte, d'une résolution à une autre, des optimums déjà 
obtenus, et jamais recalculés, donc d'éliminer du même coup, toutes les solutions non optimales", 
/Laurière, 79/. 

Ainsi, par rapport à notre problème, à une étape donnée, en fonction des décisions 
d'ordonnancement, nous considérons que toute décision d'allocation ne remettra pas en cause les 
décisions d'affectation des étapes précédentes. 

En outre, le fait de traiter un sous-ensemble J strictement inadmissible avant un nouveau 

sous-ensemble strictement inadmissible K qui contient J (tel que J n K = J, et 
Card(K) = Card(J) + 1) peut parfois permettre d'éviter d'obtenir l'inadmissibilité de K, grâce au 
partitionnement préalable de J. 

Plusieurs primitives principales, définies à partir de domaines d'applications spécifiques, 
sont alors nécessaires. Ces fonctions, proposées ci-après, permettent de mettre en œuvre les 
processus décisionnels des systèmes d'ordonnancement et d'affectation, à partir des principes 
généraux de la programmation dynamique, N anderhaegen & al, 94/. Nous commençons d'abord 
par l'explication du problème d'ordonnancement. 

3.1.2. Système d'ordonnancement par programmation dynamique 

Les fonctions NIV _CONNEXE et CONCAT, assimilables aux règles de séquencement et 
d'actualisation définies dans /Esquirol, 87/, permettent un premier filtrage des sous-ensembles des 
tâches affectées à l'opérateur humain. A partir de deux éléments distincts connexes, CONCA T en 
crée un nouveau en propageant les contraintes des tâches qui constituent ces deux éléments 
initiaux. Il s'agit donc d'une fonction de propagation progressive des contraintes des tâches, par 
l'étude des paires de disjonctions, caractérisées par NIV _CONNEXE: 
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NIV -CONNEXE : S xS ~ Z 

(J, K) ~ n_c = NIV _CONNEXE(], K) tel que : 
n_c = [(dJ- rJ) + (dK- rK)]- [max(dJ, dK)- min(r1,rK)] 

CONCAT: SxS ~ 

(J, K) ~ 

s 
S = CONCAT(J, K) tel que: 
si NIV _CONNEXE(J, K) > 0 alors 

ds = max(d1, dK) 
rs = min(r1, rK) 

PS = PJ +PK 

listes = liste1 u listeK 
S = {0} sinon 

Nous notons Z, l'ensemble des entiers relatifs et/, l'ensemble des tâches i définies par les 
paramètres (ri, di, Pi, si) de z4 où ri, di, Pi, si ont déjà été définis plus haut: Pi est la durée requise 
dei, di-ri est sa durée disponible, si est l'indice de partageabilité. S représente alors l'ensemble des 
sous-ensembles connexes admissibles ou inadmissibles. 

Chaque élément de S est défini par plusieurs paramètres : 

S = (liste, r, d, p) de Ixz3 

où liste est la liste des tâches de 1 constituant l'élément défini parr, d, et p, 
r = min(r. ), 

i E 11 

d = max(d.) , 
i E 1 1 

et p = 2. p .. 
. 1 1 lE 

De même, p est la durée requise de la liste et d-r est sa durée disponible. 

La première fonction NIV _CONNEXE détermine le niveau de connexité de deux éléments 

distincts J(listeJ, r1, dJ, PJ) et K(listeK, rK, dK, PK) deS, tels que listeJ (llisteK = {0}. Elle se 
base sur le fait que pour le test de connexité entre deux éléments quelconques, il s'agit de comparer 
la somme des durées disponibles des tâches qui les composent avec la durée disponible de leur 
union. Si le résultat n_c est strictement négatif, alors Jet K ne sont pas connexes. S'il est égal à 
zéro, alors J et K sont juxtaposées, mais s'il est strictement positif, alors la connexité entre J et K 
est absolue. Cette fonction permet ensuite de construire par la fonction CONCA T 1 'ensemble des 
éléments connexes de S. 

Les décisions d'ordonnancement nécessitent deux fonctions supplémentaires: 

NIV-SATU: 

S_INADM: 

s 
J 

s 
J 

z 
n_s = NIV _SATU(J) tel que n_s = PJ- (dJ- rJ) 

0 

0 = S_INADM(J) tel que: 
0 = J si NIV _SATU(J) > 0 
0 = {0} sinon 
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La fonction S_INADM permet de déterminer les sous-ensembles de S strictement 
inadmissibles, nommés 0. Elle utilise la fonction NIV _SATU qui teste si un sous-ensemble 
connexe J est saturé. Si le résultat n_s est négatif ou nul, l'ensemble connexe testé n'est pas 
saturé. Dans le cas contraire, ill' est. 

Ces premièr:es fonctions permettent d'établir la démarche générale pour le problème 
d'ordonnancement, à partir d'un nombre n de tâches (n = Card(Sl)), figure IV-7. 

Plusieurs variables sont à considérer : 

- S 1 est la liste contenant toutes les tâches à traiter, affectée initialement à 1' opérateur 
humain. 

- Si est une liste intermédiaire qui correspond aux sous-ensembles connexes de S 1. Si 
contient i tâches de S 1 et est obtenu à partir de chaque élément de Si-l et chaque tâche de 
S 1, avec la fonction CONCAT. Par exemple, la phase 2 permet d'obtenir par le traitement 
CONCAT( S 1, S 1 ), tous les sous-ensembles S2 connexes contenant 2 tâches. 

- Enfin, Oi est la liste des sous-ensembles strictement inadmissibles de Si, contenant i 
tâches de S 1 où chaque élément de Si est testé avec la fonction S_INADM. Par 
conséquent, chaque phase i permet d'obtenir tous les sous-ensembles connexes et tous les 
sous-ensembles inadmissibles, comprenant i tâches. 

Sn S1 
~ Phase2 

s i-1 
Phase i 

Sn-1 
Phase n 

02 oi On 
Résultats Finaux : liste des sous-ensembles strictement intolérables 

si aucune tâche n'est affectée au coprocesseur 

Processus décisionnel à la phase i : 
Si= CONCAT( Si_ 1, s1 ) 

Oi = S_INADM( Si ) 

Figure IV-7: Modélisation de la caractérisation des ensembles de tâches 
par programmation dynamique. 

L'ensemble des sous-ensembles strictement inadmissibles étant connu, il faut partitionner 
chacun d'entre eux. Le problème d'affectation est donc maintenant détaillé. 

3.1.3. Système d'affectation par programmation dynamique 

Ces décisions d'affectation sont déduites de la fonction PARTITION, à partir d'un critère 
OPT: 

PARTITION: 0 

0 

S* 
S* = PARTITION(O) tel que : 
S* = 0 - OPT(O) 
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PARTITION établit le traitement global pour les décisions d'affectation, figure IV -8. En 
effectuant les répartitions adéquates, chaque phase i permet de calculer tous les sous-ensembles 
connexes admissibles contenant i tâches. 

De plus, les variables utilisées sont également similaires à celles définies au problème 
d'ordonnancement: 

- S 1 * est la liste contenant toutes les tâches à traiter, dans laquelle les affectations optimales 
ont été soustraites. Initialement, S 1 * est équivalent à S 1. 

- Si* est la liste des sous-ensembles connexes admissibles de S 1, contenant i tâches de S 1, 
après retrait des tâches relatives aux affectations optimales. Chaque élément de s 0_1 )* est 
testé avec chaque tâche deS 1 * (sauf celles déjà affectées au calculateur), par les fonctions 
CONCAT puis par S_INADM, et enfin par PARTITION. 

Le résultat { S 1 - S 1 *} représente ainsi la liste des affectations optimales. En outre, la phase 
finale n n'est pas figée puisque, en fonction des décisions d'affectation, n correspond à Card(S 1 *) 
qui est évolutif. Chaque décision d'affectation émanant de la phase i, engendre une mise à jour du 
contenu de S(i-1)*· En effet, tous les éléments de S(i-1)* contenant les tâches affectées au 
calculateur, doivent être supprimés. 

Phase 2 Phase i 

s1* 
s(n-1)* sn* 
- --+ Phase n 

Résultats Finaux : liste finale des tâches avec les affectations optimales 

Processus décisionnel à la phase i : 
Si*= PARTITION( S_INADM( CONCAT(S(i. 1)*• s 1 *))) 

Figure IV-8 :Modélisation du partitionnement des tâches par 
programmation dynamique. 

Par conséquent, S* est l'ensemble des sous-ensembles connexes admissibles. S - s* 
représente ainsi tous les sous-ensembles de S qui ont été partitionnés, en fonction du critère OPT 
qui permet d'obtenir la liste OPT(O) des tâches constituant l'affectation la plus adéquate. 

Il convient de remarque qu'aucune hypothèse n'a été faite initialement sur la partageabilité et 
la priorité des tâches. Or la faisabilité des décisions d'affectation en fonction des décisions 
d'ordonnancement exige l'existence d'un nombre de tâches partageables suffisant. Si nous 
supposons, par exemple, que les tâches sont toutes partageables, il est alors très facile de 
partitionner les sous-ensembles strictement inadmissibles. En effet, d'une part, à l'étape i, tous les 
éléments de S(i. 1)*• sont admissibles. D'autre part, chacun d'eux, notéS, est testé avec chaque 
tâche deS 1 *• notées, encore affectée à l'opérateur humain. Lorsque S_INADM(CONCAT(S, s)) 
n'est pas vide, la fonction OPT peut simplement décider d'affecter la tâche s au calculateur. Cette 
démarche très pratique s'apparente au critère de priorité de type LIFO, dans la mesure où la 
dernière tâche d'un sous-ensemble connexe qui génère un sous-ensemble strictement inadmissible 
est la première affectée au calculateur. 
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Par ailleurs, pour simplifier notre propos, nous supposons maintenant que tout sous
ensemble inadmissible est partitionnable. Dans le cas où la tâches n'est pas partageable, d'autres 
types de priorité peuvent alors être exploités dans la fonction OPT. Comme S est admissible, il 
suffit de décharger l'opérateur humain des tâches partageables qui permettent d'éviter le niveau de 
saturation engendré par s. En posant NIV _SATU(CONCAT(S, s)) = n_s, une condition 
nécessaire et suffisante pour partitionner le sous-ensemble { S u s}, est d'affecter au calculateur le 
groupe 1 de tâches de S, pour lequel (n_s- LPi):::; 0, c'est-à-dire qu'il s'agit de retirer un 

i E l 
nombre suffisant de tâches afin d'obtenir l'admissibilité de { S u s}. 

Plusieurs critères peuvent alors être utilisés. En effet, les groupes de tâches à traiter en 
priorité peuvent être celles dont les durées requises sont les plus faibles ou les plus élevées (règles 
SPT ou LPT), celles qui ont été insérées dans S les premières ou les dernières (règles FIFO ou 
LIFO). L'algorithme correspondant peut s'arrêter dès qu'une solution est trouvée, ou alors choisir 
l'affectation 1 qui minimise la valeur de (n_s- I. Pi). Cette dernière démarche reste réaliste dans 

i E I 
la mesure où elle concerne la phase d'affectation prévisionnelle, non effective, donc modifiable 
jusqu'à ce que la solution optimale soit trouvée. 

Il s'avère donc que plusieurs possibilités, utilisant des priorités statiques, dynamiques ou 
combinées, sont envisageables pour le critère de partitionnement, intégré dans OPT. Le choix 
ultime dépendra du contexte d'application. Un exemple sera donné au chapitre V pour le contrôle 
du trafic aérien. 

Néanmoins, même si la modélisation des systèmes d'ordonnancement et d'affectation par la 
programmation dynamique est séduisante, elle reste insuffisante. En effet, lorsque n est grand, la 
place mémoire pour le traitement devient considérable. Par exemple, pour n=20, S 1 o qui est 
calculé en fonction des éléments de Sg et de S 1 nécessite, pour un ensemble S 1 de tâches 
connexes, un temps de traitement et une place mémoire minimale correspondant aux combinaisons 

du calcul cf8 + c~O + cf0 , soit 352736 combinaisons. Or, la liste des éléments de Si, ainsi que 
celle des sous-ensembles de Si* ne sont utilisées que temporairement. C'est pourquoi, nous 
proposons de compléter l'approche ci-dessus par un algorithme de recherche du parcours optimal 
des différentes combinaisons à traiter en considérant les tâches numérotées de 1 à n, et triées par 
ordre croissant des ri, c'est-à-dire de leur date de début au plus tôt, Nanderhaegen & al, 94/. 

3.2. Simplification du parcours combinatoire 

Le but de ce paragraphe est de montrer que le tri de l'ensemble Ides n tâches par ordre 
croissant des dates de début au plus tôt permet d'optimiser le traitement global sur plusieurs 
niveaux. Tout d'abord, la souplesse d'insertion ou la suppression d'une tâche dans l'ensemble 1 
déjà trié satisfait les exigences temps réel d'un ordonnanceur dynamique. De plus, à partir d'un 
parcours judicieux de toutes les combinaisons, plusieurs raccourcis peuvent être entrepris. Ils sont 
présentés dans ce paragraphe et illustrés par un exemple simple. 

3.2.1. Parcours arborescent et rupture de connexité 

Grâce à la numérotation ordonnée des tâches, l'interprétation arborescente des différentes 
combinaisons permet d'aborder une à une les paires de disjonctions, chacune étant considérée 
comme une variable temporaire. Dans cette approche, seulement deux vecteurs, S 1 et S contenant 
chacun n éléments, sont nécessaires : 

- S 1 est la liste initiale des tâches avec leurs paramètres (r, d, p, s) et S 1 (i) est le sous
ensemble réduit à la tâche n°i. 
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- S est la liste des sous-ensembles construits à partir des éléments de S l. Par conséquent, 
S(i) est un sous-ensemble qui contient i tâches de S 1. Il est caractérisé par les paramètres 
(liste, r, d, p, fin) où S(i).fln est le numéro de la dernière tâche insérée dans S(i).liste. 

L'algorithme qui en découle effectue un parcours en profondeur d'abord. L'idée de base 
est donc de traiter en premier lieu tous les sous-ensembles de tâches commençant par la même 
tâche. Le traitement commence par la tâche n°deb_t, initialisée à la première tâche de S 1, 
figure IV -9. 

i, t_suiv r 2 

t_deb r 1 

S(l) r S1(t_deb) 

max_prof, max_larg r n 

RéJ1éter 
{Traitement principal: parcours des sous-ensembles commençant par la tâche t_deb} 
S(i) r S(i-1) u Sl(t_suiv) 

S(i).fin r t_suiv 
Si t_suiv = max_larg alors 

1 {Dernière tâche de SI testée : retour arrière} 

ir i- 1 

t_suiv r S(i).fin 
Sinon 

1 

{Poursuite du parcours} 

ir i + 1 
Fin Si 
t_suiv r t_suiv + 1 

{Fin du traitement principal} 

{Suite du traitement: parcours des sous-ensembles commençant par la tâche suivante j 
.S.i i < 2 alors 

t_deb r t_deb + 1 

t_suiv r t_deb + 1 

S(l) r S1(t_deb) 

ir2 

max_prof f- max_prof - 1 
Fin Si 

Jusqu'à max_prof = l 
Figure IV-9: Algorithme de base pour le parcours de toutes les combinaisons à traiter. 

Quand l'étude de tous les sous-ensembles commençant par cette tâche n°deb_t est terminée, il 
n'y a plus lieu de reconsidérer celle-ci à l'itération suivante. C'est pourquoi, deb_t est incrémenté 
de 1 et max_prof qui correspond au nombre de tâches qu'il reste à parcourir est décrémenté de 1. 

Par rapport à notre application, ce parcours peut être raccourci en exploitant les 
propagations des ruptures de connexité générées par le niveau d'imbrication et de relation 
de précédence entre les tâches. En effet, la numérotation des tâches triées permet d'établir une 
relation évidente pour une paire de disjonction (i, j) de /xl : 

i <J. ~ r· < r· 
1 J 
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La propagation de la rupture de connexité s'exprime, pour un ensemble 1 de n tâches triées 
par ordre croissant des r, pour un couple (i, j) de 1 tel que i < j, de la manière suivante : 

(di< rj) => (i,j) non connexe et (''d k e 1 tel que k ;:::j, (i, k) non connexe)) 

Par contre, nous ne pouvons rien conclure sur la connexité des couples (k, j) avec k e 1 tel 

que k:::;; i. En effet, il est possible que dk soit supérieur à rj auquel cas (k, j) est connexe. Le 

niveau d'imbrication d'une paire de disjonction (1, j) de Sx/, pour laquelle "die J, i < j, est 
alors redéfini par la fonction NIV _CONNEXE_SIMPLIFIE définie par: 

NIV _CONNEXE_SIMPLIFIE : Sxl ~ 

(J, j) ~ 

z 
n_c = NIV _CONNEXE_SIM,PLIFIE(J, j) 

tel que : n_c = d J - rj 

Quand n_c :::;; 0, la tâche j, ainsi que toutes les tâches k, tel que k > j, ne sont pas connexes 
àJ. 

En outre, cette propagation des ruptures de connexité peut être étendue en utilisant la 
relation de précédence entre les éléments. En effet, puisque celle-ci est transitive, nous 
pouvons établir une autre propriété évidente, relative à l'admissibilité d'un sous-ensemble de 

tâches. En effet, soit la paire de disjonction (J, j) de Sxl, pour laquelle "die J, i < j , pour toutes les 
tâches k ;::: j et pour tous les sous-ensembles K de J, nous avons l'implication suivante : 

En d'autres termes, si l'ensemble des tâches de J peut s'exécuter avant la tâche j, alors 
l'ensemble J ainsi que tous ses sous-ensembles peuvent s'exécuter avant toutes les autres tâches 
d'ordre k supérieure ou égal àj. 

De plus , ces paires de disjonctions (J, k) et (K, k) peuvent être connexes. Il est alors 
possible de les retrouver dans un sous-ensemble 0 strictement inadmissible, c'est-à-dire connexe 
et saturé. Or ces sous-ensembles particuliers (1, k) et (K, k), inclus dans 0, sont admissibles 
puisque rJ + PJ < rk , rK +PK< rk et rk +Pk< rk. Par conséquent, pour partitionner 0, il 
suffit de ne retenir que les sous-ensembles strictement inadmissibles minimaux 
{ 0 - (J, k)} et { 0 - (K, k)}. Le niveau de connexité est alors complété par la fonction 
NIV _CONNEXE_ETENDU : 

NIV _CONNEXE_ETENDU : Sxl ~ 

(1, j) ~ 

z 
n_c = NIV _CONNEXE_ETENDU(J, j) 

tel que : n_c = (rJ + PJ) - rj 

Quand n_c:::;; 0, toutes les tâches de J peuvent s'exécuter avant les tâches k, tel que k ;:::j. 

Ce phénomène de rupture de connexité est certes très efficace, surtout lorsque les tâches ne 
sont pas toutes connexes entre elles. Il est interprété ci-après à partir d'un exemple. 

3.2.2. Illustration par un exemple 

En reprenant l'exemple de la figure IV -4, l'intérêt de la rupture de connexité simplifiée et 
étendue est schématisé dans la figure IV -10. Cette figure montre d'abord le parcours complet de 
l'algorithme initial qui n'exploite pas les ruptures de connexité (ou qui est suivi s'il n'existe pas de 
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rupture de connexité : -+ ). Y sont superposés les raccoucis introduits par les ruptures de 
connexité simplifiée C-+ ), ainsi que les raccoucis résultant de l'exploitation des ruptures de 

connexité étendue ( .. ) . 

S(i) est le résultat de la phase i décrite dans les figures IV -7 et IV -8. Il est donc déterminé en 
fonction de S(i-1) et des tâches de S(l) triées en fonction de leur date de début au plus tôt 
(S1 = { 1, 2, 3, 4, 5}). 

S(l) S(2) S(3) S(4) S(5) 

1 1 1 1, 2 1 1, 2, 3 1 ~ ... > 1, 2, 3, 4 :..-l-~l 1,2,3,4,5 

4r 1, 2, 3, 5 :0 .... 

4l'-1 2 4'..-'L ' ' ' .. ' ·1 1, 2, 4, 5 ~ 
4r 1, 2, 5 -!:1 

'"' 
~1 1, 3 1 .... '1 3 4 .... 1,3,4, 51 ·IL\ ! ·'. "'_.._] L 

1 

4r 1, 3, 5 -h 
' ,. 4[>1. 4<: 1, 4, 5 :!J 

4[ 1,51-1 

41 2 
.... 2,3 : ..... '2 3 4 ... _. .. 

2,3,4,5 ~ '1 ..... ', ' ' ....... , L 

1 

4[ 2, 3, 5 -b 
~Ir 

4[:" .... ',.2, 4-.... ï 2,4,5 ~ 

L.[ 2,5 ~ 

41 3 
J.' .. '...1 .t,'3, 4,,. _..., 3,4,5 ~ 

4r 3,5 -h 
"' L....r 4 ~ ~1 4,5 1 

---4 Parcours si connexité totale entre les tâches 

---+ Parcours raccourci par les ruptures de connexité simplifiée 

- ... ~ Parcours raccourci par les ruptures de connexité étendue 

1..-: 1, 2 ... J Rupture de connexité simplifiée 

ŒJ Rupture de connexité étendue 
Figure /V-1 0: exemple de parcours de combinaison, avec rupture de connexité, 

d'après la figure /V-4. 

~ 
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Le parcours en profondeur d'abord permet de traiter tous les sous-ensembles commençant 
par la tâche 1, puis par la tâche 2 ... jusqu'à la tâche 5. Ceci évite de maintenir en mémoire tous les 
sous-ensembles intermédiaires comprenant 2, 3, 4 ou 5 tâches. Ainsi, lorsque tous les sous
ensembles commençant par une tâche quelconque doivent être traités, il faut prendre en compte 
toutes les tâches qui lui sont supérieures. Chaque sous-ensemble S(i) est alors déterminé en 
fonction de S(i-1) et de la tâche correspondant à l'indice (S(i-1).fin + 1) de S(l). 

Si les tâches étaient toutes connexes entre elles, le parcours devrait obligatoirement intégrer 
toutes les combinaisons possibles. Il suivrait alors la démarche de l'algorithme de la figure IV -9, 
et prendrait en compte 26 combinaisons de tâches. Ces 26 combinaisons (de 2 tâches et plus) sont 
visibles sur la figure IV -1 O. 

Par contre, lorsque deux tâches ne sont pas connexes, comme c'est le cas sur l'exemple de la 
figure IV -4 entre les tâches 3 et 4, les conséquences sur le parcours des combinaisons sont non 
négligeables. En effet, la rupture de connexité entre certaines tâches permet de ne considérer que 5 
combinaisons ((1, 2), (1, 2, 3), (1, 3), (2, 3), (4, 5)) en exploitant la rupture de connexité simple 
avec NIV _CONNEXE_SIMPLIFIE. La rupture de connexité entre la tâche 3 et 4 évite, par 
exemple, le traitement inutile des sous-ensembles (1, 2, 3, 4 ), (1, 2, 3, 4, 5), et (1, 2, 3, 5), à la 
première étape de l'algorithme. 

En outre, 3 combinaisons seulement ((1, 2), (1, 2, 3), (4, 5)) sont retenues lorsque la 
rupture de connexité simple est combinée avec la rupture de connexité étendue par la fonction 
NIV _CONNEXE_ETENDU. Ainsi, par exemple, la relation de précédence entre les tâches 1 et 3 
permet de ne pas prendre en compte les sous-ensembles (1, 3), (1, 3, 4), (1, 3, 4, 5), (1, 3, 5), 
(1, 4), (1, 4, 5) et (1, 5). 

En final, le système d'ordonnancement délivrera les deux seuls sous-ensembles strictement 
inadmissibles minimaux (1, 2) et (1, 2, 3). Ces deux sous-ensembles n'apparaissent pas 
explicitement sur la figure dont le but est de montrer que grâce au tri préalable des tâches par ordre 
croissant des dates de début au plus tôt, les ruptures de connexité simplifiée et étendue permettent 
d'éliminer les traitements inutiles de plusieurs sous-ensembles. En considérant à nouveau que les 
tâches 1 et 3 sont partageables, le système d'affectation peut alors proposer d'allouer au calculateur 
soit la tâche 1 seule, soit les deux tâches 1 et 3 afin de résoudre l'inadmissibilité de (1, 2) et (1, 2, 
3). L'affectation définitive de une ou de deux tâches dépendra du critère de partitionnement. Ces 
points seront présentés en détail dans le chapitre suivant. 

Par conséquent, il ressort que l'existence de ruptures de connexité dans les tâches peut 
rendre techniquement faisable la caractérisation et le partitionnement de ces tâches, et surtout en un 
temps correcte, compatible avec les contraintes temps réel d'un système à gérer. En revanche, si 
1 'ensemble des tâches à caractériser est fortement connexe, ces raccourcis sont inexploitables. 
C'est pourquoi, il est possible d'adopter une autre solution qui consisterait à limiter le nombre de 
tâches à caractériser. Dans le cas où cette limitation est impossible, d'autres heuristiques peuvent 
éventuellement permettre une solution approchée. Il s'agit par exemple, de ne considérer que les 
sous-ensembles qui risquent d'être strictement inadmissibles en intégrant une marge 
d'imbrication pour les ensembles connexes et/ou une marge de saturation pour les 
ensembles inadmissibles. Dans le premier cas, certains sous-ensembles connexes seront traités : 
ceux qui dépassent la marge correspondante. Dans le second cas, une partie des sous-ensembles 
strictement inadmissibles seront partitionnés. D'une manière générale, les principes de calcul des 
décisions d'ordonnancement et d'affectation suivent les démarches présentées dans le paragraphe 
précédent. Ces points seront illustrés dans le chapitre suivant, avec l'exemple du contrôle du trafic 
aérien. 
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Conclusion 

Ce chapitre a présenté l'ensemble des caractéristiques humaines et techniques pour la 
génération de plan d'action. Il a surtout développé les mécanismes d'ordonnancement des tâches 
humaines afin d'identifier l'outil d'aide à mettre en œuvre dans une coopération homme-machine 
multiniveau. Il s'agit d'un module d'assistance stratégique dont l'objectif est double. En effet, 
d'une part, il doit analyser l'ensemble des interactions entre les différentes tâches affectées à 
l'opérateur humain, et détecter les risques de saturation de celui-ci. D'autre part, il doit élaborer la 
répartition optimale des tâches entre l'opérateur humain et un système d'aide, afin d'éliminer ces 
situations problématiques. 

La première partie a été consacrée aux mécanismes humains relatifs à la génération de plans 
d'actions, c'est-à-dire à l'ordonnancement des tâches ou encore à la planification des actions. Chez 
l'opérateur humain, l'appréhension du temps varie sur trois niveaux : un niveau stratégique, un 
niveau tactique, et la commande. Les deux premiers mettent en jeu les mécanismes de régulation 
interindividuelle par rétroaction ou anticipation, à des horizons temporels différents. Or, une 
surcharge de travail humain, au niveau commande, entraîne une réduction de ceux-ci. De plus, lors 
de ce type de situation de débordement, l'ordonnancement dans le temps de l'exécution des tâches 
attribuées à l'opérateur humain peut devenir impossible. 

Les décisions d'ordonnancement ne suffisent plus. Il faut donc introduire un processus de 
répartition des tâches afin de décharger l'opérateur humain, et de maintenir un niveau de sécurité 
optimal. C'est pourquoi, dans la deuxième partie, un système d'aide a été proposé. Il s'oriente 
vers un ordonnanceur qui gère les décisions d'ordonnancement et d'affectation. Il se base sur un 
modèle des tâches tactiques. Chacune d'entre elles nécessite une durée d'exécution incompressible 
qui est soumise à des butées temporelles strictes de début au plus tôt et de fin au plus tard. Les 
décisions d'affectation se limitent à la résolution d'ensembles connexes saturés, appelés sous
ensembles strictement inadmissibles, évalués préalablement par les décisions d'ordonnancement. 

Cependant, vu la complexité des algorithmes de base, due à l'explosion combinatoire, nous 
avons élaboré une méthode d'optimisation basée sur la programmation dynamique, à horizon fini 
et dans un environnement déterministe. Celle-ci a été développée dans la dernière partie. Les 
décisions d'ordonnancement effectuées à une itération donnée génèrent des décisions d'affectation 
relatives à un critère particulier qui ne sont pas remises en cause aux itérations suivantes. De plus, 
par un parcours arborescent des différentes combinaisons de tâches triées et numérotées, 
l'exploitation de la propagation des ruptures de connexité des tâches permet un balayage raccourci 
des sous-ensembles de tâches. Ceci peut rendre alors l'algorithme exécutable en temps réel. 

Cependant, cette solution est valable pour les situations particulières où les tâches présentent 
des ruptures de connexité entre elles. C'est pourquoi, pour les cas les plus défavorables, plusieurs 
heuristiques, comme la limitation du nombre de tâches à traiter, permettent éventuellement de 
simplifier le problème. Ainsi, les algorithmes mis en œuvre pour la caractérisation des sous
ensembles de tâche, et pour le partitionnement doivent être évalués, afin d'appliquer les règles 
simplificatrices adéquates. En ce qui nous concerne, il s'agit de les tester par rapport au contexte 
du contrôle aérien, et de les intégrer dans le module d'aide du poste du contrôleur organique, afin 
de mettre en œuvre une coopération multiniveau. L'évaluation de notre méthode fait donc l'objet 
du chapitre suivant. 
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CHAPITRE V - EVALUATION TECHNIQUE DE 

Introduction 

L 'ORDONNANCEUR DYNAMIQUE 
EN VUE D'UNE COOPERATION 
MULTINIVEAU BIPOSTE DANS LE 
CONTROLE AERIEN 

L'efficacité ergonomique de l'outil proposé pour le niveau stratégique du contrôle aérien 
sera déterminée à partir d'expérimentations futures, sur une position de contrôle comportant un 
poste radar et un poste organique. Toutefois, avant de l'intégrer dans ce dernier, il est utile 
d'évaluer les performances techniques de l'algorithme correspondant, en terme de temps de 
réponse et d'encombrement de la mémoire. Ainsi, ce dernier chapitre propose d'une part d'établir 
une première phase d'évaluation technique de l'outil d'aide stratégique, et d'autre part d'aborder 
les différentes niveaux de perspectives qu'exige ou que peut entraîner notre travail. 

La validation de l'ordonnanceur dynamique est en effet présentée dans la première partie 
de ce chapitre. Elle exploite une partie des résultats des premières expérimentations effectuées 
sur SPECTRA (cf chapitre III), afin de déterminer les paramètres principaux des tâches 
tactiques. A partir des principes évoqués dans le chapitre précédent qui caractérise les objectifs 
de notre ordonnanceur dynamique, l'algorithme de base pour l'ordonnancement et la répartition 
des tâches du niveau tactique du contrôle du trafic aérien est présenté. 

La seconde partie énumère les perspectives possibles relatives à notre domaine 
d'application. Elle -aborde les différentes spécifications qu'il reste à mettre en œuvre pour établir 
une deuxième version de SPECTRA intègrant deux contrôleurs : un contrôleur radar assisté par 
un système d'aide à la résolution de conflit de type SAINTEX, et un contrôleur organique 
secondé par notre ordonnanceur dynamique. Cette nouvelle version va servir, en outre, de base 
pour des projets dont l'objectif est de déterminer les caractéristiques des futurs postes de contrôle 
du trafic aérien. Une phase expérimentale de validation ergonomique est donc à envisager. 
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1. Evaluation technique de l'ordonnanceur dynamique 

Les résultats obtenus lors des expérimentations effectuées avec la première version de la 
plate-forme SPECTRA, nous permettent ici d'évaluer les principes de la répartition dynamique 
basée sur un ordonnanceur dynamique, conçu dans le précédent chapitre. Cette validation 
s'appuie sur l'ensemble des événements et des actions apparus au cours des expérimentations, 
pour chaque avion, depuis son entrée dans le secteur jusqu'à sa sortie. Un formalisme simplifié 
des tâches de contrôle du trafic aérien a pu alors être élaboré. Il a été utilisé afin d'évaluer les 
algorithmes d'ordonnancement et d'affectation. 

1.1. Formalisme simplifié des tâches de contrôle du trafic aérien 

La première version de SPECTRA a simulé une partie des tâches à assurer par le 
contrôleur radar .Ces tâches, effectuées lors de la campagne expérimentale de SPECTRA ont 
servi de base réaliste pour, d'une part les modéliser selon un formalisme compatible avec 
l'objectif de l'ordonnanceur dynamique, et d'autre part évaluer techniquement l'efficacité de cet 
ordonnance ur. 

1.1.1. Recensement des tâches principales 

Même si la plate-forme SPECTRA ne génère pas l'ensemble des tâches du contrôleur 
radar, elle est toutefois réaliste puisqu'elle permet à celui-ci d'effectuer les principales tâches. En 
effet, elle permet de gérer entièrement tous les avions non conflictuels et conflictuels, dès leur 
entrée dans le secteur contrôlé, jusqu'à leur sortie. 

Cette gestion est illustrée par le chronogramme de la figure V -1 qui représente l'évolution 
au cours du temps d'une partie des avions contrôlés durant l'expérimentation sans aide, effectuée 
par le contrôleur 01 (cf chapitre III). Pour un avion donné, en entrée de secteur, les traits sont 
discontinus tant que l'avion n'a pas été pris en charge par le contrôleur, c'est-à-dire tant que 
celui-ci ne l'a pas placé dans son tableau de strip. 

Les segments en trait plein représentent les vols non conflictuels. Les vols conflictuels sont 
symbolisés pendant la durée du conflit par un rectangle plein lorsqu'il est géré par le contrôleur. 
Si le conflit est partageable, il est représenté par un rectangle vide. 

Les bornes des conflits sont celles fournies par SAINTEX, en fonction des extrapolations 
des trajectoires des avions correspondants. Pour cette expérimentation, toutes les tâches ont été 
affectées à l'opérateur humain (contexte sans aide). Toutefois, les conflits partageables qui n'ont 
pas été résolus par celui-ci avant leur détection par SAINTEX sont visualisés. Pour des 
problèmes de lisibilité, une partie seulement des actions y a été inscrite. Elle concerne l'envoi des 
ordres en niveau et en cap, soit pour la résolution d'un conflit, soit pour la mise à niveau d'un 
avion évolutif. On peut remarquer que, dans cette expérimentation, du fait de la surcharge de 
travail, le conflit entre les avions DLH635 et IBE820 n'a pas été vu par le contrôleur. C'est 
pourquoi, aucune action n'a été effectuée. 

Nous pouvons donc décrire l'activité du contrôleur radar à partir de cet ensemble de tâches 
définies sur des intervalles de temps bornés par des butées temporelles impératives. En général, 
pour un avion non conflictuel, l'enchaînement des tâches comprend : 

- l'intégration du nouveau vol dans le trafic du secteur, 
- la recherche d'un conflit éventuel, 
- la surveillance de l'avion qui est peu importante quand celui-ci n'engendre aucun conflit, 
- et enfin, en sortie de secteur, le transfert de fréquence par lequel le contrôleur radar 

informe le pilote concerné de la fréquence radio du nouveau secteur (adjacent) à qui il 
le transfère et qui va en assurer le contrôle. 
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! 

Figure V-1 :Exemple de chronogramme illustrant les tâches de contrôle 
des avions dans SP ECTRA. 
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Par contre, pour un avion conflictuel, la démarche est plus complexe et comprend : 

- l'intégration du nouveau vol dans le trafic du secteur, 
- la détection du conflit avec un autre avion, 
- la recherche d'une solution, 
- l'organisation prévisionnelle de la résolution, 
- la surveillance avant la résolution, 
- la mise en œuvre de la résolution qui consiste à ordonner une modification de trajectoire 

à au moins un des pilotes des avions conflictuels, 
- la surveillance du conflit après la résolution, 
- la modification de la trajectoire pour replacer l'avion sur sa route prévue par le plan de 

vol initial (ici comme nous sommes dans un contexte de vol de nuit, le reprise du plan 
de vol initial se fait par une mise "en route directe" sur la balise de sortie de secteur), 

- la surveillance du conflit après cette modification, 
- et enfin le transfert de fréquence. 

Les ordres de changement de niveau, de cap et de remise en "route directe", transmis par le 
contrôleur, sont symbolisés par 3 pictogrammes définis dans la légende de la figure V -1. 

Les interfaces de SPECTRA permettent d'une part la surveillance du trafic qui inclut la 
détection des conflits, la surveillance des avions conflictuels et des avions en phase de sortie. 
Elles permettent d'autre part, d'intégrer un nouveau vol dans le secteur, ainsi que de modifier la 
trajectoire des avions conflictuels ou des avions dont le niveau réel accordé ne correspond pas au 
niveau indiqué dans leur plan de vol. 

En outre, parmi les autres tâches que SPECTRA inclut, nous pouvons également citer la 
gestion de l'affichage radar et des strips. A ce sujet, la sortie d'un avion vers un autre secteur, 
c'est-à-dire le transfert de fréquence, pourrait être assimilée au jet du strip correspondant. 
Toutefois, lors des expérimentations, il est évident que ce phénomène est apparu surtout pour 
alléger le tableau de strip. De plus, SPECTRA n'intègre qu'un seul secteur pour l'instant. C'est 
pourquoi, cette tâche n'est pas prise en compte dans la suite. 

Les tâches principales que SPECTRA permet d'entreprendre pour l'instant, peuvent alors 
être regroupées en cinq catégories : 

- L' "assume" consiste à prendre en charge un nouveau vol qui est sur le point d'entrer 
dans le secteur contrôlé. Sur SPECTRA, cette tâche inclut la prise en compte des 
informations relatives au strip correspondant afin d'analyser l'influence du nouvel avion 
dans le trafic actuel. De plus, elle représente le premier contact radio avec le pilote qui 
est ici fictif. 

- La mise à niveau concerne les avions évolutifs, c'est-à-dire les avions dont le niveau 
accordé par le contrôleur n'est pas celui demandé par le plan de vol. Cette tâche est 
valable pour les avions conflictuels et non conflictuels. De plus, avec SPECTRA, elle 
n'est réalisable qu'après l'assume. • 

- La détection d'un conflit est le résultat de l'analyse des interférences éventuelles d'un 
avion entrant avec le trafic actuel du secteur. Par conséquent, elle correspond d'une part 
à un assume normal, et d'autre part à la recherche d'une solution plausible lorsqu'un 
conflit est détecté. 

- La résolution d'un conflit se concrétise par l'envoi d'un ordre à au moins un des avions 
conflictuels. Elle inclut la surveillance du conflit avant et après la modification du plan 
de vol de l'avion concerné, l'affinage de la solution envisagée, et l'envoi effectif de 
l'ordre au pilote. Cet ordre peut d'ailleurs être donné au premier contact radio. Toutefois, 
en considérant les contraintes d'utilisation de SPECTRA, pour un conflit évolutif 
impliquant au moins un avion évolutif, la mise à niveau peut suivre immédiatement 
l'assume. Par contre, afin d'éviter au contrôleur de résoudre tous les conflits partageables 
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avant que le calculateur puisse les détecter, un ordre en cap ne peut être donné à un 
avion conflictuel que lorsque celui-ci se stabilise dès la traversée de sa première balise. 

- Enfin, pour un conflit quelconque, la phase finale de surveillance permet de vérifier 
que le risque de collision est écarté, c'est-à-dire que le conflit est entièrement résolu. Le 
contrôleur peut alors autoriser l'avion dont le plan de vol initial a été modifié, à 
reprendre sa route prévue. 

Il est alors possible de modéliser l'ensemble d'un scénario à partir de ces tâches de base, la 
surveillance d'un avion non conflictuel et le transfert de fréquence n'étant pas pris en compte. Il 
s'agit maintenant de déterminer les différents paramètres pour formaliser chacune des cinq 
catégories de tâches. 

1.1.2. Formalisation des tâches 

Un formalisme simplifié a pu être établi pour chaque tâche. Une tâche i est en fait définie 
par quatre classes de paramètres : 

i (pa, af, inadm, libellé, lien, r, d, et p) 

où: pa et afsont des paramètres d'affectation, 
inadm est un paramètre d'inadmissibilité, 
libellé, lien sont des paramètres d'identification, 
r, d, et p sont des paramètres temporels. 

Le paramètre d'affectation pa indique si une tâche est partageable ou non, et le paramètre 
af à qui (au contrôleur ou à SAINTEX) elle est affectée. 

Pour les paramètres d'inadmissibilité, un seul indicateur inadm suffit. En effet, pour 
valider notre principe de répartition à partir d'un ordonnanceur dynamique, nous devons 
simplement savoir si, après le traitement global, une tâche est encore incluse dans au moins un 
sous-ensemble strictement intolérable minimal. 

Quant aux paramètres d'identification, ils se composent d'abord du libellé de la tâche. 
Celui-ci peut être un assume, une mise à niveau, une détection de conflit, une résolution de 
conflit, ou une surveillance de conflit. Seuls les deux derniers types de tâches peuvent, pour des 
conflits particuliers, être partageables. De plus, l'affectation d'une des tâches correspondantes, 
soit à SAINTEX, soit au contrôleur radar, impose l'affectation de la seconde au même décideur. 
C'est pourquoi, un indicateur de lien, matérialisé par les indicatifs des avions impliqués dans la 
tâche, est nécessaire. Il permet également de différencier les tâches qui ont le même libellé. 

Les paramètres temporels ont déjà été définis dans le chapitre IV : r représente la date de 
début au plus tôt, d est la date de fin au plus tard, et p la durée disponible pour exécuter la tâche 
correspondante entre r et d. 

La détermination de ces paramètres temporels est plus délicate. Il est, en effet, difficile 
d'établir un formalisme général à partir de toutes les situations rencontrées dans chaque 
expérimentation. Il semble a priori que le problème majeur pour la modélisation des tâches 
concerne les conflits non partageables. C'est pourquoi nous resterons très approximatif afin dans 
un premier temps de tester les limites de notre système d'ordonnancement. Ainsi, à partir des 
actions et des événements survenus au cours d'une expérimentation, les dates au plus tôt et les 
dates au plus tard de chaque tâche peuvent être déterminées : 

- Pour un assume et la détection d'un conflit, les butées temporelles correspondent à la 
date d'apparition de l'avion et à son passage par sa première balise. 

- Une mise à niveau d'un avion non conflictuel peut s'effectuer dès que l'assume est fait : 
rrnise a niveau= rassume + Passume 
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Dans la réalité, la mise à niveau est soit déjà effectuée par le contrôleur du secteur 
précédent, soit faite en même temps que l'assume. 

- La résolution d'un conflit quelconque peut commencer dès le premier contact radio. Sa 
date de début au plus tôt, à partir de laquelle le conflit peut être résolu, suit donc la 
détection de celui -ci : 

rrésolution = rdétection + Pdétection 

Malgré les contraintes de SPECTRA relatives à la résolution des conflits stables, nous 
maintenons cette date. En outre, la modélisation de cette tâche ne cherche en aucun cas 
à déterminer la démarche du contrôleur pour résoudre un conflit. Celui-ci est donc 
représenté de manière très globale et l'avion à partir duquel il va être résolu est ignoré. 
Quant à la date au plus tard au delà de laquelle il n'est plus possible de le résoudre, elle 
est basée sur la date de fin du conflit. 

- Enfin, la surveillance peut démarrer dès que le danger est écarté, c'est-à-dire après le 
croisement des avions. Pour la date de fin au plus tard, nous avons pris en compte les 
actions des contrôleurs. Ainsi, la tâche de surveillance se termine soit dès que les avions 
déviés ont repris leur route initiale, soit dès la sortie du secteur d'au moins un des avions 
impliqués, soit simplement après quelques secondes pour des conflits évolutifs, par 
exemple, dans lesquels les mises à niveau nécessaires ont déjà été effectuées. 

De plus, les durées d'exécution minimales incompressibles pour les cinq catégories de 
tâches, c'est-à-dire les durées requises, ont été fixées arbitrairement à : 

- pour l'assume : 15 secondes, 
- pour une mise à niveau d'un avion non conflictuel : 10 secondes, 
- pour une détection : 20 secondes, 
- pour une résolution : 180 secondes, 
- pour une surveillance : 90 secondes. 

L'ensemble de ces paramètres nous permettent maintenant d'appliquer notre méthode 
d'ordonnancement et de l'évaluer à partir des algorithmes de base. 

1.2. Algorithmes pour les décisions d'ordonnancement et d'affectation 

Ces algorithmes de base utilisent l'algorithme de parcours des combinaisons, ainsi que les 
primitives détaillées dans le chapitre IV. D'une part, le système d'ordonnancement doit détecter 
les zones inadmissibles que le contrôleur radar subira. Il doit donc délivrer les sous-ensembles 
strictement inadmissibles minimaux, à partir de la fonction de base S_INADM. D'autre part, le 
système d'affectation dont les décisions sont générées par la fonction PARTITION, propose une 
répartition optimale des tâches entre le contrôleur radar et SAINTEX, afin de résoudre ces sous
ensembles problématiques. 

Chaque traitement a déjà été abordé dans le chapitre IV, mais nécessite quelques 
éclaircissements relatifs à notre application. Nous commençons par les décisions émanant du 
système d'ordonnancement. 

1.2.1. Décisions d'ordonnancement 

L'algorithme principal se base sur un ensembleS 1 den tâches (Card(S l)=n). Celles-ci sont 
caractérisées par les paramètres (pa, af, inadm, libellé, lien, r, d, et p) et sont, de plus, 
préalablement triées par ordre croissants des r. Les indices af et inadm correspondent au résultat 
de l'analyse de l'ordonnanceur. Ils sont initialisés à O. D'une part, si af=O, la tâche correspondante 
est affectée au contrôleur humain. D'autre part, si inadm=O, elle n'est incluse dans aucun sous
ensemble minimal strictement inadmissible. 
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La recherche des situations inadmissibles est alors déterminée à partir de la procédure 
principale DECISION_ORDONNANCEMENT, figure V-2. Celle-ci utilise la procédure 
CONCAT(J, j) qui est définie dans Sxl, et qui fait appel à la procédure S_INADM(J) où J est un 
élément de S. Comme les variables globales sont identiques à celles de l'algorithme de parcours 
de combinaisons, elles ne sont pas redécrites ici (cf chapitre IV, §3.2.1.). Nous rappelons 
simplement que chaque élément de S est défini par les paramètres (r, d, p, liste, fin) et que 
Card(S)=Card(S 1 )=n. 

Procédure DECISION_ORDONNANCEMENT 
t_deb ~ 1 ; ind_s , t_suiv ~ 2 

S(l) ~ Sl(t_deb); max_prof, max_larg ~ n 

Ré11éter 
{Traitement principal: parcours des sous-ensembles commençant par la tâche t_deb} 
CONCAT( S(ind_s- 1); S1(t_suiv)) 

t_suiv ~ t_suiv + 1 
{Fin du traitement principal} 

{Suite du traitement: parcours des sous-ensembles commençant par la tâche suivante} 
Si i < 2 alors 

l t_deb ~ t_deb + 1 ; t_suiv ~ t_deb + 1 ; S(l) ~ Sl(t_deb) 

ind_s ~ 2 ; max_prof ~ max_prof - 1 
Fin Si 

Jusqu'à max_prof = 1 

Figure V-2: Algorithme principal pour les décisions d'ordonnancement. 

CONCAT(J, j) permet d'obtenir progressivement tous les sous-ensembles connexes de S 1, 
à partir des fonctions NIV _CONNEXE_SIMPLIFIE et NIV _CONNEXE_ETENDU (cf chapitre 
IV, §3.2.1.), figure V-3. 

Celles-ci permettent de mettre en pratique les différentes ruptures de connexité. Avec la 
première, lors d'une rupture de connexité simplifiée, le traitement reprend à l'indice ind_s 
précédent. Par contre, avec la seconde, dès l'apparition d'une rupture de connexité étendue, il 
reprend à l'étape initiale avec la tâche t_deb suivante. La marge marge_imbrication correspond 
au niveau maximal de connexité, en dessous duquel la paire de disjonction (J, j) n'est pas 
connexe. Pour la présente évaluation, cette marge est fixée à O. 

A la suite du filtrage effectué en amont pour la caractérisation de (J, j), la dernière 
procédure S_INADM décide de l'inadmissibilité ou de l'admissibilité de l'ensemble résultant, 
figure V -3. Lorsque les caractéristiques de ce dernier ne permettent pas une exécution 
séquentielle de toutes les tâches, l'ensemble formé par la liste S(ind_s).liste, est inadmissible. 
C'est pourquoi, le paramètre inadm de chaque tâche doit être mis à 1 afin de signaler que cette 
dernière appartient à au moins un sous-ensemble minimal strictement inadmissible. Cette 
information est nécessaire afin d'afficher tous les sous-ensembles minimaux strictement 
inadmissibles, sans distinction afin d'éviter de les conserver en mémoire. Enfin, la marge 
marge_saturation, fixée également à 0, indique le niveau de recouvrement maximal, tolérable par 
l'opérateur humain. 
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Procédure CONCAT(J,j) 
Si NIV _CONNEXE_SIMPLIFIE( J,j) > marge_imbrication alors 

Si NIV _CONNEXE_ETENDU( J, j) > marge_imbrication alors 

S(ind_s).d ~MAX( J.d; j.d); S(ind_s).r ~ MIN(J.r, j.r); S(ind_s).p ~ J.p + j.p 

S(ind_s).liste ~ J.liste u j ; S(ind_s).fin ~ j 

S_INADM( S(ind_s)) 

Si t_suiv = max_larg alors 

l [Dernière tâche de SI testée: retour arrière} 
ind_s ~ ind_s - 1 

t_suiv ~ S(ind_s).fin 
Sinon 
If Poursuite du parcours} 

1 . ind_s ~ ind_s + 1 
Fin Si 

Sinon 
T{ïi;;,pture de connexité étendue : retour à la phase initiale} 

1 ind~s ~ 1 
Fin Si 

s·non 
upture de connexité simplifiée : retour arrière} 
d_s ~ ind_s - 1 

t_suiv r S(ind_s).fin 
Fin Si 

Procédure S_INADM( J ) 
Si NIV _SATU( J) > marge_saturation alors 

1 Pour toutes les tâches S 1 (j) de J .liste faire 

T S1(j).inadm r 1 
Fin Faire 

Fin Si 

Figure V-3 : Primitives de base pour les décisions d'ordonnancement. 

L'algorithme pour les décisions d'ordonnancement a été mis en œuvre. Il est écrit en ADA, 
et exécuté sur une machine indépendante, une Vax Station 4000, modèle 90. Il a été testé à partir 
d'une interface spécifique, écrite également en ADA sous l'environnement Xll, figure V-4. 

Celle-ci permet de visualiser toutes les tâches, partageables ou non, avec leur libellé, leur 
lien, et leur durée disponible. Elle illustre donc simplement la démarche décisionnelle de 
l'ordonnanceur dynamique, sans être en aucun cas un exemple d'interface éventuelle pour le 
contrôleur organique! Elle se base sur le chronogramme de la figure V -1 et ne prend pas en 
compte les erreurs commises par le contrôleur testé au cours de l'expérimentation avec 
SPECTRA. 

. La caractérisation des tâches sélectionnées affiche, avec des rectangles indiqués en 
pointillé, toutes les tâches impliquées dans au moins un sous-ensemble minimal strictement 
inadmissible. Lors de la caractérisation des sous-ensembles de tâches, nous ne nous sommes pas 
préoccupés des marges d'imbrication et de saturation qui ont été mises, rappelons-le, à O. 
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Il convient de noter que lors des premiers tests, effectués sur des tâches fortement 
connexes, c'est-à-dire telles que, par exemple, les paramètres d et r des tâches sont pratiquement 
égaux, l'algorithme provoque une saturation évidente du calculateur au-delà d'une vingtaine de 
tâches. Mais ces types de tâches testées sont peu réalistes dans le contexte du contrôle du trafic 
aérien. En revanche, les tâches engendrées par le scénario de la figure V -1, bien que considéré 
comme relativement chargé par les contrôleurs, présentent une décomposition en escalier. Les 
phases de ruptures de connexité ont donc pu être exploitées, et les temps de réponse sont de ce 
fait beaucoup plus abordables. 

Afin d'illustrer les performances de l'algorithme, l'exemple de la figure V -4 résulte d'une 
caractérisation en moins de 7 secondes, de 79 tâches, sur un horizon temporel de plus d'une 
heure. Comme cet exemple présente une complexité très élevée par rapport aux situations réelles 
où J'horizon temporel du contrôleur organique n'est que d'une vingtaine de minutes, et donc où le 
nombre de tâches (et de conflits) est réduit d'autant, on peut considérer que les performances de 
l'algorithme sont hautement satisfaisantes. 

Les caractéristiques algorithmiques du module d'ordonnancement se retrouvent dans le 
système d'affectation qui est maintenant abordé. 

1.2.2. Décisions d'affectation 

Le système d'affectation permet de partitionner systématiquement chaque sous-ensemble 
strictement inadmisssible. Dans l'algorithme correspondant, figure V-5, les décisions 
d'affectation effectuées au cours des étapes antérieures ne sont pas remises en cause. C'est 
pourquoi, à chaque phase, les tâches déjà affectées au calculateur ne sont pas prises en compte. 

De plus, le traitement peut avoir lieu tant qu'il existe encore des tâches partageable. C'est 
pourquoi, une variable nb_tache_partageable a été ajoutée. Elle indique le nombre de tâches 
partageables qui restent affectées à l'opérateur humain. Elle est donc initialisée au nombre de 
tâches partageables de S 1, affectées au départ à celui-ci. 

Procédure DECISION_AFFECTATION 

t_deb ~ 1 ; ind_s , t_suiv ~ 2 

S(l) ~ Sl(t_deb); max_prof, max_larg~ n 

Réoéter 
{Traitement principal: parcours des sous-ensembles de tâches affectées à l'opérateur 
humain et commençant par la tâche t_deb} 
SiS l(t_suiv).af :;t: 1 alors 
l CONCAT( S(ind_s- 1) ; S 1(t_suiv)) 
Fin Si 
t_suiv ~ t_suiv + 1 

{Fin du traitement principal} 

{Suite du traitement: parcours des sous-ensembles commençant par la tâche suivante} 
Si i < 2 alors 

l t_deb ~ t_deb + 1 ; t_suiv ~ t_deb + 1 ; S(l) ~ Sl(t_deb) 

ind_s ~ 2 ; max_prof ~ max_prof - 1 
Fin Si 

Jusqu'à (max_prof = 1 ou nb_tache_partageable = 0) 

Figure V-5 : Algorithme principal pour les décisions d'affectation. 

Chapitre V : Evaluation technique de l'ordonnanceur dynamique en vue d'une coopération multiniveau biposte dans 
le contrôle du trafic aérien 



- 123-

Une modification supplémentaire apparaît dans la procédure S_INADM qui fait appel à la 
procédure PARTITION(J) pour partitionner l'élément strictement inadmissible J, figure V-6. 

Procédure S_INADM( J) 
Si NIV _SATU( J) > marge_inadmissibilité ~ 
l PARTITION( J) 
Fin Si 

Procédure PARTITION( J) 
{Politique d'affectation: UFO (dernière tâche partageable insérée dans S(ind_s).liste, 
première tâche affectée au calculateur) j 
Si S 1 ( S(ind_s).fin ).pa;: 1 alors 

J rechercher l'indice i de S, pour i allant de ind_s à 1, pour lequel S 1 ( S(i). fin ). pa = 1 

ind_s f-i 
Fm Si 
num f- S(ind_s).fin 

S 1 (num).af f- 1 

{Affectation de la tâche liée à Sl(num) j 
rechercher l'indice i de S 1, pour lequel S 1 (num).lien = S 1 (i).lien et num;: i 
S1(i).af r 1 

{Mise à jour des variables globales pour la reprise du traitement dans CONCAT} 
rechercher l'indice j, pour j allant de 1 à ind_s, pour lequel S(j).fin = MIN(num; j) 
t_suiv r SU).fin 

ind_s r j- 1 

nb_tache_partageable f- nb_tache_partageable - 2 

Figure V-6 : Primitives de base pour les décisions d'affectation. 

Si aucune tâche n'est partageable, le traitement ignore le sous-ensemble J et passe à l'étape 
suivante. Par contre, lorsqu'il existe au moins une tâche partageable, nous avons choisi 
arbitrairement le critère LIFO qui affecte la dernière tâche partageable de J au coprocesseur 
(SAINTEX). De plus, l'affectation de ce type de tâche entraîne également l'affectation des tâches 
qui lui sont liées puisque dans le contrôle du trafic aérien, la résolution et la surveillance d'un 
conflit sont indissociables. Par conséquent, pour un même conflit, lorsque l'une d'entre elles doit 
être allouée à SAINTEX, l'autre l'est aussi. 

C'est pourquoi, dans le traitement du partitionnement, la recherche des tâches 
indissociables est nécessaire, d'une part pour modifier les paramètres d'affectation 
correspondants, et d'autre part pour mettre à jour les différentes variables globales afin de 
poursuivre le traitement principal. Ainsi, après chaque décision d'affectation, il faut réinitialiser 
l'indice ind_s et se placer sur celui pour lequel S(ind_s).fin correspond au numéro de la tâche 
partageable qui est placée en premier dans S 1. Le traitement reprend alors avec le numéro 
t_suiv = S(ind_s).fin. Celui-ci sera incrémenté dans CONCAT. De plus, pour des raisons de 
souplesse de mise en œuvre des algorithmes, nous décrémentons ind_s qui reprendra sa valeur 
d'origine dans la procédure CONCAT. Cette démarche nous évite ici de modifier cette dernière. 

Comme pour les décisions d'ordonnancement, l'algorithme a été écrit en ADA et testé à 
partir du même type d'interface, figure V -7. 
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Pour les tâches caractérisées par le module décisionnel d'ordonnancement, les décisions 
d'affectation ont été générées. Elles permettent d'une part de rompre rapidement la connexité 
entre les tâches. C'est pourquoi, les temps de réponse deviennent très négligeables (pour 
l'exemple de la figure V-7 : 0.01 seconde). D'autre part, elles permettent de résoudre les 
situations inadmissibles, en affectant plusieurs conflits à SAINTEX. Sur la figure V -7, ces 
propositions d'affectation (indiquées par des rectangles vides doublés) laisse au contrôleur la 
charge d'autres conflits non partageables (indiqués par des rectangles pleins), et partageables 
(indiqués par des rectangles vides). Elle permet néanmoins d'éliminer tous les sous-ensembles 
inadmissibles. Ainsi, pour cet exemple, le nombre de tâches partageables est tout à fait correct. 

L'ordonnanceur, constitué du système d'ordonnancement pour la caractérisation des sous
ensembles strictement inadmissibles minimaux et du système d'affectation pour le 
partitionnement de chacun d'entre eux, est donc satisfaisant. Conformément à un formalisme 
simplifié de la tâche de contrôle, le scénario testé présente un niveau de complexité très 
largement supérieur à celui que le contrôleur organique gère en réalité, même au cours de 
situations surchargées. Toutefois, malgré ce contexte particulièrement complexe, les algorithmes 
mis en œuvre permettent de simuler des décisions d'ordonnancement et d'affectation, avec des 
temps de réponse non contraignants. 

Par conséquent, l'ordonnanceur dynamique peut être intégré dans le mécanisme 
d'adaptation de la répartition des tâches entre le contrôleur radar et SAINTEX, pour la mise en 
œuvre d'une coopération multiniveau biposte. Celle-ci fait l'objet des différentes perspectives de 
recherche que nous abordons maintenant. 

2. Perspectives 

Plusieurs perspectives de recherche sont envisageables. Elles concernent des objectifs à 
plus ou moins long terme. D'une part, il s'agit de mettre en place l'organisation de la nouvelle 
plate-forme expérimentale. Plusieurs modules qui la constituent sont alors précisés dans la suite, 
avant d'évoquer les perspectives expérimentales possibles. Enfin, à partir de la nouvelle 
organisation multiniveau proposée pour une position de contrôle, une extension est possible afin 
d'optimiser l'activité de l'ensemble des postes. Ainsi, pour le contrôle aérien par exemple, un 
système d'assistance pourrait aider le chef de salle à organiser l'utilisation des positions de 
contrôle. 

2.1. Mise en œuvre d'une coopération multiniveau sur une position de contrôle 

Pour le mode explicite implanté dans un poste de contrôle quelconque, la répartition des 
tâches est une charge supplémentaire affectée à l'opérateur humain qui peut éventuellement mal 
exploiter l'outil d'aide. Cependant, sa mise en œuvre est facile, contrairement au mode implicite 
qui décharge certes l'opérateur humain de la tâche de répartition mais pour lequel il n'est pas 
évident de trouver le mécanisme d'adaptation adéquat. Ces remarques se confirment avec les 
résultats de la première campagne expérimentale sur SPECTRA. 

Ces inconvénients de mise en œuvre ou d'utilisation des modes de répartition intégrés dans 
un système homme-machine peuvent être contrecarrés avec une coopération multiniveau à partir 
d'une gestion externe ou mixte du répartiteur de tâche. La démarche à suivre pour l'élaboration 
de la future plate-forme doit permettre de spécifier l'environnement multiposte d'une position de 
contrôle, et définir le degré d'automatisation, le niveau de coopération et les interfaces adéquates 
pour chaque poste de travail correspondant. 

Ainsi, pour le niveau tactique, un système d'aide à la résolution et au suivi des conflits, 
c'est-à-dire SAINTEX, est intégré dans le poste de contrôle radar. La plate-forme correspondante 
a donné lieu à la première phase expérimentale pour l'étude de faisabilité d'une répartition 
dynamique des tâches entre le contrôleur radar et SAINTEX, présenté au chapitre III. Les 
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résultats obtenus sont très encourageants, malgré les imperfections du mode explicite et du 
mode implicite. 

Afin de contourner ces dernières et d'élaborer une organisation biposte plus proche de la 
réalité, une nouvelle plate-forme expérimentale est en cours de création, figure V -8. Celle-ci 
présente les caractéristiques d'une position de contrôle. Elle intègre donc un niveau 
supplémentaire dans lequel le contrôleur organique est assisté par un module d'aide à la 
régulation du flux du trafic dont le contrôleur radar aura la charge. Il s'agit plus exactement de 
l'ordonnanceur dynamique qui permet de proposer un partage optimal de tâches tactiques entre le 
contrôleur radar et SAINTEX. 

Niveau 
stratégique 

Niveau 
tactique 

Opérateur humain Machine 

SPECTRA-l :une étude de faisabilité d'une répartition dynamique des tâches 
entre contrôleur radar et un système d'aide 

SPECTRA-2: une étude de faisabilité d'une coopération multiniveau basée 
sur un ordonnanceur dynamique des tâches tactiques 

Figure V-8: Organisation homme-machine biposte de la future version de SPECTRA. 

A partir de cette configuration de base, les différents interconnexions sont maintenant 
précisées. 

2.2. Structure de commande de la nouvelle organisation 

L'architecture globale retenue pour la nouvelle version de SPECTRA, figure V -9, reprend 
les caractéristiques principales de la première plate-forme, présentées dans le chapitre III. 
Cependant, elle prend en compte la gestion intra-secteur et extra-secteur que le nouveau 
simulateur de vol MASS, développé par le CENA, permet. De plus, pour la politique d'allocation 
des tâches tactiques, elle intègre les modules de l'ordonnanceur dynamique. Ce dernier comporte 
une phase de prédiction des tâches en fonction d'un formalisme prédéfini, et une phase 
décisionnelle pour la caractérisation et l'affectation de celles-ci. 

Le formalisme en question repose sur l'ensemble des paramètres qui caractérisent les 
tâches. Il décompose le contrôle et le suivi des avions depuis leur entrée dans le secteur géré par 
une position de contrôle, jusqu'à leur sortie et a déjà été détaillé précédemment. Nous pouvons 
reprendre, à partir de la balise d'entrée dans le secteur, les principes proposés pour la 
modélisation d'une intégration d'un nouveau vol, pour la détection d'un conflit, pour la mise à 
niveau d'un avion non conflictuel. D'autre part, les butées temporelles pour le transfert de 
fréquence s'appuient sur la balise de sortie de secteur, au delà de laquelle l'avion passe sous la 
responsabilité du secteur suivant. Toutefois, il reste à préciser les contraintes pour la 
caractérisation des conflits. 
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A cet effet, les paramètres de début au plus tôt et de fin au plus tard de l'ensemble des 
tâches sont obtenus à partir des données temporelles émanant de la prédiction. Celle-ci est basée 
sur l'extrapolation des trajectoires des avions et doit prendre en compte toutes les perturbations 
éventuelles, ainsi que les modifications générées par le contrôleur radar. Elle exploite les 
estimations temporelles qui indiquent les dates de passage à travers les balises du secteur 
contrôlé, et qui sont issues du simulateur de trafic aérien à partir du plan de vol. Toutefois, elle 
doit prendre en compte les incertitudes sur les différents paramètres de vol, dues par exemple 
aux aléas météorologiques. C'est pourquoi, un conflit est détecté si les distances minimales de 
séparation calculées par extrapolation passent en dessous de limites définies en fonction d'une 
part des séparations minimales réglementaires et d'autre part des incertitudes. La date au-delà de 
laquelle un conflit n'est plus résoluble, et celle à partir de laquelle un avion peut être remis sur sa 
route initiale pourront être ainsi calculées. 
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Figure V-9: Structure de commande intégrée dans SPECTRA 

pour une coopération multiniveau. 

1-

Il faut toutefois distinguer les "vrais conflits" des "faux conflits". A ce propos, il est 
possible de reprendre la classification proposée dans /Leroux, 91/, et basée sur la théorie des 
possibilités qui permet à l'auteur d'une part de représenter l'imprécision, et d'autre part de 
quantifier l'incertitude. La caractérisation des conflits regroupe les avions en deux sous
ensembles distincts. Le premier est la ZIP, Zone d'Interférence Potentielle. Elle permet de 
construire une enveloppe de trajectoires pour chaque avion à partir de laquelle tous les avions 
qui peuvent troubler la résolution normale d'un conflit sont retenus. Elle est incluse dans la 
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seconde, l'EAI, Ensemble des A vions Interférant qui comprend les conflits certains ou potentiels. 
Pour les conflits probables, les butées temporelles seront alors approximatives. 

Quoiqu'il en soit, l'évaluation de l'ensemble des contraintes temporelles des conflits 
complexes est très délicate. Même si certains problèmes générés par un avion quelconque 
peuvent être résolus par le contrôleur organique en collaboration avec le secteur d'origine, une 
solution reste envisageable. En effet, il s'agit d'exploiter la nouvelle approche développée dans 
SAINTEX qui calcule les trajectoires 4D des avions, /Angerand et al, 92/. Chacune de ces 
dernières est définie par une route horizontale et une série de contraintes verticales du type 
(FL, t) qui signifient que l'avion correspondant ne sera pas autorisé à dépasser le niveau FL avant 
l'instant t. Ainsi, à partir des paramètres d'entrée d'un vol et des incertitudes sur ces données, 
cette démarche permet de déterminer le volume d'incertitude dans lequel un avion évoluera, 
pendant sa traversée dans le secteur correspondant. Tous les conflits peuvent alors être 
interprétés comme l'intersection des volumes d'incertitude. La prédiction peut par exemple 
prendre en compte les paramètres issus de la première méthode pour les conflits stables, et ceux 
de la seconde pour les conflits évolutifs, afin d'en déterminer les contraintes temporelles 
correspondantes. Les zones interdites définies par les couples (FL, t) correspondraient alors à des 
barrières temporelles durant lesquels aucune action en niveau n'est possible pour les avions 
évolutifs. 

De plus, cette méthode en cours de validation, permettrait d'augmenter les capacités 
intrinsèques de SAINTEX. Elle est en effet confrontée à plusieurs méthodes qui sont détaillées 
dans 1 Angerand et al, 92/. La première, basée sur l'intelligence artificielle, consiste à augmenter 
la base de connaissance pour les différents types de conflits existants. La seconde s'appuie sur 
l'approche 4D qui, lorsqu'un conflit est détecté, recherche une nouvelle trajectoire 4D sans 
conflit et optimale. La troisième est une combinaison des deux premières. L'amélioration de 
SAINTEX, adapté à notre application, fait donc également partie des perspectives de notre 
recherche. 

Les durées d'exécution minimales seront déterminées empiriquement. Leur évaluation se 
basera néanmoins sur des pré-expérimentations avec des contrôleurs, selon des scénarios qui 
mettent en jeu les principales tâches modélisées, pour une situation de trafic normal. Elles 
formeront un modèle normatif pour l'exécution des tâches. 

Quant aux interfaces, elles reprennent les spécifications intégrées dans PHIDIAS, /Phidias, 
911. Chaque poste de contrôle contient donc un écran radar et un stripping électronique. De plus, 
il reste à déterminer la manière dont les informations issues de l'outil d'assistance que nous 
proposons au niveau stratégique doivent être présentées. Pour l'instant, notre choix s'est orienté 
sur un troisième écran qui indiquera, par niveau, l'évolution de l'ensemble des avions depuis leur 
entrée dans le secteur jusqu'à leur sortie, avec les zones de conflit, ainsi que les affectations 
proposées et les zones inadmissibles restantes. 

Enfin, il faut noter que la configuration décrite ici servira de base pour la mise en œuvre 
d'une coopération multiniveau dans un environnement multimédia, dans le cadre du projet 
SWIFT, /Dujardin, 93/. Celui-ci a une envergure européenne et cherche à normaliser les supports 
techniques pour le contrôle du trafic aérien et à déterminer les spécifications des futures 
positions de contrôle. C'est pourquoi, il se base d'une part sur les caractéristiques des interfaces 
de PHIDIAS et d'autre part sur les principes de coopération homme-machine, comme ceux 
étudiés dans SPECTRA. 

Un protocole expérimental, similaire à celui présenté dans le chapitre III, doit alors 
permettre de déterminer l'impact d'une telle coopération multiniveau dans le contrôle du trafic 
aérien. 

Chapitre V : Evaluation technique de l'ordonnanceur dynamique en vue d'une coopération multiniveau biposte dans 
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2.3. Perspectives expérimentales 

Afin de valider notre concept, nous proposons plusieurs expérimentations envisageables, 
sans détailler le protocole expérimental, N anderhaegen et al, 94/, figure V -10 : 

- Tout d'abord, indépendamment de la nouvelle interface pour le niveau stratégique, la 
première expérimentation s'apparente au mode implicite, avec une modification de la 
politique d'allocation, figure V -10-1. Elle apportera des premières conclusions quant à 
l'efficacité de l'ordonnanceur dynamique. 

- La seconde est l'intégration de l'ordonnanceur dynamique sous forme d'une coopération 
verticale dans le poste de contrôle organique, figure V -10-2. Elle permettra de 
compléter les conclusions obtenues par le premier type d'expérimentations. De plus, elle 
indiquera l'efficacité du support informationnel propre aux données issues de 
l'ordonnanceur dynamique. 

- La dernière expérimentation permettra de mettre en œuvre une répartition dynamique 
des tâches tactiques, sans la connexion de l'ordonnanceur dynamique, figure V -10-3. 

Niveau 
stratégique 

Niveau 
tactique 

Opérateur 
humain 

Contrôleur 
organique 

s ..... .. ,. .... 

3 
------- -------------

~ 

Machine 
2 

ORDONNANCEUR 
1 DYNAMIQUE 

-- -- ---------------- ---------. ~ ... ~ 

Répartiteur de tâches I 
Contrôleur 

radar '[ __ _ _ SAINTEX 

1 - Amélioration de la politique d'allocation dans le mode implicite 
2- Coopération homme-machine verticale 
3 - Sans aucune assistance 

Figure V-JO: Perspectives expérimentales. 

Dans l'ensemble de ces expérimentations, plusieurs modes de répartition peuvent être 
étudiés. En effet, la gestion de la répartition des tâches tactiques pourra être soit gérée 
entièrement par le niveau stratégique, soit assistée par celui-ci. Par exemple, dans le cas d'une 
gestion mixte, le contrôleur radar pourra commander en ligne le répartiteur de tâche afin de 
remettre en question les affectations initiales issues du niveau supérieur. Par conséquent, un 
délai d'affectation au-delà duquel le niveau stratégique ne peut plus revenir sur ses décisions, 
permettra d'éviter les conflits décisionnels d'allocation de tâches entre les deux niveaux. 

L'architecture générale de SPECTRA devra alors comprendre les connexions adéquates 
pour intégrer à la fois la gestion interne du répartiteur de tâches, effectuée par le niveau 
stratégique, et la gestion interne, réalisée par le niveau tactique. Toutefois, celle-ci semble inutile 
dans la mesure où la communication homme-homme interposte pourra influencer l'affectation 
effective finale. En effet, du fait de la proximité des postes de contrôle, il suffit d'autoriser le 
contrôleur organique à modifier l'affectation effective, à la demande du contrôleur radar. Ainsi, 
le système global évolue d'un ordonnancement de haut niveau pour une affectation 
prévisionnelle, vers un ordonnancement de bas niveau pour une affectation effective qui pourra 
éventuellement être modifiée. 

Chapitre V : Evaluation technique de l'ordonnanceur dynamique en vue d'une coopération multiniveau bi poste dans 
le contrôle du trafic aérien 



- 130-

Les différents recueils de données subjectives et objectives doivent également être 
envisagés, pendant les expérimentations. Le calcul des exigences de tâches, élaboré dans l'étude 
précédente peut être repris afin d'étudier l'impact de l'ordonnanceur dynamique sur la régulation 
de l'activité du contrôleur radar. Il permettra également de comparer l'ensemble des résultats. De 
plus, un historique complet sur les décisions du contrôleur organique, du contrôleur radar, de 
l'ordonnanceur dynamique doit être sauvegardé afin par exemple : 

- d'analyser les décisions de l'ordonnanceur par rapport à celles éventuellement 
antagonistes, des contrôleurs radar et organique, 

- de valider le module de prédiction, ainsi que le formalisme des tâches proposé, 
- de comparer les niveaux d'exigences fonctionnelles et les niveaux d'exigences 

temporelles des tâches afin d'essayer d'établir une méthode d'évaluation de la charge de 
travail des contrôleurs aériens, 

- ou encore d'étudier l'influence des niveaux d'imbrication des tâches et/ou de saturation 
des tâches sur le comportement des contrôleurs. 

La validation des concepts intégrés dans SPECTRA pourra être complétée par des 
méthodes subjectives, similaires à celles utilisées pour la première campagne expérimentale. 
Ainsi, des méthodes de calcul a posteriori et en ligne de la charge de travail, comme TLX, ou 
comme l'échelle divisée en plusieurs cases sur laquelle les contrôleurs devaient évaluer leur 
niveau de charge, peuvent être reprises. Différents types de questionnaires, pour l'évaluation des 
scénarios, des interfaces, des outils d'aide pourront également être réutilisés. Ils pourront de plus 
permettre de valider le critère de partitionnement utilisé dans l'ordonnanceur dynamique, et/ou 
d'analyser les différents critères d'affectation en fonction d'une situation donnée. En outre, il 
serait intéressant que le contrôleur organique évalue son propre travail ainsi que celui du 
contrôleur radar afin de confronter les résultats avec les impressions de ce dernier. En fait, 
plusieurs techniques de verbalisation pourront être utilisées, 1 Abed, 90/ : 

- Les verbalisations simultannées permettent d'obtenir des explications en même temps 
que le déroulement du travail. 

- Les verbalisations interruptives demandent à l'opérateur de faire le point sur l'ensemble 
de sa situation, mais seulement de temps en temps. 

- Les verbalisations différées sont des réponses à des questions posées après une 
expérimentation. 

- Les verbalisations d'auto-confrontation sont des verbalisations différées particulières. 
Elles s'appuient sur les explications de l'opérateur humain qui commente ses activités 
enregistrées au cours de l'expérimentation. 

Enfin, diverses autres méthodes subjectives et objectives, évoquées dans le deuxième 
chapitre de ce mémoire, comme par exemple, des méthodes d'analyse des communications 
fonctionne les ou de l'activité oculaire, 1 Abed, 90/, peuvent être appliquées. Par conséquent, des 
choix devront être effectués afin d'éviter d'obtenir un trop grand nombre d'expérimentations qui 
entraînerait inévitablement une comparaison fastidieuse et peut-être inutile des résultats. 

Toujours dans le cadre d'une coopération multiniveau, mais dans un horizon plus lointain, 
une autre perspective concerne l'intégration d'un niveau supplémentaire pour une nouvelle 
organisation multiposte, dans une salle de contrôle, chaque position de travail étant configurée 
comme nous l'avons décrite précédemment. 

2.4. Vers une nouvelle organisation multiposte dans une salle de contrôle 

Il s'agit en effet d'optimiser la mise en service des positions de contrôle. sur un horizon 
temporel à moyen terme. En fait, l'organisation multiniveau et multiposte correspondante 
comprendrait un niveau décisionnel supplémentaire, géré par le chef de salle, figure V -11. 
L'outil d'assistance du poste de contrôle de celui-ci aurait des objectifs à moyen terme et 
concernerait la programmation de l'activation et de l'inactivation de chaque position de contrôle. 

Chapitre V : Evaluation technique de l'ordonnanceur dynamique en vue d'une coopération multiniveau biposte dans 
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Salle de contrôle 

Poste de contrôle 
Chef de Salle 
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contrôle 2 ..,.__: ........................ . 

Secteurs à contrôler 
Sorties 

Figure V-11 : Organisation multiniveau multiposte dans une salle de contrôle. 

Le problème s'apparenterait alors à un problème à n machines, pour lequel celles-ci 
seraient les positions de contrôle qui ne peuvent contenir en permanence plus d'un certain 
nombre prédéfini d'avions. De plus, l'outil d'aide pourrait proposer en fonction du trafic futur un 
découpage optimal des secteurs contrôlés. Ce niveau s'intégrerait donc entre le niveau quantitatif 
et stratégique de régulation du contrôle aérien et le niveau qualitatif et stratégique géré par le 
contrôleur organique. 

Conclusion 

Ce chapitre a montré la faisabilité technique de l'ordonnanceur dynamique et a proposé une 
perspective d'étude de validation de la coopération multiniveau qui en résultera. 

La première partie a évalué la faisabilité technique de la nouvelle politique de répartition 
des tâches partageables. En effet, à partir de scénarios retraçant des expérimentations effectuées 
sur la première version de la plate-forme SPECTRA, un ensemble réaliste de tâches de contrôle 
a été formalisé. Il nous a permis de mettre en œuvre les algorithmes de l'ordonnanceur 
dynamique. Celui-ci exploite les ruptures de connexité entre les tâches et n'a besoin, pour un 
ensemble de n tâches, que d'une structure de données contenant seulement n éléments. Ceci 
résout le problème de l'encombrement mémoire. De plus, les décisions d'affectation accélèrent le 
phénomène de rupture de connexité. Ceci permet d'obtenir des temps de réponse tout à fait 
acceptables. Il faut enfin noter que le scénario testé était très représentatif des tâches réelles du 
contrôle du trafic aérien, et même beaucoup plus complexe que dans la réalité. 

La seconde partie a énuméré l'ensemble des perspectives de recherche que notre étude peut 
entraîner. D'une part, il s'agit de perspectives à court terme pour la mise en œuvre de la nouvelle 
plate-forme de SPECTRA qui simulera les tâches d'une position de contrôle. Les spécifications 
des outils d'aide pour chaque niveau décisionnel serviront de base pour l'étude d'une répartition 
dynamique des tâches tactiques dans un environnement biposte et multimédia, dans le cadre d'un 
projet européen. Un protocole expérimental ea par ailleurs été évoqué afin de valider les 
principes de base d'une coopération multiniveau basée sur un ordonnanceur dynamique. 

Enfin, dans le même genre d'idée, une autre organisation pour la gestion globale d'une salle 
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de contrôle a été proposée. Il s'agit d'un système d'aide visant à assister le travail du chef de salle 
pour l'optimisation de l'utilisation des positions de contrôle. 

Il convient de souligner que les principes de coopération multiniveau tels qu'ils ont été 
présentés ne sont pas propres au contrôle aérien et peuvent s'appliquer à d'autres domaines, 
comme la téléopération ou la gestion de production. 
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CONCLUSION GENERALE 

Dans le contrôle et la supervisiOn des systèmes complexes, deux entités distinctes 
interagissent. La première concerne les systèmes automatisés capables parfois de remplacer 
totalement les opérateurs humains qui constituent la seconde. Toutefois, même si la technologie 
d'aujourd'hui permet l'automatisation complète ou partielle de certains procédés, elle reste 
insuffisante pour automatiser certaines tâches de résolution de problème complexe qui 
nécessitent la présence humaine. De plus, celle-ci reste indispensable dans la mesure où un 
système automatisé n'est pas entièrement infaillible, et peut devenir incompétent face à des 
dysfonctionnements imprévisibles. 

Une automatisation excessive empêcherait donc les opérateurs humains d'entretenir leur 
représentation mentale du procédé qu'ils contrôlent et risquerait de nuire à la sécurité du 
système. Une solution plus souple consiste alors à mettre en œuvre une coopération homme
machine, en intégrant dans le système, des outils d'assistance spécifiques avec lesquels 
l'opérateur humain coopère. En outre, ces outils d'assistance facilitent la régulation de l'activité 
humaine, et permettent à l'opérateur de rester compétent et de pouvoir intervenir efficacement en 
cas de problème. 

Notre travail est une contribution à une forme de coopération homme-machine particulière. 
D'une part, il vise une répartition dynamique des tâches entre un opérateur humain et un système 
d'aide, et d'autre part, il intègre un contexte de travail comprenant plusieurs niveaux décisionnels 
humains. Il élabore ainsi les principes d'une coopération homme-machine dite multiniveau, à 
partir d'une organisation multiposte. En collaboration avec le CENA, nous avons donc mis en 
œuvre une plate-forme expérimentale afin de réaliser une étude de faisabilité d'une telle 
coopération dans le domaine du contrôle du trafic aérien. 

Tout d'abord, le premier chapitre a présenté les caractéristiques techniques et humaines 
d'un système homme-machine, ainsi que les diverses communications qui existent dans le 
système. Parmi ces dernières, nous avons recensé les interactions machine-machine, homme
homme, puis homme-machine qui permettent de définir une organisation homme-machine. 
Notre étude s'est basée sur les deux modes de coopération homme-machine qui ont été 
proposés : le mode de coopération verticale et le mode de coopération horizontale. 

La coopération verticale met en jeu un système d'aide qui fournit des décisions sous forme 
de conseils à l'opérateur humain, mais celui-ci reste le supérieur hiérarchique du système. La 
coopération horizontale place, quant à elle, le système d'aide et l'opérateur humain au même 
niveau décisionnel, et consiste en une répartition dynamique des tâches entre ces deux entités. La 
commande du répartiteur de tâche s'appuie alors sur des modèles de l'opérateur humain qui 
autorégule, par rétroaction et/ou par anticipation, son activité sur deux plans : le plan intensif 
adapte l'activité par rapport à la charge de travail, et le plan cognitif par rapport à la performance 
globale du système piloté. Deux modes de répartition sont alors envisageables. Dans le mode 
explicite, l'opérateur humain est le régulateur de sa propre activité : en fonction de l'évaluation 
subjective de sa charge de travail et de performance, il commande le répartiteur de tâche. Par 
contre, dans le mode implicite, il s'agit d'un mécanisme d'adaptation automatique pour lequel 
plusieurs politiques ont été énumérées. 

Toutefois, les études sur la coopération homme-machine se sont trop souvent limitées à 
une organisation mono-utilisateur, alors que la maîtrise de la complexité du système et les 
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mécanismes de régulation de l'activité humaine requièrent souvent la présence d'autres 
opérateurs humains. 

Le deuxième chapitre a donc établi les principes d'une coopération homme-machine 
multiniveau dans un environnement multi-utilisateur. II se base sur les caractéristiques d'un poste 
de contrôle qui a alors été redéfini pour les besoins de l'étude. Ce dernier permet de mettre en 
évidence les différents réseaux de communications intrapostes et interpostes d'une organisation 
multiposte. Les problèmes du partage des tâches entre plusieurs postes, puis entre l'homme et la 
machine ont alors été soulevés. Il s'agit par exemple, de l'incomplétude statique et dynamique de 
la partageabilité, due à la compétence et la disponibilité des décideurs de chaque poste de 
contrôle, ou encore de la confiance que l'homme accorde aux systèmes d'aide dont il dispose. 

Pour la mise en place d'une coopération homme-machine multiniveau, notre propos s'est 
focalisé sur un système collecticiel particulier intégrant au moins deux postes de contrôle, 
chacun d'eux comprenant un opérateur humain et un système d'aide. Nous avons ainsi introduit 
un nouveau concept : la répartition dynamique des tâches assistée ou gérée par un étage 
décisionnel de niveau supérieur. En effet, dans cette nouvelle approche, la commande du 
répartiteur qui jusqu'à maintenant pouvait être prise en charge, soit par l'opérateur humain, soit 
par un mécanisme d'adaptation automatique d'un même poste, est gérée ou assistée par un autre 
poste. 

Nous avons ensuite proposé une architecture globale pour une plate-forme expérimentale, 
appelée SPECTRA, afin de valider ces nouveaux concepts dans le contrôle du trafic aérien. A 
partir d'une décomposition empirique originale de ce domaine complexe, issue des concepts des 
systèmes de gestion de production, nous nous sommes limités à une position de contrôle 
comportant deux niveaux décisionnels humains, gérés à partir de deux postes distincts. Le 
premier poste de contrôle concerne le niveau tactique et intègre les tâches du contrôleur radar. 
Le second représente le niveau stratégique et concerne le travail du contrôleur organique. 
Chacun des deux postes comporte un système d'assistance prédéfini qui respecte les objectifs de 
travail de l'opérateur humain correspondant. Pour le poste tactique, il s'agit d'une aide à la 
conduite et à la commande, alors que pour le poste stratégique, d'une aide à l'ordonnancement. 
Les démarches pour la mise en œuvre de chacun d'eux ont été détaillées dans les chapitres 
suivants. 

Le troisième chapitre a retracé la totalité d'une campagne expérimentale effectuée sur 
SPECTRA, pour l'étude monoposte de faisabilité d'une répartition dynamique des tâches entre le 
contrôleur radar et le système expert SAINTEX. La plate-forme a alors permis de tester et de 
comparer le mode explicite relatif à une régulation subjective et le mode implicite correspondant 
à une régulation objective. Celle-ci ne s'est effectuée que sur le plan intensif à partir d'un calcul 
des exigences des tâches de contrôle qui évalue le niveau de difficulté d'une situation donnée. 
Les expérimentations ont été réalisées avec neuf contrôleurs professionnels certifiés et six 
ingénieurs de la navigation aérienne, assimilés à des contrôleurs stagiaires. 

Les résultats obtenus sont très encourageants. Ils montrent, entre autres, que ces modes de 
répartition dynamique explicite et implicite permettent d'une part d'améliorer les performances 
globales du trafic, et en particulier sa sécurité, et d'autre part de baisser la charge de travail des 
contrôleurs. Les contrôleurs stagiaires ont obtenu une meilleure performance avec le mode 
explicite dans lequel beaucoup de tâches partageables ont été allouées à SAINTEX. Cependant, 
ils ont préféré le mode implicite parce qu'il leur permet de ne pas gérer le partage des tâches. 
Pour les contrôleurs certifiés, c'est le contraire. Ils n'ont en général pas confiance en SAINTEX. 
C'est pourquoi, ils lui ont attribué moins de conflits en mode explicite. C'est d'ailleurs le mode 
qu'ils préfèrent car il leur permet de rester maître de la situation. D'un autre coté, avec le mode 
implicite, ils ont obtenu de meilleurs résultats. En effet, les décisions d'affectation issues du 
mécanisme d'adaptation leur ont permis de gérer moins de conflits, d'affiner la résolution de ces 
derniers, et de mieux superviser l'ensemble du trafic. Pour l'ensemble des contrôleurs, le mode 
implicite, même si la politique d'allocation est imparfaite, semble néanmoins le plus efficace. 
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Par conséquent, cette première phase d'évaluation à partir d'une plate-forme simplifiée, 
mais réaliste, montre l'intérêt d'une répartition dynamique des tâches dans un domaine complexe 
tel que le contrôle du trafic aérien. Une seconde phase est néanmoins nécessaire afin de faire 
évoluer SPECTRA vers un environnement de travail encore plus réaliste, et de contrecarrer les 
divers inconvénients des politiques d'allocation des deux modes de répartition dynamique. A ce 
propos, le quatrième chapitre a développé une méthode générale d'allocation de tâches entre 
processeur principal humain et coprocesseur artificiel, basée sur un ordonnanceur dynamique, en 
vue d'élaborer une coopération multiniveau biposte dans SPECTRA. 

La recherche sur le raisonnement temporel humain s'est orientée vers des études sur la 
génération de plans, sur la planification des actions ou sur l'ordonnancement des tâches. Par 
rapport aux caractéristiques humaines, nous avons assimilé notre application à un problème 
d'ordonnancement de tâches à une machine. Celle-ci représente la ressource humain qui est 
considérée comme saturée lorsqu'il est impossible pour l'opérateur humain d'exécuter ses tâches 
séquentiellement, relativement aux contraintes temporelles de chacune d'entre elles. Les sous
ensembles de tâches pour lesquelles les exécutions se chevauchent représentent alors un risque 
pour la sécurité du système. Ils doivent donc être résolus en affectant certaines tâches au 
calculateur. La stratégie décisionnelle de l'ordonnanceur dynamique se décompose d'une part en 
une phase d'ordonnancement qui détecte, pour un nombre fini de tâches, les sous-ensembles 
strictement inadmissibles minimaux, et d'autre part en une phase d'affectation qui résout ces 
derniers. 

Les problèmes d'ordonnancement et d'affectation sont des problèmes de programmation 
sous contraintes. Toutefois, la méthode proposée est algorithmique. Elle utilise d'une part les 
principes généraux de la programmation dynamique pour modéliser les systèmes 
d'ordonnancement et d'affectation, et d'autre part des heuristiques particulières relatives aux 
interactions entre les tâches, afin de raccourcir le parcours combinatoire de tous les sous
ensembles. A partir de données obtenues au cours de la première campagne expérimentale sur 
SPECTRA, ces concepts ont été ensuite validés dans le cinquième chapitre. La méthode décrite 
permet d'obtenir des temps de réponse et un encombrement mémoire acceptables. Dans une 
seconde partie, ce dernier chapitre a également proposé diverses perspectives relatives à notre 
étude. 

L'architecture envisageable pour la nouvelle plate-forme expérimentale a donc été 
précisée. Elle intègre une aide à la résolution et au suivi des conflits dans le poste du contrôleur 
radar, et une aide à la régulation du trafic dans le poste du contrôleur organique. Pour le premier, 
il s'agit de SAINTEX, pour le second de l'ordonnanceur dynamique. Celui-ci permet d'effectuer 
un premier filtrage pour la répartition des tâches tactiques à partir d'une affectation 
prévisionnelle modifiable et non effective jusqu'à un certain délai prédéfini, et d'une affectation 
effective que le contrôleur radar subit et que le contrôleur organique sera autorisé ou non à 
modifier. L'ensemble de ces contraintes relatives à l'affectation des tâches devra être déterminé 
pour la nouvelle architecture de SPECTRA. Néanmoins, pour le futur protocole expérimental, la 
phase principale d'évaluation consistera à valider les principes de coopération homme-machine 
multiniveau biposte, et plus précisément la répartition des tâches tactiques, gérée par le 
contrôleur organique à partir de l'ordonnanceur dynamique. \ 

Les spécifications pour la nouvelle architecture de SPECTRA serviront de base à un projet 
européen, appelé SWIFT, qui mettra en œuvre une répartition dynamique des tâches dans un 
environnement multimédia, pour une position de contrôle. Enfin, ce mémoire s'achève sur une 
autre perspective plus audacieuse pour le contrôle du trafic aérien. En effet, il s'agit d'une 
coopération homme-machine multiniveau multiposte dans laquelle le chef de salle, assisté d'un 
outil d'aide à la gestion prévisionnelle à moyen terme, optimiserait la mise en service des 
positions de contrôle d'une même salle de contrôle, en fonction des capacités prédéfinies de ces 
dernières. 

Conclusion générale 
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